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Dédicace à Samuel Koffi Bobo

Alors que ce numéro spécial de Territoires d’Afrique était en préparation, notre collègue et ami
Samuel Koffi Bobo est décédé en Côte d’Ivoire dans un accident de circulation, alors qu’il allait
prendre ses fonctions d’enseignant-chercheur à l’Université de Korhogo. Il venait d’apporter sa
contribution à l’article consacré dans ce numéro à la question foncière en Côte d’Ivoire. Ce numéro
spécial est dédié à la mémoire de ce jeune chercheur appelé à un avenir brillant, dont les qualités
humaines étaient unanimement reconnues. Nous publions à cette occasion un texte qu’il avait tiré
de sa thèse soutenue en janvier 2011 sur : « Ethnographie des conflits fonciers intra-familiaux à
Bodiba (centre-ouest ivoirien) ».



Depuis plus d’un siècle, et sans que la décolonisation ait
constitué de ce point de vue une quelconque rupture, les
questions foncières en milieu rural ouest-africain ont été
essentiellement envisagées sous l’angle de l’action pu-
blique et des grandes opérations d’aménagement, de pro-
tection environnementale et de délivrance de documents
administratifs – titres, certificats, concessions par bail em-
phytéotique, etc. Cette approche par la dimension macro-
politique et administrative des dynamiques foncières a été
renforcée depuis une quinzaine d’années sous l’effet de
la multiplication des conflits politico-militaires, dont les en-
jeux fonciers ont constitué un ressort de mobilisation im-
portant (Rwanda, Côte d’Ivoire, Zimbabwe, Darfour,
Madagascar, Kenya…), et, plus récemment, par l’explo-
sion médiatique du phénomène des grandes concessions
foncières consenties par des États africains à des firmes
ou des intérêts souverains étrangers (Éthiopie, Soudan,
Mozambique, Madagascar, Mali, Cameroun…). Cette fo-
cale particulière a contribué à la formulation des questions
foncières en milieu rural ouest-africain en termes de
«grands défis» auxquels les pouvoirs publics et l’aide in-
ternationale sont censés donner une réponse définitive2.

Pour les raisons que l’on va voir, et sans ignorer la légiti-
mité de cette orientation, ce numéro thématique en prend
délibérément le contrepied pour s’intéresser aux formes
quotidiennes et micro-contextualisées de la construction
des droits fonciers en milieu villageois3. Les contributions
qui le composent ont en effet pour objet les normes, pra-
tiques et arrangements qui organisent les transferts de
droits fonciers dans le cadre coutumier, hors du cadre
légal, mais en toute connaissance de l’administration, qui
ne peut que les constater à défaut de les reconnaître. Bien
que les terrains d’études soient exclusivement situés au
Burkina Faso et en Côte d’Ivoire – ce qui permet aussi un
« comparatisme de proximité » plus rigoureux -, les ensei-
gnements que l’on peut en tirer ont une portée plus géné-
rale.

Ces transferts (héritage des droits fonciers, délégation de
droits entre époux ou au sein de la famille, transferts de
droits de possession entre natifs et migrants sous des
formes diverses, « vente » de terre, contrats agraires)

constituent, sous leurs formes variées et souvent foison-
nantes, les rouages élémentaires par lesquels se repro-
duisent et se reconstruisent les rapports fonciers, qui,
avant d’être des rapports des hommes à la terre, sont
d’abord des rapports des hommes entre eux à propos de
la terre. Or ces rouages élémentaires sont aussi ceux qui
sont les moins bien connus (ou, ce qui revient au même,
ceux qui semblent aller de soi) et rarement pris en compte
dans leur complexité par les grandes opérations de forma-
lisation des droits. Ils comportent en effet de nombreux as-
pects sociaux, culturels, identitaires, politiques qui
interfèrent avec l’usage purement économique de la res-
source foncière. 

Dans cette perspective, les contributions ouvrent un cer-
tain nombre de « boîtes noires » qui sont généralement
évoquées sans être véritablement documentées et prises
en compte lorsque l’on raisonne en termes de macro-diag-
nostics et de « grands défis ». Ce sont pourtant ces
rouages ordinaires qui ouvrent à la compréhension des
enjeux concrets, par la connaissance des microprocessus
et de leurs effets de composition. Ainsi peut-on justifier l’in-
titulé de ce numéro thématique de Territoires d’Afrique :
«Enjeu foncier et dynamiques des rapports sociaux en mi-
lieu rural ouest-africain».

Les différents articles nous invitent en effet à explorer les
formes quotidiennes de l’accès au foncier en milieu rural
ouest africain et la façon dont cet accès est indexé à des
positions sociales précises et multiples dans les arènes
villageoises : avant d’être agriculteur ou éleveur, on est au-
tochtone ou migrant, aîné de lignage ou cadet social, mari
ou épouse, notable ou homme du commun, noble ou
«casté», etc. Et c’est sur la base de cette indexation so-
ciale que l’accès à la terre, les droits d’usage, de tirer un
revenu de cet usage, de réaliser des aménagements sur
la terre, de déléguer éventuellement cet usage à un tiers,
voir d’en céder la jouissance pour une durée indéterminée
ou de vendre la terre, sont sécurisés ou au contraire peu-
vent faire l’objet de remises en question parfois conflic-
tuelles, comme les contributions à ce numéro en
fournissent des exemples précis4.
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Eric Léonard, Jean-Pierre Chauveau, Ramané Kaboré1

EDITORIAL : 
LES FORMES QUOTIDIENNES DE L’ACCES AU
FONCIER EN MILIEU RURAL OUEST-AFRICAIN

1 IRD, UMR GRED (IRD-UPV); IRD UMR GRED (IRD-UPV); Université de Ouagadougou.
2 Voir sur ce registre les approches formulées par la Coopération française (Comité Technique Foncier et Développement, 2009) et la Banque Mondiale
(World Bank, 2002 et 2009).
3 Un prochain numéro thématique de la revue Territoires d’Afrique sur les questions foncières abordera plus directement le sujet des interventions de
protection environnementale, d’aménagement et de délivrance de titres fonciers.
4 Sur les rapports entre les registres d’appartenance sociopolitique et le contenu et modalités d’exercice des droits fonciers, voir les différentes contribu-
tions compilées par Jacob et le Meur (2010). 



Les contributions prennent ainsi en compte le caractère
multiple et composite des droits fonciers et, en particulier,
leur dimension d’enchâssement social – d’association sys-
tématique à des droits et obligations de caractère politique
qui sont indexés aux contextes locaux de leur exercice.
Elles abordent la question de l’accès à la terre en termes
de faisceau de droits (Alchian & Demsetz, 1973 ; Schlager
& Ostrom, 1992 ; Colin, 2004) portant sur différentes
actions autorisées au regard des ressources dont la terre
est le support, droits qui peuvent être détenus par diffé-
rents individus ou groupes sociaux et dont l’exercice peut
être régulé par des autorités différentes. 

Les approches qui sont présentées dans ce numéro s’in-
téressent à la dynamique de ces droits au niveau de deux
grandes sphères de relations sociales : d’une part, le cadre
familial, très peu pris en compte en tant qu’espace social
complexe par les grands inventaires relatifs aux « grands
défis » fonciers, qui privilégient généralement une vision
unitaire du ménage (à la fois cellule unique de décision et
unité économique) ; et d’autre part, la sphère des rapports
fonciers entre natifs et migrants, une distinction également
peu abordée dans la littérature d’expertise, mais qui a joué
un rôle historique déterminant dans la structuration socio-
politique des campagnes africaines, eu égard à l’impor-
tance de la mobilité dans la dynamique de ces sociétés
depuis l’époque pré-coloniale5.

Ces deux sphères de relations sociales sont des espaces
au sein desquels il est possible d’observer la façon dont
les droits fonciers se construisent à travers divers proces-
sus de transfert des droits d’accès et d’usage de la terre :
héritage (Bobo), délégation intra-conjugale (Soro), délé-
gation intra-familiale entre générations (Bobo, Kouamé),
installation de migrants (vis-à-vis desquels l’attribution de
droits fonciers s’inscrit au cœur d’une démarche de
construction et de renforcement de la “cité” villageoise,
comme le souligne Zougouri), « vente » de terre (un vo-
cable qui recouvre des réalités extrêmement diverses,
mais qui sont souvent gommées dans la littérature experte
au profit d’une conception univoque, la vente « complète»
de l’ensemble des composantes du faisceau de droits),
contrats agraires (dont le planté-partagé, analysé par G.
Kouamé en Côte d’Ivoire, manifeste la vigueur et la variété
des formes). Les textes présentés soulignent ainsi la forte
indexation des droits effectivement exercés au sein des
sociétés rurales africaines aux processus de transfert qui
ont donné lieu à leur acquisition : selon l’origine de ces
droits, les rapports sociaux qui lient les deux parties enga-
gées dans le transfert, l’appartenance sociale du cédant
et du bénéficiaire de ce transfert, le contenu des droits,
c’est à dire les actions sur la terre socialement valides, va-
riera dans une mesure parfois très large.

Ces considérations jettent un éclairage particulier sur la
question de la sécurisation foncière, qui mobilise tant les
experts du développement et les décideurs publics6. Il faut
rappeler que l’objectif de sécuriser les droits par la déli-
vrance de titres ou, dit plus directement, par la formalisa-
tion juridique des droits coutumiers, est une question aussi
ancienne que la colonisation, qui a fait l’objet de tentatives
répétées dès avant les indépendances (Kenya, Ouganda,
Afrique occidentale française…), sans pour autant débou-
cher sur des résultats tangibles, puisqu’un pourcentage in-
fime des droits coutumiers ont été enregistrés et, surtout,
sont restés actualisés. Le discours, encore aujourd’hui do-
minant, selon lequel il ne saurait y avoir de sécurité pour
les droits coutumiers hors du titre de propriété ignore à
l’évidence les leçons de l’histoire. Or, c’est précisément
par ces rouages que sont les diverses formes de transfert,
transmission et délégation de droits que passe nécessai-
rement la mise en œuvre des politiques de sécurisation et
les réformes foncières. De sorte que si la plupart des
contributions à ce numéro thématique ne traitent pas di-
rectement des politiques de sécurisation foncière, elles en
dévoilent les bases micro-processuelles sur lesquelles
sont censées opérer ces politiques, mais qu’elles ignorent
bien souvent.

Donnons-en un exemple.

Un des arguments avancé pour justifier la mise en œuvre
de réformes légales et des programmes de sécurisation
est le caractère conflictuel couramment attribué aux sys-
tèmes fonciers villageois en Afrique subsaharienne. La
question des conflits occupe en effet une place centrale
dans les contributions qui composent ce numéro (Bobo,
Chauveau et al., Kaboré, Kouamé). Mais au rebours du
constat généralement avancé par la littérature d’expertise,
les institutions internationales et de nombreux gouverne-
ments, les situations foncières évoquées ici sont loin de
correspondre à une insécurité généralisée et au dévelop-
pement de conflits systématiques et déstabilisants pour
les sociétés. Les auteurs montrent que les systèmes fon-
ciers et, plus largement, sociopolitiques villageois intègrent
les tensions, les conflits, et ils insistent sur le caractère so-
ciologiquement normal des situations conflictuelles. Les
transferts de droits fonciers apparaissent comme des opé-
rateurs de ces tensions, à la fois foncières et sociales, pas
seulement dans le sens de leur activation et de leur
conversion éventuelle en conflits (Bobo, Kouamé), mais
aussi, parfois, en faveur de leur régulation et de leur apai-
sement (comme le montre Soro au sujet des prêts de terre
entre conjoints, et Kouamé, au sujet du recours au
«planté-partagé » comme alternative, acceptable au sein
de la famille, à la vente de terre). Le cas ivoirien montre
également qu’il serait extrêmement réducteur de faire des
conflits fonciers une cause indépendante du conflit poli-
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5 Voir sur ce sujet Kopytoff (1987), ainsi que les articles compilés par Chauveau, Jacob et Le Meur (2004).
6 Pour une présentation de l’argumentaire de la sécurisation via l’action publique, son histoire et ses enjeux enjeux, voir Colin, Le Meur et Léonard, 2009.



tico-militaire ivoirien. C’est plutôt dans la dérégulation et
l’absence de compromis politique concernant les condi-
tions de citoyenneté locale et nationale qu’il faut recher-
cher les raisons de l’instrumentalisation et de la politisation
de la question foncière. Et dans ce cas, la relance brutale
du programme de sécurisation par le titre de propriété pri-
vée, dans un contexte de post conflit fragile, peut compor-
ter des dangers (Chauveau et al.).

De façon générale, les contributions à ce numéro révèlent
que les conflits, dans la plupart des cas, sont normalement
régulés par le recours combiné, parfois complémentaire,
parfois concurrent, aux autorités administratives et aux au-
torités coutumières (Kaboré, Kouamé, Zougouri). Ces
conflits sont ainsi, à la fois une occasion pour les repré-
sentants locaux de l’Etat d’affirmer leur légitimé, en alimen-
tant les formes quotidiennes de la pratique administrative,
et une opportunité pour les autorités coutumières de faire
valoir les principes d’économie morale villageoise et la di-
mension religieuse du rapport à la terre (Zougouri), via,
notamment, le recours aux pratiques mystiques. Dans les
études de cas présentées, autorités administratives et
coutumières, si elles peuvent être en concurrence, agis-
sent plutôt sur le registre de la coopération ou de l’évite-
ment et leur superposition n’apparaît pas comme un
facteur systématique de conflictualité. Leurs actions sont
plus généralement orientées par un critère surplombant
de maintien de la paix sociale, au regard duquel le traite-
ment des conflits et la défense des droits fonciers sont dé-
terminés par un souci partagé de prendre en compte et de
concilier la dimension privée (le droit donné à chaque in-
dividu de jouir des fruits de son travail et de ses investis-
sements sur la terre) et la dimension collective (le droit
donné à chacun, dans le moment présent et au sein des
générations à venir, de disposer des ressources néces-
saires à l’entretien de sa famille) de la sécurité foncière7.
Cette convergence de critères n’exclut pas la mise à profit
opportuniste des positions de pouvoir dans le traitement
des litiges fonciers (Kaboré), mais ces tentatives sont gé-
néralement contrebalancées par la dimension dialectique
du rapport entre la sphère coutumière et la sphère admi-
nistrative.

En fin de compte, l’approche empirique des droits fonciers
coutumiers par les pratiques locales de transfert montre
l’étendue de leur complexité, mais aussi de leur caractère
adaptatif et foncièrement contemporain – y compris
lorsque intervient la dimension religieuse et mystique (Zou-
gouri). Elle confirme qu’en fin de compte, c’est à l’aune
des dynamiques des rapports sociaux et non du dogme
de l’évolution inéluctable vers la propriété privée titrée qu’il
convient de comprendre et d’évaluer les enjeux fonciers
en milieu rural ouest-africain. C’est à ce repositionnement
de la recherche et de l’expertise que ce Numéro théma-
tique de Territoire d’Afrique espère contribuer.
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Résumé : La contribution porte sur l’héritage des droits
fonciers au sein des familles et les conflits qu’il peut sus-
citer dans un village de la région forestière de Côte
d’Ivoire. Bien qu’il constitue le mode dominant des dispo-
sitifs coutumiers d’accès et d’appropriation de la terre dans
les sociétés agraires africaines, l’héritage fait rarement
l’objet d’études empiriques. L’étude, limitée aux familles
autochtones, montre que son déroulement ne va pas de
soi et que les tensions intrafamiliales autour de l’héritage
peuvent se transformer en conflits intercommunautaires.
L’article explore les éléments contextuels qui influencent
les systèmes de normes et de règles de transmission d’hé-
ritage, conduisent à des situations conflictuelles ou, au
contraire, les préviennent. Pour comprendre cette diffé-
rence, une approche ethnographique des droits et des in-
teractions sociopolitiques autour de ces droits est utilisée.

Mots clés : Côte d’Ivoire, conflit foncier, héritage, dimen-
sion intra familiale des rapports fonciers.

Intrafamily and intergenerational relationships. Inhe-
ritance processes and the emergence of conflicts in a
Gbã village (Centre-West of Côte d’Ivoire)

Abstract : This paper discusses conflicts generated by
land inheritance issues in a village of the forest region of
Côte d’Ivoire. This article is a contribution to the empirical
exploration of the inheritance as a social process and to
the intra-family and inter-generational dimensions of land
tenure. Based on case studies of autochthonous families,
the article underlines the repercussions of the intra-family
land tensions on inter-community conflicts. A micro-ethno-
graphic methodology is implemented to scrutinize the main
contextual factors that influence the norms, rules and prac-
tices of inheritance towards conflict or, on the contrary,
quiet situation.

Key words : Côte d’Ivoire, land conflicts, inheritance, intra-
family dimensions of land tenure.

Introduction : Arguments

La contribution porte sur l’articulation entre l’accès à
l’héritage foncier et l’émergence des conflits fonciers
dans un village gban [gbã], Bodiba, dans le Centre-
Ouest ivoirien. L’héritage comme mode d’accès à la
terre est au cœur de notre sujet de thèse sur les rap-
ports fonciers intrafamiliaux et intergénérationnels3.
L’héritage est important et stratégique dans le proces-
sus de déroulement des générations au sein des fa-
milles et des lignages (Fortes 1962). Il occasionne la
négociation des identités des individus et structure les
rapports de pouvoir et d’autorité au sein de la parenté.
Il est le mode dominant des dispositifs coutumiers
d’accès et d’appropriation de la terre dans les sociétés
agraires africaines (Hill 1964; Gulliver 1961). Son im-
portance politique, économique et symbolique en font
une source de tensions et de conflits et ces tensions
intrafamiliales autour de l’héritage peuvent se trans-
former en conflits intercommunautaires (Colin 2004). 

À Bodiba, village caractérisé par une très forte pres-
sion foncière4, l’héritage est aujourd’hui le seul mode
d’accès capable de faire « espérer » les nouvelles gé-
nérations face à leur quête de terre5. L’héritage des
terres devient objet de compétition et de disputes.
Pourtant, dans la littérature, il est très souvent fait al-
lusion à la gestion communautaire et indivise des
terres dans les sociétés africaines (C. Ghasarian
1996 ; Ph. Lavigne-Delville 1998). Le contrôle et l’ad-
ministration de ces terres étaient assurés par les
doyens ou chefs de familles/lignages et tous les mem-
bres pouvaient espérer disposer de droits d’accès,
d’usage et d’exploitation. Comment cette dimension
collective/communautaire des terres familiales et li-
gnagères peut-elle être la source de conflits intrafa-
miliaux, chaque membre voulant faire prévaloir ses
droits au nom du principe de l’appartenance familiale
dans un contexte de rareté foncière ? Comment
concrètement ces conflits éclatent-ils ? Et comment
et par quelles autorités sont-ils arbitrés?
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RAPPORTS FONCIERS INTRAFAMILIAUX ET INTERGENERATIONNELS
ACCES A L’HERITAGE ET EMERGENCE DES CONFLITS DANS UN

VILLAGE GBÃ (CENTRE-OUEST IVOIRIEN)1

Samuel K. Bobo2

1 Ce texte a été présenté par Samuel Bobo lors du Séminaire doctoral européen en anthropologie des dynamiques sociales et du développement, Uni-
versité Libre de Bruxelles, 16-18 avril 2009. Il présente une partie de sa thèse, Ethnographie des conflits fonciers intra-familiaux à Bodiba (Centre-Ouest
ivoirien), soutenue en janvier 2010 à l’Université de Bouaké (Côte d’Ivoire). Le texte a fait l’objet de quelques reprises de forme (Note des éditeurs).
2 Université de Korhogo
3 Nous entendons par là l’ensemble des interactions entre les membres d’un même groupe domestique à propos des droits d’accès et d’usage des terres
familiales ou lignagères et de leur transmission au fil des cycles de vie des individus et des communautés.
4 Bodiba, dans le département d’Oumé (Centre-Ouest ivoirien), est situé dans une ancienne zone de colonisation agraire. Les rapports fonciers sont
sous-tendus par la forte affirmation d’un droit d’autochtonie qui découle d’une ancienne installation et par de nombreux transferts fonciers hors des
familles autochtones effectués sous le couvert du « tutorat » entre cédants autochtones et migrants. Les autochtones sont les Gbã, dont l’organisation
sociopolitique est de type lignager. L’accès aux ressources foncières repose sur l’appartenance aux patrilignages et les transferts de droits entre autoch-
tones et migrants dans un cadre coutumier. Ce principe explique en partie la thèse communautariste de la gestion foncière dans les sociétés agraires
africaines, que nous discutons plus loin.
5 Jusque dans les années 1980, il était encore possible d’accéder à des portions de terre par défrichement sur forêt.



Par ailleurs, les recherches s’intéressent prioritaire-
ment aux conflits entre autochtones et étrangers du
fait de leur forte dimension politique. Les conflits in-
trafamiliaux sont rarement considérés comme impor-
tants. Lorsqu’ils sont pris en compte, les études
privilégient les conflits qui opposent les oncles et
leurs neveux, sous-estimant les oppositions entre
frères (fils) considérés comme plus facilement
«solutionnables». Pourtant, la situation à Bodiba
montre que les conflits les plus violents autour de
l’héritage s’observent entre frères. Ils sont si violents
qu’ils occasionnent dans certains cas la fragmenta-
tion de la famille et la création de nouvelles unités
familiales et foncières plus ou moins autonomes.

Toutefois, les situations de transmission d’héritage
n’aboutissent pas toujours aux conflits. Il existe des
cas potentiellement conflictuels qui ne donnent pas
lieu à des affrontements. Pourquoi certains héritages
sont-ils conflictuels alors que d’autres ne le sont
pas? Quels sont les éléments qui favorisent la ges-
tion conflictuelle ou non de ces héritages ? Ces
questionnements nous amènent à poser l’héritage
comme une question empirique à part entière, c’est-
à-dire comme un champ d’observation des straté-
gies d’acteurs et de leur marge de manœuvres
vis-à-vis des règles d’héritage. 

L’hypothèse défendue est qu’il existe des éléments
contextuels qui influencent les systèmes de normes
et de règles de transmission d’héritage. Ils peuvent
soit conduire aux conflits, soit empêcher leur éclate-
ment. Pour comprendre cette différence, nous mobi-
lisons une approche ethnographique des droits et des
interactions sociopolitiques autour de ces droits. Cette
approche consiste à identifier les acteurs, leur justifi-
cation et les droits potentiels et effectifs dont ils dis-
posent sur les terres litigieuses, et à décrire les conflits
en les replaçant dans leur contexte d’émergence et
dans le champ des relations de pouvoir et d’autorité
qui prévalent au sein de la parenté. 

Nous procéderons d’abord à une clarification des prin-
cipaux concepts (de famille, de génération et de
champ familial) et de notre méthodologie. Nous ferons
ensuite une brève présentation de la parenté et de
l’héritage dans la société concernée, puis nous exa-
minerons deux exemples de conflits en mettant l’ac-
cent sur les acteurs, les systèmes de normes et de
valeur mobilisés pour justifier les droits et les modes
d’arbitrage. Enfin, nous discuterons et conclurons sur
les implications théoriques et analytiques de ces dif-
férentes formes de conflits en termes de compréhen-
sion de la dynamique socio-foncière en milieu rural. 

Clarifications conceptuelles et méthode

La notion de famille et de génération

La famille, en Afrique, est le regroupement d’indivi-
dus appartenant à des générations différentes, mais
partageant une même histoire, une descendance
commune, un ancêtre commun. Une telle définition
saisit la famille dans son sens de famille élargie, que
l’on retrouve partout en Afrique et notamment dans
le contexte étudié. La génération, quant à elle, ren-
voie à un ensemble d’individus du même âge ou à
peu près, qui vivent dans le même temps. Les rela-
tions intergénérationnelles renvoient donc à un phé-
nomène collectif dans lequel des acteurs,
s’identifiant individuellement par l’appartenance à
une même génération, sont amenés à partager acti-
vement et collectivement cette identification/appar-
tenance à une génération en relation avec les autres
générations. Les rapports fonciers intrafamiliaux et
intergénérationnels sont de ce fait imbriqués les uns
dans les autres et cette imbrication rend complexe
et intéressante l’interprétation des conflits autour de
l’héritage. 

Champ foncier intrafamilial et intergénérationnel

Nous définissons le champ foncier intrafamilial et in-
tergénérationnel comme un espace traversé de plu-
sieurs ordres légaux ou coutumiers (Griffiths 1986 ;
Moore, 2000 ; Berry 2001 ; Jacob 2007). C’est dans
cet espace d’affrontement et de négociation de pou-
voirs et de positions que se déroulent les processus
d’héritage, enchâssés dans le champ social6 plus
large. S’intéresser au processus intrafamilial et inter-
générationnel de transmission de l’héritage revient
à porter le regard sur les différents centres ou ni-
veaux de décisions (chef de famille, épouses, en-
fants, cousins, oncles…) qui reflètent, lors de la
transmission de l’héritage, différents niveaux ou fais-
ceaux de droits détenus et des intérêts contradic-
toires autour de l’enjeu foncier. 

Démarche empirique : ethnographie des droits
fonciers par faisceau

La démarche ethnographique consiste en la descrip-
tion fine, contextuelle et transversale des faits tels
qu’ils se déroulent localement. L’ethnographie des
droits et des interactions sociales autour de ces
droits est une démarche qui consiste à décrire, pour
un individu, l’ensemble des actions qui lui sont so-
cialement autorisées (gérer, administrer, disposer) à
propos d’un héritage, et à quelles conditions restric-
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6 S.F. Moore parle de semi-autonomie du champ social pour rendre compte des influences à la fois internes et externes dans la dynamique de changement
social. La semi-autonomie d’un champ social renvoie à l’idée que le fait social est à la fois le produit de règles, coutumes et normes internes à un champ
bien délimité et des règles, normes et décisions émanant de l’extérieur (Moore 2000, pp 55-56).



tives (autorisation préalable par des autorités, en
contrepartie d’obligations à l’égard de certaines per-
sonnes de la famille) ou non. Cette démarche s’ap-
puie sur l’approche par « faisceau de droits »7, de
restrictions et d’obligations afférant aux individus.
Cette approche par les faisceaux de droits et d’au-
torités nous permettra de comprendre que les
conflits fonciers d’héritage ne portent pas forcément
sur l’ensemble des faisceaux de droits, mais sur cer-
tains éléments de ces faisceaux, par exemple le droit
de tirer un revenu monétaire sur une terre, etc. Cette
démarche est complétée par la connaissance des
systèmes de parenté et d’héritage.

Ethnographie de la parenté et de l’héritage dans
la société gbã 

Le système de parenté de la société gbã est bili-
néaire (double descent). La filiation est simultané-
ment patrilinéaire (agnatique) et matrilinéaire
(utérine) pour des fins en principe différentes (Chau-
veau et Richard 1983 ; Chauveau 1990). Les deux
lignes de filiation interviennent dans la transmission
des droits et des biens, comme dans les prestations
matrimoniales8. Au niveau de l’héritage des biens in-
tervient cependant un conflit potentiel de compé-
tence9. En principe, la transmission des biens
meubles et de l’argent, autrefois des pagnes, des ti-
gettes de fer, des manilles de cuivre et des bovins
(qui constituaient les biens matrimoniaux et de pres-
tige) se fait en ligne utérine, au profit des parents
matrilinéaires du défunt (les yeninu). La parenté pa-
trilinéaire réglait la transmission des objets person-
nels, de la case, des filets de chasse et des droits
d’usage sur la terre.

On observe cependant de profondes manipulations
dans le fonctionnement des deux principes de filia-
tion. Les autorités des patrilignages occupent au-
jourd’hui les positions qui devraient normalement
être celles des autorités matrilignagères, par exem-
ple en tentant de s’accaparer les biens de prestiges
et l’argent qu’elles considèrent comme le résultat de
l’investissement en travail de leur frère agnatique.
Les situations d’héritage se ressentent fortement de
ces tensions. 

L’héritage se désigne en gbã par l’expression : «јά»,
ensemble de biens possédés collectivement par un
patrilignage (gligba). Il inclut la terre, les cours d’eau,
les forêts de chasse, les filets de chasse, les fé-
tiches, etc. C’est en référence à cette dimension col-
lective que Ghasarian (1996) parle d’ « indivision de
la gestion de l’héritage fondée sur l’affirmation d’une
ancestralité commune qui engendre une forte soli-
darité ». Dans cette perspective, les terres consti-
tuent un bien collectif et indivis. Au « јά » collectif, en
vigueur dans la période précoloniale où l’agriculture
était de subsistance, s’est ajouté avec l’introduction
de l’économie de plantation de café et de cacao un
« јά » individualisé ou « dέ јά » (biens du père), re-
centré sur les biens produits et accumulés par un
seul individu ou un groupe familial restreint. La gé-
néralisation de ce « јά » individualisé n’a pas fait dis-
paraître le « јά » collectif. On observe une situation
d’empilement de principes et de règles d’héritage
dont la mobilisation dépend des enjeux et des inté-
rêts du moment et de l’importance de la personne
décédée et de ses biens accumulés.

Dans les deux cas (« јά » collectif ou « dέ јά » indi-
viduel), l’héritage foncier ou « dέ βĩĩ βe » (les
champs marqués par le père) se transmet dans le
patrilignage selon le principe collatéral qui repose
sur la règle de primogéniture (Ghasarian 1996 : 96).
La primogéniture accorde le pouvoir et la responsa-
bilité à l’aîné et vise, selon Ghasarian, à réduire
l’hostilité potentielle qui peut exister entre les ger-
mains. Mais cela n’est pas toujours vérifié, comme
nous le montrerons dans cette contribution.

Toutefois, Jean-Pierre Chauveau (1990) observait au
début des années 1970 que « l’héritage des planta-
tions se fait surtout entre germains (frères de même
père et même mère), et rarement du père au fils »,
selon un principe de collatéralité. Cette affirmation est
confirmée par un ancien : « Les enfants n’héritaient
jamais de leur père. Avant c’est comme ça que ça se
faisait. Par exemple, moi, quand mon grand frère est
décédé, son champ devait me revenir » (K.J, notable
de Bodiba, 2006). L’héritage était rétrocédé des frères
aux fils du défunt lorsque ceux-ci devenaient majeurs.
« C’est quand je constate après plusieurs année de
gestion que les enfants sont grands que je leur donne
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7 Nous définissons le droit, dans une perspective anthropologique, comme l’ensemble des actions socialement autorisées sur une ressource (terre). Le
concept de « faisceau de droit » a été développé par de nombreux auteurs, dont H. Maine, Shapera, Green et Max Gluckman (1944). Il est désigné en
anglais par « clusters of rights » ou « bundle of rights » (paquet de droits) (Schlager et Ostrom 1992 ; Huggins et Clover 2005 ; Colin 2004).  Ce concept
renvoie à l’idée que, sur une portion de terre, on peut identifier différents types de droits (droit d’usage, d’accès, de prélèvement, d’exploitation, d’aliénation
etc.) qui peuvent être détenus par des acteurs individuels ou collectifs différents selon leur position sociale et généalogique. Plus récemment, certains
auteurs ont associé au concept de faisceau de droits et d’obligations celui de faisceaux d’autorités qui accompagnent l’effectivité de ces droits (Chauveau
2002). Jean-Pierre Chauveau ajoute même le concept de « portefeuille » de droits et d’obligations pour caractériser un patrimoine foncier individuel ou
collectif constitué de droits sur des unités foncières différentes. 
8 Les prestations matrimoniales (la « dot » du mariage ou les services qui en découlent, par exemple les apports en travail à la famille de la fiancée) sont
réceptionnées par les autorités familiales ou lignagères du côté utérin.
9 Ces indications valent pour les hommes et non pour les femmes.



leur champ (…) » (Ibid.). Toutefois, la rétrocession ne
signifie pas que les plantations leur étaient entièrement
rétrocédées. La rétrocession ne portait pas sur la plan-
tation ou les terres cultivées. Elle portait plutôt sur de
nouvelles terres à défricher sur les réserves de forêt
ou les friches.  La finalité recherchée par l’oncle héritier
était de se substituer au frère défunt de sorte à créer
un véritable climat de paix et de fraternité dans le
groupe familial. « Quelquefois, les enfants pensaient
que leur oncle était leur propre père, puisqu’il faisait
exactement ce que leur père aurait fait pour eux. D’au-
tres même ne savaient pas qu’ils avaient eu un père
ailleurs » (O.A., notable à Donsohouo, 2006)10. 

Les conflits autour des héritages fonciers : émer-
gence, déroulement et arbitrage

Nous regroupons en deux grands types les conflits
autour de l’héritage foncier rencontrés au cours de
nos enquêtes : d’une part, les conflits autour du par-
tage du revenu des terres héritées et, d’autre part,
ceux qui portent sur les transferts de droits fonciers
hérités en dehors de la famille. 

Les conflits d’héritage autour du revenu des
terres héritées

Ces conflits sont récurrents et nombreux. Ils opposent
en général des frères et éclatent lorsque l’un des hé-
ritiers (l’aîné), disposant du pouvoir de contrôler les
terres héritées, exclut ou dispose de façon jugée iné-
quitable du revenu des terres héritées. En héritant,
l’aîné a en effet la charge de la gestion de l’ensemble
des membres de la famille et doit administrer les
terres héritées en conséquence, par exemple en en
assurant la distribution aux autres frères. Il arrive que
les aînés abusent de leur pouvoir en excluant les
frères et sœurs. Parfois aussi, les conflits proviennent
des cadets qui cherchent à disposer des mêmes
droits et pouvoirs que les aînés héritiers. De part et
d’autre, aînés et cadets ne se contestent pas les
droits sur les terres héritées, mais la mobilisation d’ar-
guments contradictoires ou sélectivement interprétés
rend la gestion des terres héritées très conflictuelle.
Les cadets mobilisent l’argument que la plantation hé-
ritée et gérée par les aînés est un bien collectif,
puisque défrichée par le père. Elle n’est pas le produit
des efforts personnels de l’aîné héritier mais de ceux
du père. Quant aux aînés, ils font référence aux
lourdes charges familiales qui pèsent sur eux (santé,
nourriture familiale, réparation de dommages, etc.).
Dans l’exemple qui suit, le conflit oppose deux frères
de même père et mère. La reconstitution de son

émergence, de son déroulement et de son jugement
permet de mesurer les multiples aspects qui intervien-
nent dans sa trajectoire.

En 1994, D.A. (chef de famille) décède. Son décès
est suivi peu après par celui de son épouse. Il laisse
en héritage une plantation de cacao et des terres en
réserve dont l’ensemble fait à peu près 7 ha. L’aîné
des garçons (K.K.) exerçait un contrat dans un frees-
hop à l’aéroport d’Abidjan. Après les funérailles, il dé-
cide de repartir à Abidjan pour terminer son contrat.
Mais le doyen de son lignage, la grande famille
Mĩda11, ignorant les souhaits de K.K., lui ordonne de
rester au village afin de s’occuper du patrimoine de
son père parce qu’il est l’aîné des garçons et que le
cadet (G.S.) est encore élève.

Normalement, la coutume prévoit qu’en cas de décès
d’un chef de famille, son frère peut assurer l’héritage
s’il n’a pas d’héritier présent au village ou en âge de
prendre en charge les affaires familiales. Le doyen de
la grande famille Mĩda avait là l’opportunité d’hériter et
de s’occuper de ses neveux, mais au lieu de cela, il
met la pression sur son neveu pour qu’il revienne s’ins-
taller au village, alors même qu’il affirmait dans un en-
tretien que, « si c’était avant, c’est lui (le doyen) qui
aurait hérité de son frère ». Plusieurs explications peu-
vent être données à l’attitude du doyen. D’abord, il dis-
pose déjà de ses propres terres et plantations et
l’entretien d’une plantation pour le compte des héritiers
serait difficile et coûteux en main d’oeuvre. Ensuite, le
doyen et K.K. appartiennent aux deux sous-groupes li-
gnagers différents (bodyε) et widyε) du lignage fonda-
teur Mĩda, et il n’existe pas de liens de parenté
agnatiques clairs entre eux. Si le doyen fait référence
à une situation antérieure (si c’était avant…) où il aurait
pu hériter du père de K.K., c’est qu’il reconnaît lui-
même que le contexte a changé. Comme l’avait déjà
souligné Kouassigan (1966 : 183) concernant la trans-
formation de la famille dans les sociétés ouest-afri-
caines, la famille, au sens de famille élargie, se
transforme, même en milieu rural. Elle passe de la
forme élargie à une forme plus restreinte et, dans ce
processus, la transformation s’opère au profit du critère
de consanguinité. Les liens de sang se resserrent au
détriment des liens sociaux de parenté ; du coup, on
assiste au passage du père social au père biologique. 

Face à la pression du doyen du lignage, l’aîné ac-
cepte en fin de compte de revenir prendre en charge
les affaires familiales. Dès son retour, il demande au
cadet de reprendre l’école. Mais celui-ci échoue en
classe de 5ème et revient immédiatement au village
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10 Avant, la coutume autorisait le lévirat : l’héritier (le frère du défunt) prenait en mariage sa ou ses femmes. Nous en avons observé un cas à Zahia en
1999, lors d’enquêtes en pays bété de Gagnoa. 
11 Bodiba est composé de trois lignages ou grandes familles, ayant à leur tête un doyen. Chaque lignage est constitué de deux sous-groupes lignagers,
correspondant à la tête (bodyε) et la queue (widyε) du grand filet de chasse. Ces fractions lignagères correspondent généralement à l’intégration ancienne
d’un groupe d’origine étrangère (Chauveau et Richard 1983).



en 1999. Son échec scolaire et son retour marquent
le début des disputes. Au début, les deux frères tra-
vaillent ensemble. Le cadet affirme qu’ils s’enten-
daient bien lorsqu’il s’agissait d’entretenir la
plantation. Mais quand venait le moment des ré-
coltes, les disputes commençaient pour l’écarter du
partage du revenu. Le cadet affirme qu’il avait même
des problèmes pour s’approvisionner en pétrole pour
son éclairage nocturne. Il traversait des moments dif-
ficiles alors qu’il avait une femme et des enfants à
sa charge. En juillet 2002, avant l’explosion du conflit
qui, jusque-là, était latent, le cadet aurait demandé
à l’aîné s’il pouvait couper les dernières cabosses de
cacao qui restaient sur les arbres pour les vendre et
garder l’argent12. Peu de temps après avoir donné
son accord, l’aîné revient sur sa décision. Ce jour-
là, dit le cadet, ils ont failli en venir aux mains dans
la plantation.

De son côté, l’aîné affirme avoir régulièrement rému-
néré son frère13. Il parle peu de ces disputes mais il
n’appelle plus son frère pour partager le repas. Il af-
firme avoir cédé une parcelle à son frère, mais, avant
même de la mettre en valeur, celui-ci avait exigé de
partager la plantation du père. Du point de vue cou-
tumier, l’aîné est l’héritier légitime et, à ce titre, il
conserve la plantation et attribue une nouvelle par-
celle aux autres frères. Mais en attendant que leurs
parcelles rentrent en production, l’aîné a le devoir de
les soutenir et de les assister. Dans cet exemple, il
semble que l’assistance matérielle apportée au
cadet était faible. L’aîné le justifie par la faible impli-
cation de son cadet dans l’entretien de la plantation:
«Je travaille seul dans la grande plantation. C’est
quelques rares fois, il vient avec son groupe de tra-
vail (au nombre de cinq). La plantation est grande.
Je suis obligé de prendre des travailleurs pour m’ai-
der, que je dois payer 25.000f ou 30.000f. Après la
vente, je lui donne sa part et je fais face aux dé-
penses de la maison » (K.K., Bodiba le 19.09.2003).
D’après l’extrait, le cadet n’est pas exclu du revenu
de cette plantation, mais il recevrait une part plus im-
portante s’il s’impliquait davantage dans l’entretien
de la plantation. Ainsi, l’aîné n’aurait pas besoin de
faire appel à une main d’œuvre extérieure. L’insis-
tance du cadet pour partager la plantation du père
apparaît alors comme une stratégie de court-circui-
tage du fonctionnement normal du principe de ges-
tion familiale, selon lequel un chef de famille n’a pas
à payer son fils ou ses dépendants familiaux pour

leur apport en travail, dans la mesure où les dé-
penses familiales lui incombent entièrement. Ce
principe avait été déjà souligné par Henri Raulin
(1957) à propos de la société gbã peu avant l’indé-
pendance. Il notait que ce comportement expliquait
déjà à cette époque le retrait des jeunes fils de l’en-
tretien des plantations familiales pour créer la leur. 

L’arbitrage de ce conflit a effectivement abouti au
partage de la plantation et des terres héritées, à la
demande du cadet pour qui cette solution de partage
était, au début, absente de ses intentions. Il attribue
sa décision aux actes « d’injustice » de son frère
aîné et à la situation difficile dans laquelle il s’est re-
trouvé après le départ de sa femme, qu’il attribue
aussi au traitement dont il était victime de la part de
son aîné. Il a ainsi insisté auprès du doyen de li-
gnage, qui tentait de calmer le jeu en attendant la
réalisation définitive des funérailles de levée de deuil
de leurs deux parents avant le partage14. Mais, selon
le doyen, « comme les menaces de mort devenaient
importantes, j’ai réuni rapidement les notables pour
réfléchir sur cette question. Les notables ont reconnu
que si le partage n’est pas fait maintenant, ils pour-
raient se tuer. C’est ainsi que la décision de partage
est venue  et voici comment les terres ont été parta-
gées » (K.J. Bodiba 2006). Le partage des terres a
été effectué par une délégation de sages et de no-
tables du village, avec à sa tête le doyen en question
qui est sensé connaître l’histoire et les limites des
terres lignagères. Dans la mesure où le conflit portait
sur le partage du revenu, la stratégie adoptée par les
autorités coutumières a été d’attribuer à chaque frère
une partie de la plantation paternelle, avec toutefois
une part plus importante à l’aîné du fait des charges
familiales auxquelles il doit faire face. Les terres en
jachère ont également été partagées, chacun
conservant les parties qu’il avait lui-même mises en
valeur. 

Il existe cependant des situations de transmission
d’héritage semblables, qui sont potentiellement
conflictuelles mais qui n’aboutissent pas pour autant
à des affrontements entre ayants droit. C’est le cas
d’un jeune15 de moins de 30 ans, M., qui a accumulé
plusieurs héritages de terre au sein de sa famille res-
treinte : celui de son père (B.P.), de son grand-père
(G.J.) et ceux de deux de ses oncles paternels (G.R.
et K.P.) (flèches rouges sur la généalogie). 
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12 Les cabosses de cacao sont coupées au fur et à mesure de leur mûrissement.
13 Il affirme avoir donné, cette année-là, la somme de 150 000 FCFA, un vélo et une radio au cadet, qui ne reconnaît avoir reçu qu’un vélo et la somme
de 50 000 pour toute une année de rude labeur.
14 Les plantations de café et de cacao étant devenues la principale source de revenu, c’est sur elles que repose l’accomplissement des funérailles. Il
arrive souvent que les plantations du défunt soient mises en garantie sur une période relativement courte pour assurer les dépenses funéraires. Dans
certains cas, une parcelle est vendue. Les oncles investissent peu de leur propre argent dans les funérailles de leur frère. 
15 Deux de ses frères sont au village, à qui il a attribué une portion de terre (au benjamin) et rétrocédé l’héritage (au fils de l’oncle paternel). Ils vivent
tous les trois dans la cour familiale avec leur grand-mère paternelle. Pendant les vacances, il se fait aider dans les plantations par les élèves lorsqu’ils
viennent au village.



Sans exclure l’existence de tensions au sein de cette
famille restreinte16 , la capacité de ce jeune à conte-
nir ces tensions et à administrer les terres vaut d’être
remarquée. Dans cet exemple, l’héritier a bénéficié
de sa position d’aîné de tous les enfants de son père
mais aussi d’aîné de tous les petits fils de son grand-
père paternel. La majorité des cadets sont élèves et
seulement deux sont auprès de lui au village (B.D.
et K.E.). Il a attribué une portion de terre en propre
au benjamin (B.D.) et rétrocédé l’héritage de son
oncle G.J. à K.E. Ils vivent tous les trois dans la cour
familiale avec leur grand-mère paternelle dont on
pense qu’elle joue un rôle important dans la gestion
pacifique des biens fonciers hérités.

Dans un autre cas d’héritage sans conflit, l’aîné
(D.J.) et le cadet (G.V.) ont conjointement décidé de
gérer en indivision l’héritage du chef de famille
(K.A.). Les parcelles en jachère et les friches n’ont
pas fait l’objet de partage. La situation était pourtant
potentiellement conflictuelle car les deux frères ont
des mères différentes et chacun est l’aîné des en-
fants de leur mère. On aurait pensé que, dans ce cas
particulier, chacun chercherait à faire prévaloir son
droit sur les terres héritées. Ils préférèrent pourtant
gérer ensemble les terres héritées au profit de l’en-
semble de la famille. Les plantations et les terres non
travaillées sont gérées par l’aîné. Le revenu tiré des
plantations est gardé dans un compte bancaire ou-
vert à cet effet pour répondre au besoin familial.
Jusqu’à présent, aucun incident n’a été constaté. 

Dans cet exemple, contrairement au cas de conflit
discuté plus haut, les deux frères possédaient des
plantations de cacao en production avant le décès
du père.

On peut supposer que la détention antérieure d’une
plantation est un facteur décisif de transmission pa-
cifique des terres héritées au sein des familles. Dans
l’exemple du conflit discuté plus haut, aucun des
deux frères n’avaient de plantation productive. Ils
comptaient tous les deux sur la plantation paternelle
pour répondre à leur besoin de manière autonome.
Un autre facteur de transmission pacifique peut être
la non-résidence au village des frères pouvant se
prévaloir de droits à l’héritage. C’est le cas du jeune
homme cumulateur d’héritages. Que se serait-il
passé si ses frères étaient revenus, certains étant
déjà mariés ?

Les conflits d’héritage autour de transferts fon-
ciers en dehors de la famille 

Ces conflits éclatent lorsqu’un des ayants droit s’au-
torise à transférer des terres héritées en dehors de
la famille. Ce type de conflit rappelle la dimension
collective de la gestion de l’héritage. Après le décès
d’un chef de famille, les biens fonciers reviennent à
l’ensemble des ayants droit (fils ou frères du dé-
cédé). Nous avons indiqué que, par le passé, l’héri-
tage était géré par le frère du défunt (héritage
collatéral). De nos jours, l’économie monétarisée de
plantation a profondément bouleversé ce système
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16 Il existe effectivement des tensions au sein de cette famille à propos de la scolarisation des élèves. Ces jeunes élèves accusent leur aîné de ne pas
faire face aux problèmes de leur scolarisation. Malgré ces tensions, il n’y a pas encore eu d’affrontement. L’aîné garde toujours le contrôle des terres et
travaille pendant les vacances avec ses jeunes frères qui reviennent de la ville. 



d’héritage. La transmission de l’héritage s’effectue
de plus en plus de père en fils. Toutefois, l’héritage
direct aux fils n’a pas fait disparaître le principe col-
latéral. Certains oncles (frères du décédé) s’oppo-
sent à certains droits des fils héritiers, en particulier
le droit de transférer des terres hors de la famille. Il
s’agit de ventes selon les pratiques locales, seule-
ment garanties par des témoignages et des « petits
papiers ». Le conflit présenté est né de la vente par
K.F. à un Burkinabé d’une portion de friche ayant ap-
partenu à son grand-père décédé. La transaction
avait été avalisée par le chef du village. Le conflit
vient de la remise en cause du droit de transfert en
dehors de la famille par l’oncle classificatoire pater-
nel (B.B.), précisément le frère de son grand-père
paternel (voir la généalogie ci-dessous).

La justification de l’opposition de l’oncle se trouve
dans la dimension collective de l’héritage dont nous
parlions plus haut. Nous avons également indiqué
que, dans la perspective des faisceaux de droits,
certains droits sont soumis plus que d’autres à de
fortes restrictions familiales. C’est précisément le cas
de la parcelle transférée au Burkinabè, considérée
comme une terre en réserve. L’héritier y dispose des
droits d’usage, de prélèvement, de donner en busa
(métayage), de donner en location, mais pas celui
d’aliéner. Cette restriction est particulièrement pro-
noncée sur les terres en réserve. Les terres non ex-
ploitées sont en effet considérées comme des biens
collectifs dont l’oncle devient, au nom des règles
coutumières, le gérant ; c’est justement de son de-
voir en tant qu’aîné de la famille de les surveiller et
de les protéger. L’idée de protection des terres fami-
liales renvoie au principe de « justice intergénéra-
tionnelle » (Jacob 2002) selon lequel la génération

présente doit garantir un accès effectif à la terre aux
générations futures. La « vente » de cette terre est
perçue par l’oncle, d’une part, comme une attitude
d’exclusion de bénéficiaires potentiels, d’autre part,
comme une « destruction » du patrimoine collectif et
de « l’image ou de la trace de son frère » (« ε sie a
βĩĩ γε »). Cette expression traduit la dimension sym-
bolique que renferme l’héritage. En vendant le bien
du frère, l’héritier outrage l’effort de constitution du
patrimoine familial par les anciens et ternit leur
image. 

Intervient aussi un conflit d’autorité et de légitimité.
L’oncle (B.B.) accuse son neveu (K.F.) de ne pas
respecter son autorité et ses décisions prises. Avant
son décès en mars 2002, K.B. avait laissé des

consignes à son frère (B.B.) concernant le par-
tage des biens fonciers à ses deux petits fils
(K.F. et G.H.). Il avait placé les réserves de
friches sous l’autorité de B.B. Or l’oncle (B.B.)
est accusé par K.F. de soutenir G.H., fils de la
sœur de son père, que K.F. considère comme
étranger à la famille puisqu’il n’appartient pas
au lignage agnatique. C’est précisément pour
marquer sa défiance vis-à-vis de l’autorité de
son oncle B.B. que K.F., se considérant
comme seul héritier légitime, a vendu la par-
celle de friche.

Au nom du principe de « justice intergénéra-
tionnelle » et pour éviter que cette terre ne
sorte définitivement du patrimoine collectif fa-
milial, l’oncle B.B., aussitôt après avoir appris
la vente, s’est rendu chez le chef du village qui

avait validé cette transaction, dans l’intention de
trouver un arrangement avec l’acheteur Burkinabé
(reprendre la parcelle contre remboursement du
montant perçu par son neveu). Mais le rapport de
force fut en sa défaveur malgré sa position d’autorité
familiale. Selon les informations, le chef du village
aurait publiquement soutenu le neveu sous prétexte
qu’il était l’héritier légitime et qu’il avait le droit de
faire ce qu’il voulait de ses terres17. Le chef du village
ayant donné raison au jeune homme, la parcelle est
restée avec le Burkinabé. Depuis lors, les tensions
entre les protagonistes de ce conflit n’ont cessé de
se détériorer18. Dans ce conflit, aux justifications ba-
sées sur les principes coutumiers d’héritage se sont
opposées des justifications sous-tendues par des
valeurs modernes. 
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17 Ce qui est contraire au discours qu’il avait tenu lors de sa désignation comme chef. Il avait alors affirmé sa volonté d’interdire toute forme de transaction
autour des terres dans le village. Cela avait été très apprécié par les jeunes et certains aînés du village. Mais, au fil du temps, ces principes n’ont jamais
été respectés. 
18 Depuis l’implication du chef dans cette transaction, l’oncle B.B., également notable dans la chefferie, a cessé de siéger dans la notabilité du village. 



Discussion et conclusion 

Les obligations familiales qui découlent du fait d’hé-
riter comme fondement des conflits intrafamiliaux

Dans les exemples de conflits discutés, il se dégage
que les conflits ne concernent pas la transmission
de l’héritage et l’identité des héritiers en tant que tels,
mais plutôt la manière de gérer l’héritage par les hé-
ritiers reconnus. Dans les deux cas présentés, l’iden-
tité des héritiers légitimes n’est pas remise en
question. Le conflit ne naît pas de l’héritage en soi,
mais il est provoqué ex post par la manière de gérer
l’héritage par les héritiers et de répondre aux obliga-
tions familiales qui découlent du fait d’hériter. 

Dans le premier cas, l’opposition du cadet sous-en-
tend aussi la non-prise en compte par l’héritier de
certaines obligations familiales qui sont perçues
comme une « attente sociale » (Reynaud 1997). De
son côté, l’aîné accuse son frère de ne pas remplir
son devoir, c’est-à-dire travailler auprès de lui dans
la plantation héritée, dans la mesure où il représente
désormais l’autorité familiale. Dans le deuxième cas,
l’oncle remet en cause le droit de transfert de son
neveu parce qu’il considère que celui-ci n’a pas res-
pecté les démarches normales dans une telle situa-
tion. Il n’y aurait certainement pas eu de conflit si le
neveu avait demandé à l’oncle paternel l’autorisation
de vendre une parcelle à un étranger. L’oncle aurait
pu lui indiquer les voies à suivre et éventuellement
les alternatives à considérer. Les conflits posent la
question de jusqu’où peuvent aller respectivement
les autorités familiales et les détenteurs de droits
fonciers hérités au sein d’un groupe familial. Les
contraintes familiales qui pèsent sur ces droits héri-
tés et leur exercice peuvent être pensées comme les
sources des conflits. Du coup, ces conflits peuvent
être perçus comme le moyen par lequel des ayants
droit tentent de se soustraire de cette forte contrainte
familiale et de faire prévaloir leurs droits sur des
terres. 

Les conflits ne portent pas sur l’ensemble des fais-
ceaux de droits mais sur des droits spécifiques

Il se dégage également des confits présentés que
les conflits ne portent pas sur l’ensemble des fais-
ceaux de droits mais plutôt sur des droits spéci-
fiques, à savoir, dans les cas étudiés, le droit de
transférer et le droit sur le revenu de la terre héritée.

Dans le premier cas, le cadet avait accès aux terres
héritées de son père, il pouvait en défricher une par-
tie sur les friches en réserve pour produire de quoi
faire vivre sa famille. Dans la plantation paternelle
héritée, chacun d’eux pouvait couper la banane, les
grains de palmes ou les produits naturels pour sa
consommation personnelle. Dans le deuxième cas,
l’oncle ne s’oppose pas aux droits d’usage, d’exploi-
tation et de prélèvement du neveu, mais il s’oppose
au droit de transfert qui restreindrait la disponibilité
foncière familiale et exclurait d’autres ayants droit fa-
miliaux. Pour analyser les conflits fonciers, limités
aux conflits intrafamiliaux ou non, il est donc néces-
saire d’avoir une bonne connaissance des éléments
du faisceau de droits en cause.

L’héritage considéré comme champ social semi-
autonome

La famille ou l’intrafamilial peut être saisi comme un
champ, au sens de Bourdieu (1994), c’est-à-dire un
espace traversé d’une pluralité d’acteurs, de
normes, de systèmes de valeur et de justifications.
L’analyse de l’héritage comme champ social renvoie
à l’idée qu’il faut l’appréhender comme une question
empirique à part entière. Dans les conflits discutés,
on a vu différents acteurs avec des intérêts différents
et mobilisant différents arguments pour donner sens
à leur comportement. 

L’approche de l’héritage comme phénomène semi-
autonome, terme emprunté à S.F. Moore (2000),
renvoie à la prise en compte des influences exté-
rieures à ce champ microsocial vis-à-vis de la ges-
tion et du contrôle des terres héritées. Au fil du
renouvellement de la société, les principes et
normes de transmission et de gestion de l’héritage
changent. La mobilisation chez les héritiers du prin-
cipe de transmission directe père-fils est clairement
issue d’une influence ancienne de la colonisation,
comme l’a montré Köbben dans la société Bété et
Agni (Köbben 1956 et 1964)19. Il existe aussi des fac-
teurs endogènes liés au processus de reproduction
de la société. Dans la plupart des sociétés fores-
tières ivoiriennes, comme chez les Gbã, le facteur
essentiel de la transformation des règles de trans-
mission de l’héritage fut la généralisation de l’écono-
mie de plantation (café et cacao). L’accumulation de
richesse par les plantations a ainsi engendré des
stratégies de contournement des principes d’héri-
tage anciens20. 
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19 Les Bété ont une organisation sociopolitique presqu’identique à celle des Gbã (Dozon, 1985). Dans un village bété où travaillait Köbben (1956), il
montre l’influence directe de la colonisation dans le processus de changement de l’héritage. A la suite du décès d’un Bété qui travaillait pour l’administration,
les autorités coloniales ont préféré donner l’indemnité de décès au fils aîné du décédé plutôt qu’au frère du défunt, héritier coutumier designé, espérant
ainsi encourager l’évolution des règles d’héritage vers des formes modernes.
20 Après le décès d’un ancien à Bodiba, ses yeninu (parents matrilinéaires) n’ont pu retrouver l’argent qu’il détenait dans sa maison (trois millions de F
CFA, selon ses épouses). La somme a disparu dès l’annonce de son décès. Certains affirment que ce sont les enfants du défunt qui l’ont prise pour ne
pas qu’elle revienne aux yeninu.



Les facteurs décisifs de conflit autour de l’héritage

A la question posée en début de contribution sur les
raisons qui peuvent expliquer l’existence de conflits
dans certaines situations de transmission d’héritage
alors que, dans d’autres situations, il n’y a pas de
conflit, nous pouvons répondre, à partir des compa-
raisons effectuées, que les conflits éclatent lorsque
(i) les héritiers ne disposent pas, avant la transmis-
sion de l’héritage, de plantations propres et (ii)
lorsque les « attentes » sociales vis-à-vis de l’héritier
une fois l’héritage transmis ne sont pas entièrement
prises en compte par l’héritier.

D’autres éléments circonstanciels peuvent s’ajouter,
notamment la présence ou non au village de tous les
ayants droit à l’héritage et la disponibilité foncière fa-
miliale. Ainsi, la pression et la compétition foncière
qui caractérisent l’ensemble des familles dans ce vil-
lage réactivent le principe ancien de l’héritage colla-
téral vis-à-vis de l’héritage père-fils, popularisé en
situation d’abondance foncière (Bobo 2002). Mais la
réactivation de ce principe collatéral répond surtout
à une stratégie de protection du patrimoine foncier
familial, en vue d’une redistribution aux nouvelles gé-
nérations. 
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Résumé : Lorsqu’un “étranger” est accepté au sein
de la communauté autochtone, il est amené à faire
comme les autres membres de cette communauté,
car la terre sur laquelle il vit est protégée et appartient
au kwere aniaba (objet de culte personnifié). Respec-
ter et contenter le kwere aniaba doit aussi être sa
préoccupation. Cet article propose un état des lieux
des rapports fonciers dans un contexte d’emprise du
pouvoir religieux / coutumier sur les clauses foncières
entre migrants et autochtones et entre les autoch-
tones eux-mêmes. Nous présentons une analyse de
l’évolution historique des statuts fonciers des mi-
grants et de leurs rapports avec leurs tuteurs autoch-
tones à Bougnounou, en référence aux pratiques
quotidiennes ayant trait au pouvoir de la terre et à
l’exigence des « dieux » pour la sécurisation non seu-
lement foncière mais aussi « existentielle ».

Mots clés : foncier rural, migration, tutorat, pouvoir,
objet de culte, kwere, Nuni, Gurunsi.

Migrants, power and “gods”: Land tutorship in
Bougnounou (Ziro Province, Burkina Faso) 

Abstract : When a stranger is accepted among the
autochthonous community, he is expected to behave
like any other member of this community, because
the land on which he lives and works is protected by
and belongs to the kwere aniaba (an object of perso-
nified worship). He must strictly observe and fullfill the
kwere aniaba requirements. This article provides an
overview of land tenure relationships in the context
of religious/customary regulation of land relations bet-
ween migrants and autochthons and among the au-
tochthons themselves. We present an analysis of the
changes that migrants historically experienced regar-
ding both their land rights and their relationships with
their autochthonous tutors in Bougnounou. We focus
on the daily practices related with the power of the
land and the requirements of the "gods", the migrants
have to observe in order to secure not only their land
rights but also their daily life.

Key words : rural land tenure, migration, tutorship,
power, object of worship, kwere, Nuni, Gurunsi.

Introduction 

Il ressort de la littérature et des différentes problé-
matiques développées par la recherche sur le foncier
que les rapports fonciers ne renvoient pas seulement
à des catégories juridiques, mais aussi à leurs
formes d’enchâssement social, spirituel, écono-
mique et politique. Ainsi l’analyse des réalités locales
en matière de pratiques foncières nous amène-t-elle
à cerner le foncier comme un fait social total. Les
rapports fonciers sont accompagnés et précédés à
la fois par des contrats moraux (basés en général
sur l’historique du premier contact), très souvent re-
ligieux et plus tard économiques (cet aspect entre
toujours en compte) et politiques, qui permettent
d’établir le type de rapport qu’un autochtone accepte
d’avoir avec tel lignage ou plus précisément avec
telle famille migrante en acceptant d’être son tuteur.
L’étranger a toujours besoin d’un tuteur qui est res-
ponsable de « sa tête ». Les Nuna3 à Bougnounou
appellent ce dernier vérétiu pour dire « propriétaire»
de l’étranger4 et les analyses précédentes (Chau-
veau, 2004 ; Hagberg 2001,) relèvent l’utilisation du
terme de jatigi (en bamana) en rapport au contexte
ouest africain des pays de la Savane et du Sahel.
Ainsi la relation de tutorat foncier soulignée par
Chauveau (2004) introduit une compréhension des
relations sociales réciproques nées de l’accueil d’un
individu ou de groupes étrangers dans une commu-
nauté villageoise et du transfert par délégation de
droits fonciers, pour une durée indéterminée, entre
un « propriétaire coutumier » et le nouveau venu, qui
acquiert un statut durable « d’étranger » de la com-
munauté (Chauveau, 2004 : 3). De ce fait, nous nous
intéressons ici à une approche compréhensive des
rapports entre les “tuteurs” Nuna à Bougnounou et
les migrants dans différentes arènes, déjà existantes
ou qui se sont développées suite à l’évolution de ces
rapports fonciers. Il sera alors important d’identifier
et de comprendre les types et la nature des rapports
qui se tissent (et parfois peuvent entrer en conflit)
autour de l’accès, de la distribution et de l’appropria-
tion des ressources foncières. Il ressort que les types
de ressources impliquées dans ces rapports fonciers
reformulent très souvent les relations établies à la
base, car les normes qui régulent ces rapports s’af-
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finent et évoluent généralement sous l’effet de la co-
habitation entre les migrants et les tuteurs.

Il s’agira ici d’analyser l’évolution des statuts fonciers
des migrants depuis le début de la migration à Bou-
gnounou, l’actualité de leur quotidien entre le pouvoir
de la terre (tout ce qui sous tend et anime leurs rap-
ports fonciers quotidiens) et l’exigence des «cultes»
pour leur sécurisation non seulement foncière mais
aussi « existentielle ». 

L’article est structuré autour des points suivants : a)
une présentation du contexte local de l’étude ; b)
celle du mode de tenure foncière et d’organisation
de l’espace foncier, tel qu’il se définit dans l’espace
local ; c) une analyse du processus d’installation des
migrants ; et d) une réflexion sur la façon dont le tu-
torat foncier organise les rapports des migrants, à la
fois vis-à-vis de la terre et vis-à-vis des dieux. 

Contexte de l’étude 

L’exclusion de fait des migrants de la gestion et de
l’exploitation d’une forêt protégée, gérée par les
communautés riveraines pour l’exploitation des res-
sources ligneuses à Bougnounou (alors qu’ils sont
présents dans le village depuis prés d’un demi-siè-
cle) nous a amené à nous intéresser aux stratégies
et logiques de gestion de ressources foncières à
l’échelle du village. Ainsi, nous avons procédé à une
approche compréhensive des rapports entre autoch-
tones et migrants autour des différentes arènes de
cohabitation, de confrontation ou de rapprochement
(Zougouri, 2008).

Cette étude s’appuie également sur les recherches
antérieures qui se sont intéressées à la question fon-
cière en général un peu partout en Afrique (Crousse;
Le Bris ; Le Roy, 1986). Ces recherches se sont
aussi attachées à l’évolution des systèmes fonciers
locaux et à leur capacité d’adaptation face à la pres-
sion foncière, à la complexité des règles socio-fon-
cières, à la spécificité des rapports tuteurs migrants
(Chauveau, 2004), aux politiques étatiques basées
sur la propriété formelle comme solution  à la ques-
tion récurrente de la sécurisation foncière pour tous
les acteurs (Lavigne Delville, 1998). 

Cette étude s’attache à élargir la réflexion sur les
rapports fonciers  entre autochtones et allochtones
à travers les pratiques du tutorat (ici, respectivement,
les Nuna de Bougounou et des migrants en majorité
Moose et Peuls). Elle se base sur une approche par
les acteurs et leurs pratiques, reliée à la réflexion sur
la sécurisation foncière des migrants sur les terres

d’accueil (Mathieu et al., 2004). Nous verrons ici que
cette sécurisation des exploitations familiales se pré-
cisera et se définira à travers différentes clauses qui
formulent le rapport du migrant à la terre dans sa
zone d’accueil. 

Tenure foncière et organisation de l’espace foncier

Au Burkina Faso, l’État s’est donné le droit exclusif
de la gestion du patrimoine foncier sur toute l’éten-
due du territoire depuis le décret de la RAF en 1984
(révisé en 1996). Dans la pratique, ce décret est
néanmoins loin d’être appliqué, car les ressources
naturelles et la terre en particulier font l’objet d’une
gestion foncière locale traditionnelle.

Ici, nous nous intéressons à la gestion locale des
terres du village réparties entre les lignages qui com-
prennent leur espace d’habitation, leur espace de cul-
ture permanente (champs de cases), et des terres de
brousses constituées par les champs de brousses et
les jachères. De ce fait, parler des pratiques foncières
ou de la gestion foncière locale à Bougnounou pose
nécessairement la question des droits fonciers effec-
tivement exercés par chaque acteur, c’est-à-dire, les
droits d’accès, d’usage et de gestion des terres du
village et des terres de brousses. Les règles locales
de gestion du foncier reposent essentiellement sur le
contrôle sociopolitique de la terre. Pour cela, l’ordre
d’arrivée et le statut sociopolitique du lignage dans le
village, largement influencé par le principe d’antério-
rité, comptent beaucoup. Sur la base de la gestion
traditionnelle de la terre à Bougnounou et en prenant
en compte le caractère évolutif des droits fonciers,
nous pouvons tenter la catégorisation qui suit. Il faut
comprendre deux aspects important de cette catégo-
risation : a) elle est basée sur une différenciation
nette des droits fonciers entre des « lignages fai-
bles», qui disposent de droits limités sur la terre, et
des « lignages forts », qui se revendiquent
« propriétaires» de la terre ; b) elle est construite par
les Nuna eux-mêmes et est usitée dans les rapports
quotidiens et dans les usages coutumiers et religieux.
Elle est née de la construction locale de l’autochtonie
qui profite à un groupe lignager en particulier qui se
nomme « tiogotian - propriétaires du village » (Kopy-
toff 1987, 53 ; Lentz 2003 ; Zougouri, 2008).  

Ainsi il se distingue à Bougnounou :

• Les Tiogolia, « gens du village », ont des droits
d’accès, d’usage et de prélèvement sur la partie de
terre et de brousse (ressources non ligneuses com-
prises) qui relève de leur lignage. Les brousses du
village sont ainsi divisées en deux grands blocs dif-
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férenciés. Les droits fonciers des Tiogolia ne sont
applicables que dans ces terroirs définis et limités. «
Les gens du village » disposent aussi du droit de
transmission intergénérationnelle sur leurs terres.
Cependant, ils n’ont aucun droit de propriété sur ces
terres. 

• Les Tiogotian « propriétaires du village », quant à
eux, sont « propriétaires » de leurs terres et dispo-
sent de droits d’accès, de prélèvement, de gestion
d’exclusion et d’aliénation vis-à-vis de leurs terres.

• Les Golia (migrants) disposent à Bougnounou d’un
droit d’accès, d’usage et de transmission intergéné-
rationnelle sur les terres des Nuna, leurs tuteurs fon-
ciers. Ils ne peuvent transmettre leurs terres que de
père à fils ou de frère à frère. 

Cependant, il faut noter que cette catégorisation ne
suffit pas pour saisir les différents types de droits fon-
ciers de ces groupes ci-dessus cités. Ainsi, dans la
catégorie des Tiogolia, par exemple, nous avons
trouvé un lignage complètement autonome quant à
son rapport à la terre de Bougnounou, du point de
vue de l’origine et du contenu de ses droits de pro-
priété. Cela nous amène à souligner que la catégo-
risation locale (entre Tiogolia et Tiogotian) utilisée à
Bougnounou dans certaines occasions cérémo-
nielles est plus d’ordre politique que foncier, car mal-
gré le droit de propriété possédé par ce lignage, il
demeure et reste politiquement et idéologiquement
Tiogolia « gens du village », « subordonné » aux li-
gnages Tiogotian. 

Le processus d’installation des migrants 

La migration à Bougnounou est caractérisée par plu-
sieurs vagues. Le regroupement géographique des
migrants, comme toujours, est lié à la zone et au
groupe social d’origine, à l’appartenance religieuse
(cela compte pour très peu), ou encore à la connais-
sance du même intermédiaire migrant (Zongo, 2004;
Zougouri, 2001).

La migration interne en question ici est très forte
dans toute la province du Ziro (dont le département
de Bougnounou), qui est une zone réceptrice de mi-
grants. Ceux-ci sont des Moose, des Peuls, de
quelques familles lyela et wala originaires de la pro-
vince du Sanguié et de la Sissili. La migration moaga
et peule est néanmoins significative dans la dyna-
mique interactionnelle à Bougnounou.

Les migrants peuls sont des pasteurs-éleveurs sé-
dentarisés depuis plus de 30 ans. Leur sédentarisa-

tion a été encouragée par la disponibilité des res-
sources en termes de pâturages pour les bœufs.
Certains s’y sont arrêtés dans leur transhumance et
n’ont plus voulu repartir. D’autres sont venus du Ya-
tenga dans le Nord du Burkina Faso, à la suite de
sécheresses successives. C’est le type de ressource
qui définit en premier lieu le type de rapport foncier
avec le tuteur ; les demandes foncières portant sur
des pâturages et sur des formes d’exploitation non
permanente ont encouragé ici la délégation de droits
sur des surfaces étendues. Les Peuls du quartier
Soula, ont eu pour tuteur le lignage fort « gens du
village » qui possède ses terres. Le « premier arrivé»
peul a eu toute l’étendue de terre qu’il lui fallait. 

La migration moaga, quant à elle, s’est construite au-
tour de vieilles familles moose qui habitent les diffé-
rents quartiers depuis de nombreuses années. Les
migrants moose se sont installés à Bougnounou pour
des raisons diverses : certains se sont arrêtés à Bou-
gnounou lors de leur aventure migratoire, d’autres
avaient entendu dire que les terres de Bougnounou
étaient plus fertiles, et d’autres encore sont venus par
la route du commerce avec le Ghana et se sont éta-
blis après avoir noué des amitiés ou contracté des al-
liances matrimoniales. Les migrants moose sont
intéressés essentiellement par la terre pour des
champs de culture (de subsistance et commerciales).
Ils sont agriculteurs et souvent agro-pasteurs.

L’installation relève de tout un processus migratoire.
D’abord, il faut avoir entendu parler favorablement de
la zone, au moins du point de vue de ses disponibili-
tés foncières ; il faut ensuite se placer sous la recom-
mandation d’un premier migrant qui a tissé des
relations de proximité avec un tuteur foncier autoch-
tone ; enfin, il faut accepter et obtenir d’être le migrant
du même tuteur autochtone que son tuteur migrant. 

Le rituel d’installation est simple et l’a toujours été à
Bougnounou. Contre la terre pour s’installer et pour
cultiver, les migrants apportent divers objets symbo-
liques exigés pour être sacrifiés à l’autel de la terre.
Cela pourrait varier d’un tuteur à un autre ou d’une
période à une autre (migration hier et aujourd’hui).
Les migrants sont toujours tenus d’informer le Nuni
de l’arrivée de nouveaux membres de leurs familles.
Les installations clandestines sur les terres non at-
tribuées sont interdites. Cependant avec la pression
foncière grandissante, les pratiques dépassent ces
interdits. Le déséquilibre actuel entre population et
ressources est bien une des raisons pour lesquelles
la migration spécifiquement interne est perçue au
Burkina, et plus particulièrement au Centre-Ouest,
comme un phénomène social à connotation conflic-
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tuelle (Mathieu et al, 2005). Avant cette période, la
migration était un phénomène voulu et accepté par
les autochtones : « On ne refuse pas un étranger ».
En effet, du côté des Tiogotian, « propriétaires du vil-
lage », la migration moaga notamment, a été au
début une démarche accueillie favorablement.

L’ouverture de Bougnounou aux « étrangers », aux
migrants a été soutenue par une politique d’agran-
dissement des communautés villageoises via l’ac-
cueil de nouveaux arrivants. La ressource rare ici,
c’était les hommes, qu’il fallait rassembler et contrô-
ler, c’est-à-dire, attirer et retenir, et non pas les ri-
chesses naturelles dont ils allaient tirer parti (Jacob,
2004 : 25). Pour s’agrandir, le village devait tisser de
nouvelles alliances. Il a ainsi accepté des Nuna ve-
nant d’ailleurs, soit en contractant des alliances ma-
trimoniales avec eux, soit par amitié ou encore dans
une recherche de protection. Les migrants Moose et
Peuls ont aussi été acceptés sur cette même base
politique.

Cependant, de nos jours, les nouvelles installations
de migrants ne sont plus acceptées. La ressource
rare maintenant est la terre. En effet les terres des
migrants jadis vastes et illimitées ont connu des ré-
trécissements considérables du fait non seulement
de retraits (déguerpissements) de leurs terres
(champs de cultures) des brousses concernées par
l’aménagement forestier mais aussi du phénomène
de densification et de fractionnement de leurs patri-
moines fonciers avec l’arrivée de nouveaux mi-
grants.

Cette situation a amené les migrants à diversifier des
stratégies nouvelles d’appropriation des terres : re-
chercher d’autres tuteurs autochtones afin de com-
pléter leur besoin en superficie, fractionner les terres
et les redistribuées entre migrants, prêter les ja-
chères et les réclamer par la suite d’où des fréquents
conflits.

Le tutorat foncier 

Malgré la pression foncière qu’ils ressentent, malgré
leur exclusion de l’activité de coupe du bois au ni-
veau du chantier d’aménagement forestier, les inter-
actions des migrants moose avec les Nuna restent
importantes et sont respectées par les deux parties.
Il se développe une relation de dépendance entre
ces migrants et leurs tuteurs Nuna. Les uns ont be-
soin de terres de culture et de paix, les autres de
soutiens socio-économiques et politiques.

En effet les propos ci dessous de ce migrant moaga
dessinent les contours de ce qui engagent un mi-
grant vis-à-vis de son tuteur et combien leurs rela-
tions continuent de se construire au-delà de la terre
octroyée à son installation :

« Ils nous ont installés devant la préfecture. Ce fut
notre première place. Notre maison était tellement
proche de la préfecture qu’ils nous ont dit de reculer
parce qu’on était dans le domaine de la préfecture.
C’est sur la terre de Soliasan mais c’est B. qui com-
mande cette partie. Le jour où ce dernier nous dit de
partir, (rires) nous partirons. Les poulets ont été pris
par les gens de Soliasan parce qu’ils gèrent la
brousse. Mais s’il y a décès, c’est à B. en premier
que nous informons. C’est B. qui va informer la chef-
ferie et les gens de Soliasan. Pour tout, ils informent
d’abord B. Pendant les fêtes comme ça nous partons
en premier saluer B. et nous l’informons que nous
voulons aller saluer le chef. B. délègue un de ses en-
fants pour nous accompagner là-bas. Souvent B. peut
avoir besoin de poulets et il se tourne vers nous ; s’il
y’en a nous lui donnons. Si B. a un événement bon
ou malheureux chez lui, dès que nous entendons
cela, nous partons donner des poulets » (5/12/2005).

Tout d’abord, il est essentiel de souligner le rôle joué
par les chaînes de médiation internes à la société
moose et basées sur le principe d’antériorité dans la
migration. Pour arriver en zone d’installation, les mi-
grants moose passent toujours par un premier inter-
médiaire qui a la même origine qu’eux. Celui-ci,
lorsqu’il reçoit le nouvel arrivant, entre d’abord en
contact avec le premier moaga de son quartier, ap-
pelé le Mosnaba (« chef » des Moose). Le Mosnaba
les accompagne alors tous les deux chez les Nuna.
Ainsi un « ancien » migrant est responsable d’un
autre migrant nouvellement arrivé. Le tuteur migrant
devient ainsi le répondant du nouvel arrivant. C’est
lui qui l’accompagne pour aller voir les Nuna et qui
l’aide à poursuivre son processus d’installation. Le
nouveau migrant devient alors le protégé du tuteur
migrant, lui-même débiteur d’un tuteur autochtone.
Le tuteur migrant acquiert de l’importance vis-à-vis
de ses pairs en fonction du nombre de migrants qu’il
a aidés à installer. Même s’il n’est pas Mosnaba
(chef des Moose) il tisse ses propres relations. Il ar-
rive aussi que le tuteur migrant soit beaucoup plus
qu’un contact : lorsqu’il installe le nouvel arrivant sur
ses propres jachères, il devient de fait le véritable tu-
teur de ce dernier (Pas une transmission de terres
mais un prêt de terres)5. 
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Vis-à-vis des Nuna, avoir le statut de migrant Golia,
« gens de la brousse », signifie pour le migrant qu’il
est lié à un Nuni. Ce dernier devient ainsi son répon-
dant ou son tuteur c'est-à-dire le responsable moral
de la personne physique du migrant : « celui qui se
lève lorsque quelque chose arrive à quelqu’un» selon
les Nuna.  Une relation inter-personnelle s’établit
entre le migrant Zaksoba (chef de famille, en moore)
et le santiu (chef de lignage en nuni). Cette interac-
tion est nourrie par des obligations, des droits et des
devoirs que l’un et l’autre se doivent de respecter.

L’institution du tutorat est ainsi constitutive du pro-
cessus d’installation qui mobilise non seulement la
ressource productive (terre), mais aussi des res-
sources sociales et symboliques (les croyances re-
ligieuses coutumières) auxquelles seul un tuteur
autochtone permet d’accéder. Le tuteur et le migrant
ont de ce fait, des obligations sociales foncières et
politiques l’un envers l’autre.

Ainsi, lorsqu’un étranger désire s’installer, il se
constitue en migrant du Nuni. Le Nuni devient d’of-
fice le « responsable de sa tête ». Il en informe le
chef du village qui lui donne la permission de laisser
son étranger être Golia, « gens de la brousse »,
d’abord, puis accéder à la ressource demandée. Le
prêtre de la terre procède alors aux sacrifices d’ins-
tallation, en premier vis-à-vis de la terre, puis vis-à-
vis de la brousse, avant d’indiquer au migrant la
portion de brousse qui lui est assignée ou de lui don-
ner la permission de délimiter lui-même son champ
(lorsqu’il s’agit d’un premier migrant).

Pour autant, tous les autochtones ne sont pas des tu-
teurs « crédibles » du point de vue de leur situation au
sein de la société villageoise.  Ainsi le statut de tuteur
foncier des Nuna dépend effectivement du statut fon-
cier de leur lignage que nous avons différencié en li-
gnages forts et faibles. Il apparaît que la force et la
faiblesse d’un lignage soient liées aux types de droits
dont il dispose sur les terres (ou les brousses). Les li-
gnages dits « faibles », ceux des « gens du village »,
ne peuvent pas être des tuteurs autonomes de mi-
grants et procéder directement à une installation. Il faut
qu’ils se réfèrent au chef de village ou au propriétaire
de la terre où ils comptent installer le migrant. Ils peu-
vent néanmoins céder des terres de leurs jachères,
mais seulement pour la culture dans le cas où le mi-
grant est déjà installé dans le village.

Néanmoins, parmi ce groupe de lignages « gens du
village » catégorisé sur le plan politique, il y a un li-
gnage qui se distingue en tant que lignage « fort »
du point de vue de son statut foncier, plus précisé-

ment de son statut de « propriétaire » de ses terres
et de ses brousses. Ce lignage possède un chef de
terre. L’histoire foncière de ce lignage « fort » mais
« gens du village » indique qu’il a toujours été pré-
sent, non pas sur les terres de Bougnounou mais
sur les terres de brousse de son village d’origine
(Nétiao), dont le prolongement atteint l’espace de
Bougnounou. Selon les informateurs, les ancêtres
de ce lignage se sont rapprochés du nouveau vil-
lage qui se formait, mais en conservant leur emprise
sur leurs propres terres . Ils ont ainsi fait allégeance
au pouvoir de Bougnounou sans perdre leur maî-
trise foncière. Il y a donc une frontière physique et
« foncière » entre l’espace de ce lignage et le reste
de l’espace du village, dont la gestion des terres est
assumée par les « propriétaires du village ». En re-
vanche, il n’existe pas de frontière sociale et reli-
gieuse à partir du moment où ce lignage a fait
allégeance au lignage « propriétaires du village » et
au kwere aniaba. Il garde ses références « coutu-
mières » mais fait soumission à toutes les institu-
tions propres au village. 

Il est important de noter que malgré le statut fort de
certains lignages Tiogolia, il incombe toujours au
chef de village, en tant que pouvoir local, d’autoriser
un tuteur à accepter un étranger et à l’installer en-
suite, car comme le dit cet informateur : « Le village
est quand même à eux. Si quelque chose arrive, il
faut informer le chef ». Dès l’instant où un tuteur ac-
cepte un étranger, l’installe sur ses terres ou dans la
partie de brousse qui est attribuée à son lignage de-
puis des générations (pour les lignages faibles, il
s’agit des jachères), cet étranger devient son Golia
« gens de la brousse » (s’il est Moaga). Pour Chau-
veau, ce migrant : « acquiert ainsi un statut au sein
de la communauté. La relation de tutorat implique de
la part de l’étranger et de ses successeurs une obli-
gation de reconnaissance morale à l’égard du tu-
teur… » (Chauveau, 2008 : 4).

La distribution des droits fonciers dans les espaces
de brousse est régulée par les autorités des lignages
qui en sont les propriétaires. Les migrants doivent
tenir compte de cette distribution pour savoir à quel
tuteur se diriger. Tous les chefs de lignages peuvent
être des tuteurs fonciers de migrants, à condition
qu’ils soient « propriétaires » de brousse, sinon ils
seront juste des intermédiaires ou des tuteurs de «
contact », ou simplement encore des Nuna qui leur
prêteront un lopin de terre sur leurs jachères. Les mi-
grants disent qu’ils « appartiennent » à tel ou tel li-
gnage possesseur des terres sur lesquelles ils sont
installés, plutôt qu’au lignage de l’intermédiaire qui
leur a permis d’accéder à un tuteur foncier. Les rap-
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ports politiques, économiques et religieux des mi-
grants sont principalement gérés par ces tuteurs fon-
ciers « officiels ».

Les clauses, au-delà de la terre : migrants entre
terre et “dieux” 

Les rapports fonciers entre migrants et autochtones
nuna ne sont pas seulement liés à la terre, ils sont
enchâssés dans le social, le religieux, le politique et
l’économique. En effet, l’accès à la terre des nou-
veaux venus se fait à travers une relation sociale glo-
bale continuellement réaffirmée, plutôt que par une
transaction spécialisée et ponctuelle (Coulibaly,
2006). Le tutorat foncier est un fait social total qui
touche à tous les niveaux des rapports dyadiques
d’interaction tuteur-migrant. Ces rapports sont en
permanence entretenus et renouvelés.

Cette situation amène à emprunter à Chauveau
(2004) les notions de « clauses religieuses », de «
clauses sociales » et de « clauses foncières » pour
distinguer le contenu de la « convention foncière »
du tutorat. Les clauses foncières sont impératives et
spécifient les termes de la convention foncière. Les
autres clauses naissent des clauses foncières et
sont tacites et inexprimées au départ. 

Par exemple, les clauses sociales sont de type relation-
nel et précisent très peu de lignes de conduite que le bé-
néficiaire du prêt de terre doit respecter vis-à-vis de son
chef de terre ; elles laissent plutôt une grande marge au
respect des valeurs et des normes de la bienséance lo-
cale (Coulibaly, 2006). Elles se construisent et se préci-
sent dans les interactions dyadiques au quotidien. Il est
admis, comme le dit Jacob (2004), que c’est en contre-
partie de lui avoir donné les moyens de travail lui per-
mettant de « nourrir son ventre » que la communauté
peut être en droit d’attendre de l’accueilli un certain type
de comportement, notamment de résider au village et
d’adopter des attitudes socialement et économiquement
acceptables, se faisant conseiller et rappeler à l’ordre, le
cas échéant, par son tuteur (Jacob, 2004 : 39). De plus,
Coulibaly (2006) note qu’en fait la sécurité de l’implan-
tation foncière des migrants pour une longue durée,
pourrait dépendre du maintien des “ bonnes relations ”
entre la famille du tuteur et celle du migrant.

Les clauses religieuses, elles, sont plus explicites
quant à ce que le bénéficiaire doit faire par rapport
au respect de la terre. Dans le cas de Bougnounou,
cela est rappelé à chaque fois que le besoin se fait
sentir d’impliquer les migrants en leur demandant
leurs contributions (auprès de chaque concession
moaga, peul et nuni) pour les processions du culte

du kwere aniaba et les cérémonies de remerciement
du kwere aniaba et du kwere bedoumini. Cela per-
met de montrer l’importance des clauses religieuses
dans les rapports fonciers tuteur-migrant. C’est, pour
le tuteur, l’occasion de rappeler au migrant les lieux
sacrés, marigots et brousses, ainsi que les interdits
à ne pas enfreindre, c’est-à-dire le recours à la sor-
cellerie, le vol, le meurtre, ou avoir des rapports
sexuels en brousse. En plus de cela il est imposé
aux migrants d’honorer à la demande les besoins du
culte du kwere aniaba en animaux sacrificiels   :  «…
en cette période surtout, ils prennent nos poulets,
nos animaux. Ils viennent nous les arracher de
force… Ils disent que c’est pour le bien de tout le vil-
lage ». La migration peut en effet être cernée à tra-
vers la problématique du tutorat entre pouvoir de la
terre et pouvoir des « dieux ». Nous utilisons le terme
de « dieux » pour montrer ainsi que les réalités du
vécu des Nuna de Bougnounou sont construites, or-
ganisées, légitimées et contrôlées par les différents
objets de culte et par les pratiques cultuelles. De
plus lorsque les femmes nuna organisent la danse
de la cérémonie de remerciement du culte du kwere
aniaba, les femmes moose également constituent
leur ronde de danse à côté pour marquer leur parti-
cipation à cette cérémonie. 

L’étranger est accepté et est amené à se comporter
conformément aux attentes des tuteurs autochtones
parce que la terre sur laquelle il vit est protégée et
appartient au kwere aniaba. Respecter et contenter
le Kwere Aniaba doit aussi être sa préoccupation : «
Ils doivent contribuer, ils marchent aussi sur cette
terre : mais nous ne les forçons pas, nous deman-
dons ». Les migrants sont ainsi obligés de satisfaire
aux demandes liées au culte du kwere aniaba. Ils
s’impliquent dans les cotisations lors des remercie-
ments collectifs (à travers leur tuteur respectif) et
aussi lors des demandes de poulets pour les sacri-
fices au kwere aniaba. Certains migrants vont toute-
fois de plein gré à la procession du kwere aniaba
pour consultation : «… le kwere est là pour tout le
monde, même toi-même il sait que tu es là… ».

S’il y a une chose certaine dans le contexte foncier
à Bougnounou, c’est que ces clauses religieuses
protègent et sécurisent convenablement les clauses
foncières en plus des autres  clauses, de telle sorte
que les conventions autour de la terre et de la
brousse semblent n’avoir pratiquement pas changé
depuis des années. 

Lorsqu’un migrant veut sortir des chemins tracés, il
est menacé de répudiation immédiate. Un informa-
teur soulignait cet aspect des choses : « Par exem-
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ple, lorsqu’ils viennent attraper nos chèvres, nous ne
sommes pas toujours d’accord. Lorsque nous nous
plaignons, ils nous donnent deux solutions : soit tu
acceptes et tu restes, soit tu quittes le village. En gé-
néral, nous laissons tomber. C’est surtout avec les
propriétaires du village que cela se passe »
(22/11/2004). Les Moose se plaignent beaucoup de
cette situation parce que même leur pratique reli-
gieuse n’est pas respectée à Bougnounou.

L’imam de Bougnounou affirme qu’il essaye souvent
de s’opposer à ces injonctions : « Avant, ici, il n y
avait pas de nombreux musulmans, mais nous
étions les seuls musulmans à refuser. Notre vieux a
toujours refusé. Même si nous avons un décès, on
prévient juste et on enterre. Mais les autres musul-
mans ne peuvent pas faire ainsi. Ils se soumettent »
(25/11/2005). Les Moose se plaignent aussi que leur
dynamisme et leur motivation à faire de gros inves-
tissements ne sont pas encouragés, ils sont même
étouffés : «… regarde les Mossi de Bakata, ils ont
tout. Et ils viennent d’arriver là bas, mais on ne peut
pas se comparer. Ils sont plus riches que nous. On
dira même que la terre de Bougnounou ne veut pas
qu’on parte en avant » (25/11/2005). Les plaintes ne
vont pas très loin, car : « on nous dit que si tu n’es
pas content tu peux partir” ».

Par ailleurs, formellement, l’attribution d’une terre
n’entraîne pas, de la part du migrant, une obligation
de don monétaire au tuteur dans le cadre de la trans-
action : « On ne demande rien ». L’étranger est libre
de faire des cadeaux au tuteur, de lui donner du mil
ou de ne pas le faire. Cependant, la réalité offre un
tout autre tableau. Lorsque le tuteur a des difficultés
d’ordre économique, il compte très souvent sur ses
migrants. Ces derniers participent aux cérémonies
du lignage du tuteur lorsque ce dernier les sollicite.
C’est à travers lui que les migrants ont accès aux in-
formations qui concernent le village. Lorsque les au-
torités villageoises recourent aux migrants pour une
quelconque cérémonie ou activité collective, c’est le
tuteur qui en informe ses migrants et ceux-ci sont
tenus d’y participer : « On n’a pas de lien avec le
Kwere sauf quand c’est B. qui dit de lui donner
quelque chose à lui-même. Nous, on ne contribue
que quand c’est B. qui nous dit de donner quelque
chose pour faire des sacrifices au Kwere ». Les in-
teractions entre tuteur et migrant ne se limitent donc
pas à l’attribution de la terre, elles impliquent égale-
ment des clauses économiques tacites.

Toutes les clauses précédentes renforcent par ail-
leurs la position des tuteurs dans le village lors des
échéances électorales. Les clauses politiques sont
de ce fait faciliter. Si elles sont tacites au départ, elles
prennent de la forme plus tard lorsque la question
électorale est posée. En effet, avec l’avènement des
élections municipales et la composition des listes
électorales, les tuteurs principaux s’affichent en
ayant l’appui en nombre de leurs migrants. Ceux qui
ont installé le plus de migrants affirment leurs pré-
tentions politiques parce que les rapports fonciers
entre eux et leurs migrants compteront pour beau-
coup dans leurs positionnements politiques et leurs
chances de remporter les élections.

En retour, le tuteur assume une responsabilité vis-à-
vis des autres autochtones quant aux faits et gestes,
à la moralité et au respect que son étranger doit ma-
nifester au regard des règles et des normes de vie
de tous les jours au village. Dans cette perspective,
être tuteur, c’est engager beaucoup plus que sa pro-
pre personne, c’est engager des valeurs, c’est en-
gager le village lui-même dans l’ouverture à
l’extérieur et à autrui6.

C’est en contrepartie de cet engagement que le mi-
grant se doit de respecter les différentes clauses sous-
entendues dans ses rapports fonciers avec le tuteur.
(Coulibaly 2006). Un migrant ne peut pas, par exem-
ple, passer outre son tuteur et s’adresser directement
au chef de village pour résoudre un problème. Un tel
comportement signifierait que le tuteur est incapable,
non seulement de « maîtriser » ou de « contrôler » ses
hommes, mais aussi de bien gérer sa terre. Il s’est pré-
senté un cas de ce type à Bougnounou, où deux mi-
grants se sont retrouvés chez le chef de village pour
juger un conflit foncier concernant les terres du lignage
fort « gens du village ». Cette démarche relevait d’une
double erreur stratégique : d’une part d’un mauvais
choix du lieu du jugement, et d’autre part d’une confu-
sion entre tuteur foncier (lignage fort) et autorité poli-
tique (chef de village). 

« Harouna s’est emporté et a demandé à Moussa de
ne plus lui parler ainsi, sinon il lui jure que d’ici les
récoltes, Moussa ne pourra plus jamais parler à
quelqu’un dans ce village. Moussa a pris peur et a
convoqué Harouna chez le vieux B. Ce dernier leur
a demandé de revenir le lendemain matin. Le matin,
au lieu de venir chez B., Harouna, est allé directe-
ment voir le chef du village et y a convoqué Moussa
pour exposer le problème. Le chef a fait son juge-
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6 Ainsi, dans le village de Dana, distant de 19 km de Bougnounou, l’accueil du premier migrant, il y a environ 8 ans, a donné lieu à des interprétations
singulières. Selon les autochtones de Bougnounou, Dana est un village « fermé ». L’autochtone nuni qui s’est engagé à être le tuteur de ce premier
migrant avait pour but d’ouvrir le village à des infrastructures comme l’école et comptait sur le pouvoir économique des migrants moose pour mobiliser
les moyens de les réaliser. Selon mes informateurs de Dana, ce premier tuteur nuni est décédé après que son migrant eut réalisé sa première récolte.
Ce décès a été interprété comme un sacrifice consenti afin que le village s’ouvre sur le monde. 



ment et a accusé le propriétaire de ce quartier (le tu-
teur foncier) de ne pas savoir bien gérer ses terres...
Le petit frère du vieux B., qui était assis à côté, a tout
entendu. Ce dernier a tout rapporté à son aîné. Le
vieux B. s’est donc mis en colère et a décidé d’aller
à la chefferie se battre. Les gens se sont mis à plu-
sieurs pour lui demander pardon. Il tempêtait partout.
Il cherchait même son fusil. Ses oncles d’à côté ont
été appelés et ont réussi à le calmer. Le vieux B. a
fait convoquer les Moose en leur disant qu’il ne ju-
gera plus ce différend et qu’il demande à Harouna
de quitter son quartier. Du village, il ne peut le chas-
ser, mais ici c’est son quartier. Il ne veut plus le voir
sur ses terres » (09/ 2004).

Les enjeux des différends entre tuteurs et migrants
à Bougnounou dépassent largement ceux qui relè-
vent de l’accès à une ressource productive : la sanc-
tion ne se limite pas seulement au retrait de terre,
elle va jusqu’à la rupture de tous les liens fonciers,
socio-religieux et politiques. S’il s’agit d’un Tiogolia
comme dans ce cas, le migrant peut trouver une
autre possibilité d’avoir de la terre. Lorsqu’il s’agit
d’un Tiogotiu, la répudiation du migrant est totale. Le
village, la terre et le Kwere ne veulent plus de lui.
Dans ce cas, « le Kwere ne doit plus te voir » disent
les Tiogotian. Cette phrase est aussi utilisée dans le
cas des proscrits nuna.

Ce différend entre le tuteur et les migrants a finale-
ment été réglé après plusieurs démarches de la part
des Moose. Une amende a toutefois été appliquée
au migrant qui a enfreint « la juridiction » du tuteur.
Voilà pourquoi les migrants moose dans cette zone
de forte migration, ont très peu de stratégies pour
contourner les clauses ou encore les obstacles quo-
tidiens. Avec la pression démographique et la vigi-
lance accrue des Nuna sur la disponibilité des terres,
la culture du coton pour les Moose devient difficile
selon eux. C’est pourquoi ils se cherchent d’autres
tuteurs fonciers aujourd’hui. Cela ne remet pas en
cause leur alliance prioritaire avec les premiers tu-
teurs, mais leur permet d’agrandir leurs exploitations
en s’adressant à d’autres Nuna.

Un quartier sous tutorat collectif

J’aborde dans cette partie un cas où les migrants dé-
tiennent des droits de gestion foncière et d’attribution
sur les terres du quartier et des brousses. Une fa-
mille de migrants a en effet acquis depuis près d’un
demi-siècle une autorité foncière officiellement tolé-
rée et reconnue par les Nuna. Cette famille a été au-
torisée à fonder son propre quartier à Bougnounou.
Avec cette délégation de droits, note Coulibaly, est

née une nouvelle propriété foncière, liée à une au-
torité foncière autonome qui ne doit cependant pas
remettre en cause la prééminence du lignage dona-
teur (Coulibaly, 2006 : 2). Cette famille migrante est
la première à avoir été installée dans une brousse
des Tiogotian « propriétaires du village », une
brousse devenue un quartier (appelé Lao) plus ou
moins indépendant de Bougnounou du point de vue
de certaines infrastructures telles que l’école, l’unité
d’aménagement et le GGF. Ce quartier n’est habité
que par des migrants Moose. Lorsque le Mosnaba,
le premier migrant, reçoit un étranger qui demande
à s’installer, il va le présenter aux Tiogotian « pro-
priétaires du village » avec un poulet et revient pour-
suivre le processus d’installation de son étranger.
Cette famille de premiers migrants possède un autel
de brousse et trois brousses différentes :

« Oui, c’est nous qui faisons tout ici. Nous nous oc-
cupons du quartier et de la terre. Si quelqu’un dé-
cède, c’est nous qui partons donner à la famille
éplorée la permission de creuser et d’enterrer. Pour
les terres de champ, si quelqu’un arrive c’est nous
qui l’installons. Nous sommes comme des Gurunsi,
nous sommes pareils. Lorsque nous recevons un
étranger chez nous, nous l’amenons pour le présen-
ter au chef du village. Nous, nous lui donnons la terre
pour s’installer. Nous ne lui prenons rien pour donner
la terre. Ils viennent d’un lieu où on cultive aussi, ils
n’ont pas d’argent. Lorsque la personne est musul-
mane, nous lui demandons que de la cola. Comme
nous prions maintenant là, nous demandons en gé-
néral de la cola et nous faisons les doua. Mainte-
nant, pour les sacrifices, c’est seulement lorsque les
gens de Bougnounou nous appellent sinon nous
sommes tranquille » ( 5/12/2005).

Le chef de quartier est le Mosnaba et gère toute la
terre et les brousses de Lao. Ce quartier est implanté
dans une brousse d’une lignée des « propriétaires
du village ». L’ancêtre de cette lignée, chef de li-
gnage à l’époque de l’installation des gens de Lao,
a « donné » (prêt de terre à durée indéterminée) à
un migrant moaga ami, cette brousse où il ne faisait
que faire pousser des calebassiers, d’où le nom de
Lao (calebassier). Depuis ce temps, ce premier mi-
grant et ensuite ses descendants ont installé des mi-
grants moose sur cette terres. Ainsi, un étranger sur
les terres de Lao a pour seul tuteur, un tuteur mi-
grant. Il n’a pas à faire aux Tiogotian nuna du village.
Par ailleurs, il est intéressant de voir que cette famille
migrante qui exerce la chefferie de quartier est tenue
de respecter les clauses religieuses qui la lient au
village de Bougnounou. Cette famille est musul-
mane, mais elle est obligée d’adopter un comporte-
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ment syncrétiste qui prend son sens dans ses rap-
ports fonciers avec les autochtones du village. Elle
officie les sacrifices à la terre et à la brousse et tous
les migrants de ce quartier participent aux différentes
cérémonies et événements en rapport avec le Kwere
Aniaba.

Conclusion

Dans la logique coutumière l’accès à la terre fait partie
intégrante des relations sociales, tout se passe
comme s’il existait un droit naturel à la terre (Bologo,
2004 :3). Accueillir et installer des migrants s’inscrit
dans un système de rapports sociaux fondés sur l’al-
liance. L’institution du tutorat ne prend pas seulement
en compte la terre comme seul élément de la clause
foncière, mais s’étend à beaucoup d’autres aspects de
la vie sociale, et notamment à la religion, basée ici sur
une allégeance et une affiliation « à vie » au kwere. 

Les migrants de Bougnounou sont dans l’obligation
de tenir compte et de respecter les interdits, les de-
voirs ou les services que le tuteur leur impose. Ils
entretiennent continuellement leurs relations avec
les tuteurs Nuna, même s’ils ne sont pas formelle-
ment obligés de faire des cadeaux. Cependant
lorsque le tuteur fait une demande (dans ce cas, il
se met en position de faiblesse alors qu’il ne devrait
pas), il y a de la part du migrant l’obligation de « sa-
tisfaire » à la demande.

En ce qui concerne l’actualité de la migration à Bou-
gnounou, les Nuna ont fermé la porte aux nouveaux
migrants. Cependant avec la crise politico foncière
ivoirienne et ses conséquences, les migrants qui ar-
rivent ont pour tuteur d’autres migrants qui acceptent
de redistribuer leurs terres. Cela ne concerne plus
les clauses foncières entre autochtones et –mi-
grants, mais ces nouveaux arrivants demeurent
tenus de respecter les clauses sociales et reli-
gieuses constitutives du tutorat.
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Résumé : Cet article traite des relations entre les
femmes agricultrices et leurs maris à Kohourou (Sud-
Est de la Côte d’Ivoire). L’étude montre que dans un
contexte agricole de crise, de baisse des revenus des
hommes et de faiblesse des opportunités écono-
miques hors agriculture, les femmes mariées ont été
obligées de s’impliquer dans l’agriculture vivrière, pour
faire face à la «démission de leurs maris». Leurs pro-
ductions agricoles sont développées le plus souvent
sur des parcelles reçues via des délégations intra-
conjugales. Les transferts fonciers de droits d’usage
entre maris et femmes y constituent un facteur de co-
hésion familiale, un moyen pour les hommes de se
décharger de certaines obligations familiales et pour
les épouses, un moyen d’affirmation et de valorisation
de soi dans et hors du ménage. Ces avantages
conduisent les hommes à user de leur capital social
dans la mobilisation de parcelles pour les épouses. 

Mots clés : Femmes, Agriculture, Droits d’usage sur
la terre, Cohésion intra-conjugale, Côte d’Ivoire

“When my wife tills a field, she brings credit on
me”: A contribution to household economy in
rural Côte d’Ivoire

Abstract : This article deals with the relationships bet-
ween women farmers and their husbands in Kohuru
(South-East of Côte d’Ivoire). The study shows that in
an agricultural crisis context marked not only by a de-
crease in men’s income but also by a scarcity of eco-
nomic opportunities, married women are forced to
engage in food production in order to cope with their
“husband’s resignation”. In that, women take advan-
tage of the land granted by their husband to develop
their agricultural activities. The transfers of land use
rights between husbands and wives constitute an im-
portant element of familial cohesion, which, on the
one hand, is a way for men to get rid of part of their
familial obligations. On the other hand, it allows
women to assert and self-valorize themselves both
within and outside the household. These advantages
lead men to make use of their social influence in order
to mobilize land for their women.

Key Words: Women, Agriculture, Land use rights,
intra-marital cohesion, Côte d’Ivoire.

Introduction

De nombreux travaux insistent sur le rôle primordial
que jouent les femmes dans le processus de produc-
tion agricole et soulignent les difficultés qu’elles ren-
contrent dans l’accès aux ressources productives
(Courade, 1985; Chaleard, 1985; Lassailly, 1985;
Savane, 1985; Lassailly-Jacob, 1987 & 1992 ; Droy,
1990; Bissillat, 1992; Riss, 1994; Lastarria-Cornhiel,
1997; Kevane & Gray, 1999; Whitehead & Tsikata,
2003). Pour certains auteurs, les inégalités entre les
hommes et les femmes relativement à l’accès et au
contrôle des terres trouvent leur fondement dans les
systèmes coutumiers. Pour eux, même si le droit
d’accès à la terre pour les femmes est reconnu, il
reste largement conditionné par leur statut matrimo-
nial. En tant qu’épouses, elles acquièrent le droit et
l’obligation de cultiver la terre. Elles peuvent égale-
ment accéder en tant que fille aux terres de leur fa-
mille d’origine, ou bien à travers le don, ou le prêt
dans un cadre plus large de relations sociales.
Contrairement aux hommes, les droits dont elles bé-
néficient ne sont souvent que des droits temporaires
d’usufruit, qualifiés par certains auteurs de droits
«secondaires» et «dépendant de ceux des
hommes» (Lastarria-Cornhiel, op.cit; Koné, 2003).

Ces droits sont susceptibles de leur être retirés à la
fin d’une saison de culture ou en cas de divorce. 

Par ailleurs, ils s’accompagnent souvent d’impor-
tantes restrictions : interdiction de planter des cul-
tures pérennes, de céder leurs parcelles à travers
des transferts marchands (location) ou de les mettre
en gage. Le manque de droits fonciers complets
pour les femmes fait qu’elles sont peu motivées à
entreprendre des investissements à long terme pour
une production commerciale afin de tirer profit, de
peur que les chefs de famille ne décident de leur re-
prendre la terre ou de l’allouer à une tierce personne
(Hilhorst, 2000). Toutes ces contraintes contribuent
à expliquer leur plus grande vulnérabilité à la pau-
vreté (Dijoux, 2001). La pérennité de leurs droits
d’usage dépend largement de la qualité des relations
qu’elles entretiennent avec les personnes qui les leur
délèguent (époux, leur propre famille d’origine ou
celle de leurs époux). 
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En Afrique noire, de manière générale, la fonction
principale assignée aux femmes dans les sociétés
rurales consiste à assurer la reproduction physique
et sociale des groupes familiaux. Elles doivent non
seulement fournir des enfants aux familles pour leur
perpétuation, mais aussi participer aux activités de
production, pour la survie de leurs propres ménages
et de leurs groupes d’appartenance. 

Dans les contextes où l’agriculture est l’activité prin-
cipale, et où la main-d’œuvre familiale constitue l’es-
sentiel de la force de travail, elles ont l’obligation,
outre les nombreuses tâches ménagères, de travail-
ler dans les champs de leurs maris. Elles travaillent
sous la responsabilité de ces derniers, en s’impli-
quant dans la production vivrière qui servira à assu-
rer l’alimentation (Droy, op.cit.). Selon Corrèze
(1985), les stratégies mises en œuvre par les
femmes pour remplir leur part "du contrat social" se
sont diversifiées, face à l’accroissement de leurs res-
ponsabilités familiales. Ces stratégies se traduisent
par une implication dans la production agricole di-
recte, petit commerce, transformation et vente des
produits, artisanat…Elles cherchent, ainsi à se met-
tre, elles et les autres membres de leurs familles, à
l’abri du besoin (alimentaire surtout). Elles recher-
chent aussi leur autonomie, leur épanouissement
personnel, leur maintien dans le tissu social, à tra-
vers une participation aux activités sociales de soli-
darité et surtout en apportant une assistance
financière et matérielle à leurs parents (Coulibaly,
2003). Cependant, lorsqu’elles choisissent, délibé-
rément ou par contrainte (faute d’alternative), la pro-
duction agricole comme stratégie économique, pour
assurer leurs charges sociales et domestiques, elles
sont souvent confrontées au problème d’accès aux
ressources productives et aux facteurs de produc-
tion, terre, force de travail, crédit (Fao, 1997). 

En somme, nous retenons que la contribution des
femmes en général à l’économie agricole reste re-
marquable, mais demeure fortement contrainte sur-
tout par leurs conditions d’accès à la terre. Celles-ci
sont assurées par des prêts extra-familiaux ou par
des délégations intra-familiales et surtout intra-conju-
gales. Ici, nous-nous intéressons aux délégations
intra-conjugales, c’est-à dire aux transferts fonciers
de droit d’usage qui s’opèrent entre un homme pro-
priétaire de terre et sa ou ses épouses. Le village
d’étude, Kohourou, est marqué par une forte impli-
cation des femmes mariées dans des activités de
productions vivrières indépendamment de celles de
leurs maris. Cependant, cette production individuelle
est développée sur des parcelles appartenant à ces

derniers. La question générale qui guide la réflexion
est la suivante: Pourquoi les hommes délèguent-ils
des parcelles de culture à leurs épouses au lieu de
les contraindre à travailler pour eux? Autrement,
pourquoi une telle implication des femmes dans
l’agriculture ? Comment se fait l’allocation intra-
conjugale des droits d’usage aux femmes? 

Dans ce contexte, être agricultrice, est-ce un facteur
de cohésion ou plutôt de tensions intra-conjugales ?
L’étude est une contribution en vue d’alimenter la ré-
flexion sur la problématique du genre et foncier, à
travers une analyse des modifications des rôles so-
ciaux entre maris et femmes au sein de l’espace fa-
milial de production agricole. 

Méthodologie

Généralités sur la zone d’étude

L’étude s’est déroulée à Kohourou, un village de mi-
grants senoufo2 situé dans le Sud-Est de la Côte
d’Ivoire, dans le royaume Agni Sanwi. Selon les don-
nées du recensement général de la population et de
l’habitat de 1998, ce village comptait 4216 habitants.
Sur la base des informations recueillies auprès des
villageois, les premiers migrants ont été installés dans
la forêt par des autochtones agni, entre 1930 et 1940.
De 1940 à 1970, ces premiers migrants ont à leur tour
procédé à des donations sur des portions de forêt re-
levant désormais de leur autorité, à des migrants (des
manœuvres) venus travailler pour eux. Sur un ensem-
ble de 61 familles enquêtées, la première donation
enregistrée daterait de 1940 et la dernière de 1972.
Par la suite, des migrants ont accédé à la terre par
achat portant sur des portions de forêts. L’achat cor-
respondait, pour certains, à une première acquisition
foncière, pour d’autres, à un agrandissement du pa-
trimoine initial cédé par les premiers migrants. Actuel-
lement, l’héritage représente la principale forme
d’accès à la possession foncière. En effet, sur une su-
perficie totale estimée à 1214,1 ha, l’héritage
concerne 652 ha (53%), le défrichement 303,6 ha
(25%), la donation 166 ha (14%), l’achat 92,5 ha (8%).
La superficie moyenne possédée est de 19 hectares
par groupe familial.

L’agriculture y représente l’activité principale tant des
hommes que des femmes. La main-d’œuvre familiale
constitue la principale force de travail. Le commerce
de kola est l’activité secondaire des hommes. Cer-
taines femmes, outre les travaux champêtres, font le
petit commerce d’attiéké3, de plats cuisinés, de ga-
lettes…. Les groupes familiaux y sont de grande taille,

Territoires d’Afrique N° 428

2 Senoufo est une entité socio-linguistique dont la zone d’origine se situe principalement dans le nord de la Côte d’Ivoire 
3 Semoule de manioc



en moyenne 10 personnes. La polygamie est prati-
quée, en moyenne 2 femmes par chefs de famille.

Méthode de recherche 

Les premières données ont été collectées de no-
vembre à décembre 2007, puis actualisées en 2010.
Des enquêtes qualitatives et quantitatives ont été
conduites auprès des familles possédant de la terre.
A cet effet, l’observation participante, l’entretien in-
dividuel et le questionnaire servi d’outil de collecte
de données. 

La démarche utilisée lors des enquêtes a consisté,
à effectuer un recensement socio-démographique
en vue identifier : les groupes familiaux possédant
de la terre, tous les membres en leur sein exploitant
au moins une parcelle de culture, l’origine des droits
sur ces parcelles (achat, héritage, prêt intra ou extra-
familiaux), les superficies et les cultures prati-
quées. Ensuite, un questionnaire individuel a
été adressé à toutes les identifiées comme
personnes exploitantes de parcelles de cul-
ture, ce en vue de collecter des informations
détaillées sur le contenu des droits exercés sur
ces parcelles. Enfin, des entretiens ont eu lieu
avec des chefs de famille sur la gestion des
terres (allocation, usage, contrôle).

A l’issue du recensement, 61 familles déten-
trices de terre on été dénombrées, au sein
desquelles l’on comptait en tout 132 per-
sonnes exploitant au moins une parcelle de
culture pour leur compte. 

Cet effectif se décomposait comme suit : 61 proprié-
taires fonciers, dont 58 hommes et 3 femmes; 9
hommes dépendants familiaux et 62 femmes, en gé-
néral des femmes mariées, dont les époux ou les
pères possèdent de la terre. Seules les femmes ma-
riées, épouses des propriétaires fonciers font l’objet de
la présente étude soit un échantillon de 40 femmes.

Résultats

Le système de culture

Le système de culture pratiqué à Kohourou est diver-
sifié. Les cultures pérennes produites sont le café, le
cacao, le palmier et l’hévéa, le manioc principale cul-
ture vivrière. Les activités de production ont long-
temps été basées sur la culture du café et du cacao.
Mais, suite au vieillissement des vergers, des straté-
gies de diversification de culture sont apparues autour
des années 70, avec le développement des pre-

mières plantations de palmier. L’hévéa a été adopté
à partir de 1990. Le manioc est produit sur des terres
propres ou sur des terres prises hors de la sphère fa-
miliale (prêt surtout, la prise de terre en location étant
une pratique marginale dans le village). Lorsqu’il est
produit sur une terre familiale, la récolte est destinée
en priorité à l’autoconsommation. 

A l’échelle du village, la demande marchande pour
le manioc est faible, du fait de l’enclavement de la
zone d’une part, et de l’inadaptation des terres à
cette culture, d’autre part. Les champs sont lotis sur
des pentes et cette disposition entraîne une perte de
qualité des terres, du fait de l’érosion. La production
destinée à la vente reste localisé hors de Kohourou.
Le maïs, aliment de base des familles est produit
uniquement pour la consommation familiale. Le ta-
bleau ci-après présente l’occupation du sol.  

Tableau 1 : Occupation du sol à Kohourou

Si le café, le cacao, le palmier et l’hévéa sont l’apa-
nage des propriétaires des terres, une grande partie
de la production vivrière, de manioc notamment, est
le fait des femmes. Sur une superficie totale de
89,75 ha en cultures vivrières, les femmes exploitent
28,5 ha soit 31,75% des superficies emblavées. 

De l’implication des femmes dans les activités
agricoles

L’implication des femmes dans les activités agricoles
a varié au fils du temps. Elle a été forte lors de la
création des premières plantations, selon les propos
de ce vieux chef de famille qui raconte : « Quand
nous sommes arrivés ici pour créer nos plantations,
il n’y avait pas de machine pour abattre les arbres.
On le faisait avec des haches. Quand les hommes
allaient au champ, les femmes restaient au village
pour préparer et leur apporter la nourriture. Après
mangé, elles nous aidaient à balayer le coin pour
planter le café et après elles faisaient le maïs pour
la nourriture. Elles étaient obligées de travailler,
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Types de cultures Superficie (ha) % 

Cultures arborées 

Café +cacao 
+kola 425,75 

660,75 54,5 Palmier 133,5 
Hévéa 101,5 

Association 
cultures arborées + 

vivriers 

Palmier + 
vivriers 6 

44,25 3,6 Hévéa + 
vivriers 38,25 

Cultures vivrières 

Manioc 62,25 

89,75 7,5 Manioc + maïs  17,5 
Maïs 9,5 

Maraîchers 0,5 
Jachère 107,5 8,8 

Forêt secondaire 311,82 25,6 
Total 1214,1 100 



parce qu’à ce moment, il n’y avait pas de manœu-
vres et pas d’enfants pour nous aider. C’est après
que les manœuvres ghanéens et maliens ont com-
mencé à venir et on a commencé à leur confier nos
champs de café en "busan" [métayage] ».

Suite à l’arrivée de travailleurs salariés, les femmes
ont été de moins en moins mobilisées sur les plan-
tations de leurs maris. Elles consacraient l’essentiel
de leurs journées aux travaux domestiques et à la
surveillance des enfants. Les hommes, libérés de
l’entretien de leurs champs de café et de cacao, se
consacraient désormais aux cultures vivrières d’au-
toconsommation. Les femmes n’étaient donc pas
obligées de cultiver pour contribuer aux charges de
leurs ménages. 

Les revenus tirés de la vente du café permettaient
aux hommes de prendre en charge l’ensemble des
besoins de leurs familles (alimentation, scolarisation
des enfants, achat de pagnes et bijoux pour les
épouses…). Mais, certaines femmes, pour s’occu-
per, demandaient à leurs maris de petites parcelles
individuelles pour produire des légumes entrant dans
la préparation des sauces. 

La situation des femmes et des familles a évolué à
partir de la fin des années 1970, marquées par le
vieillissement des plantations, la baisse des rende-
ments et celle des revenus tirés du café et du cacao.
Face à la réduction des revenus, les hommes ne
parvenant plus à remplir certaines obligations fami-
liales ont progressivement dû se désengager de cer-
taines dépenses. Ainsi, les épouses ont-elles été
réhabilitées dans leur fonction classique: contribuer
à assurer l’alimentation de la famille. Désormais,
elles doivent non seulement prendre en charge cer-
tains de leurs besoins monétaires, mais aussi ceux
de leurs enfants (dépenses de santé et de scolari-
sation). Face à cette nouvelle donne, soulignent les
hommes « les femmes se sont réveillées», en se ré-
impliquant dans les activités agricoles, mais en tant
que "productrices indépendantes". Cette implication
dans l’agriculture s’explique, d’une part, par le fait
que Kohourou est enclavé, ce qui réduit les possibi-
lités d’investissement hors de l’agriculture, et, d’autre
part, par l’existence d’une disponibilité foncière dans
le village. Pour parer à la « démission des hommes»,
elles travaillent pour nourrir leurs familles et surtout
pour elles-mêmes. Cet argument est explicite dans
le discours des femmes, d’autant plus qu’elles vivent
dans un environnement familial concurrentiel entre
co-épouses, du fait de la polygamie. D’après une
femme : « Nos hommes ne font plus rien pour nous.
Même quand tu es enceinte, si ton mari a trop fait, il

te donne 5000FCFA pour acheter quelques affaires
pour l’enfant. Et après c’est tout. Tu te débrouilles
pour t’occuper des enfants. Même quand un enfant
est malade, ce n'est pas son problème. Il n’intervient
que si la maladie devient grave ». Pour cette autre :
« Nous travaillons dur parce que c’est dur. Nous
sommes trois rivales [co-épouses]. Chacune de
nous doit faire quatre jours de cuisine. Si ton mari te
donne 500FCFA pour le poisson pour les quatre
jours, le reste [autres ingrédients] tu te débrouilles.
Donc si tu n’as pas d’argent, comment tu vas faire?
Si tu ne veux pas faire des bêtises [commettre l’adul-
tère], tu es obligée de chercher un champ pour cul-
tiver ». Une autre souligne enfin :           « Si tu
t’assoies, les autres femmes vont se moquer de toi,
surtout tes co-épouses ». L’agriculture permet ainsi
aux femmes de s’affirmer au sein du ménage (contri-
bution effective aux dépenses familiales et accumu-
lation de biens : ustensiles de cuisine, pagnes et
bijoux) et hors du ménage (adhésion dans diffé-
rentes associations). 

Au regard de ce qui précède, l’on constate que
contrairement à Doka & Mominart (2004) qui font le
constat d’un processus d’exclusion progressive, de
marginalisation des femmes de l’accès aux res-
sources productives ou encore d’une « déféminisa-
tion de l’agriculture » au Niger, du fait de la
croissance démographique et de l’amenuisement
des terres, l’on observe plutôt à Kohourou un pro-
cessus de « féminisation de l’agriculture » du fait
d’une contrainte géographique (enclavement du vil-
lage). Les facteurs explicatifs de la féminisation de
l’agriculture à Kohourou diffèrent cependant des ob-
servations faites à Katiali (Nord de la Côte d’Ivoire)
par Bassett (1991), qui y lie la féminisation remar-
quable de l’agriculture à l’émigration de la main-
d’œuvre masculine et à l’intensification de la culture
du coton. Cette féminisation s’est traduite selon l’au-
teur, d’une part, par une augmentation du temps de
travail des femmes dans les champs des hommes
et, d’autre part, par l’expansion des superficies
qu’elles cultivent en vivrier.

Conditions d’accès des femmes aux parcelles de
culture 

Les épouses non pas directement accès à l’héritage
de leurs maris. Elles y accèdent uniquement lorsque
ces derniers n’ont plus de frères ou lorsque leurs en-
fants sont encore mineurs. Elles accèdent à l’usage
des terres à travers les prêts gratuits extra-familiaux
et les délégations intra-conjugales ou largement
intra-familiales.
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Les prêts gratuits réalisés en faveur des femmes
portent sur de petites parcelles de 0,25 ha en
moyenne. A travers ce type de transfert, elles sont
privilégiées par rapport aux hommes au regard de
deux choses : leur statut de femme: « Il est difficile
de refuser de la terre à une femme, parce que quand
elle demande, c’est qu’elle en a vraiment besoin. En
plus, c’est bien quand une femme veut avoir son
champ. Ce ne sont pas toutes les femmes qui sont
courageuses pour travailler la terre », explique les
hommes et les petites superficies qu’elles travaillent.
N’ayant pas de moyens, elles ne se contentent que
des superficies qu’elles peuvent travailler elles-
mêmes. Ces prêts leurs sont accordés sur des terres
localisées aux alentours du village. Le fait intéres-
sant ici, c’est que des hommes, conscients des effets
bénéfiques liés à l’exploitation des parcelles indivi-
duelles de leurs épouses sur eux-mêmes, s’impli-
quent dans la recherche de parcelle pour elles, en
allant négocier auprès d’autres chefs de famille pour
obtenir de la terre. 

La délégation intra-conjugale : "si je leur donne
une parcelle, elles savent qu’elles doivent me
soutenir"

La délégation de droit d’usage aux épouses est cou-
rante dans le village. Les parcelles qui leurs sont dé-
léguées dans le cadre du ménage portent sur de
petites superficies, en général moins de 0,5ha. 
Comme on peut le voir dans le tableau 2 ci-après,
les épouses des propriétaires sont les grandes pri-
vilégiées dans la délégation de terre. Ce choix diffère
des observations faites à Kongodjan, également vil-
lage de migrant localisé sur le territoire Agni Sanwi,
où les délégations se font en priorité aux hommes
mariés (Soro, 2007; Soro & Colin, 2008).

Tableau 2 : Statut des bénéficiaires de délégations 

intra-familiales de droits d’usage

La préférence des épouses dans la délégation à Ko-
hourou, au détriment des fils ou frères par exemple,
s’explique par le fait que ces derniers sont pour la
plupart soit à l’extérieur du village (exode rural), soit

impliqués dans les travaux sur les champs pour le
compte des chefs de famille. Dans un contexte de
pénurie de main-d’œuvre, permettre aux hommes
dépendants familiaux de travailler leurs propres par-
celles, c’est courir le risque de perdre le contrôle sur
cette force de travail déjà rare. La demande reste
donc alimentée par les épouses.

L’allocation de droits d’usage aux épouses répond à
des règles. Le droit d’usage délégué à une épouse
exclut le droit de planter des arbres, parce que sou-
ligne cet homme : « Je ne peux pas donner ma terre
à ma femme pour qu’elle plante du palmier, même
si elle a les moyens. Avec les femmes, il faut être
prudent, rien ne te dit qu’elle va rester avec toi.
Donc, si tu lui dis de planter, un jour tu auras des pro-
blèmes ». Ou encore pour cet autre : « Elles n’ont
pas de droit dessus. Si elles font ça, je suis foutu.
L’argent de la femme va dans sa famille, pas dans
celle de son mari ». Leurs choix culturaux restent
ainsi limités aux cultures vivrières.

Lorsque leurs maris leurs attribuent des parcelles,
elles ne sont plus en principe obligées de demander
l’autorisation à chaque cycle de culture. 

Mais, comme le souligne un chef de famille : « Par
respect pour moi, elle doit me demander, même si
elle sait que je ne vais pas refuser. Si elle me de-
mande, je peux lui dire que j’ai besoin du coin, mais
je lui donnerai l’autorisation de travailler une autre
parcelle ». 

Pour les hommes, le fait de renouveler la demande
chaque année est un moyen d’éviter les malenten-
dus dans les couples. Pour nous, au delà de cet ar-
gument, c’est une occasion pour les hommes de
rappeler à leurs épouses leur absence de droits sur
les terres mises à disposition et un moyen de main-

tien de leur autorité sur elles. Elles peuvent
laisser ces parcelles en jachère. La pratique
courante est que les hommes eux-mêmes,
soucieux de préserver la fertilité du sol, leurs
demandent au bout de quelques cycles de
culture de pas les mettre en culture. Pour
leur permettre de continuer à travailler, ils
leurs allouent de nouvelles parcelles. S’ils
n’en ont pas de disponibles, ils se chargent
de leur en trouver auprès d’autres proprié-
taires du village.

Les épouses ont l’obligation de travailler elles-
mêmes leurs parcelles. Elles ne peuvent pas les
céder en prêt, parce qu’expliquent les hommes :
« Si elles ont a demandé, c’est pour travailler. Si
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Statut des membres de la 
famille 

Superficie 
(ha) 

Nombre de 
personnes 

Superficie 
(ha)/personne 

Epouse de propriétaire/ héritier 19,5 40 0,4 
Frère de propriétaire/ héritier 0,5 1 0,5 
Epouse du frère de propriétaire 2,25 7 0,3 
Fils mariés de propriétaire 3 3 1 
Épouse de fils de propriétaire 2,25 6 0,3 
Sœur de propriétaire 0,5 1 1 
Mère de propriétaire 2 4 0,5 
Fille de propriétaire 1 3 0,3 
Petite fille de propriétaire 0,5 1 0,5 
Total 31,5 66 0,4 



c’est pour demander et puis donner à une autre per-
sonne, dans ce cas je préfère travailler moi-même
ma terre ». Ou encore : « Si elles sont fatigué(e)s,
elles peuvent se reposer, pas question de céder ». 

Les revenus tirés de la vente d’une partie des ré-
coltes sont acquis à titre personnel. Elles n’ont pas
d’obligations explicites de les partager avec leurs
maris. Si certains hommes déclarent ne rien attendre
de leurs épouses : « Je ne demande rien en retour
tout dépend de sa bonne volonté » ou encore : « Je
n’ai pas besoin de leurs argents, qu’elles prennent
ça pour s’occuper d’elles-mêmes et des enfants »,
d’autres par contre, expriment clairement leurs
attentes en ces termes : « Je n’ai pas besoin de leur
dire ce qu’elles doivent faire, elles savent qu’elles
doivent me soutenir [contribuer aux charges de la
famille]». 

Être épouse et agricultrice : facteur de cohésion
ou de tensions intra-conjugales ?

Pour la plupart des chefs de famille, l’autonomisation
de leurs épouses est un facteur de cohésion dans la
mesure où, cela constitue un moyen pour eux de se
décharger de certaines obligations familiales sans
pour autant remettre en question la reproduction des
rapports intra-domestiques : « Je leur ai donné des
coins parce que je ne veux pas que les aider, mais
m’aider. Quand elles préparent, parfois, je ne sais
pas où elles enlèvent l’argent pour acheter le Cube
Maggi. Donc je bénéficie aussi, parce qu’elles
s’achètent des pagnes comme elles veulent; alors
que si je veux qu’elles m’attendent, ce sera toujours
la bagarre ici ». 

Ou encore « avant le café marchait bien, tu pouvais
après la récolte avoir beaucoup d’argent. Donc tu
pouvais acheter deux ensembles de pagnes pour
chaque femme. Mais maintenant, le café ne marche
plus, il n’y a en même plus. C’est difficile. En leur
donnant des parcelles, elles peuvent acheter leurs
pagnes. Comme ça vous êtes tous contents ». Selon
les hommes, la majorité des disputes entre maris et
femmes viennent d’une non-satisfaction par les
hommes de certains besoins matériels de leurs
femmes. D’après eux : « Les besoins des femmes
sont nombreux. Elles sont compliquées. Elles veu-
lent toujours plus d’argent. Quand tu leur donnes de
l’argent, elles disent que c’est petit ». Ainsi, face à
leurs besoins « sans cesse » croissants, leur laisser
la latitude de travailler pour elles-mêmes, c’est leur
permettre de générer des revenus pour une meil-
leure satisfaction de leurs besoins. Ainsi, déclare un
chef de famille : « Je ne peux pas demander à mes

femmes de travailler uniquement pour moi. Ce n’est
pas possible, les femmes mêmes n’acceptent pas,
parce qu’elles voient leurs amies ici s’acheter tout ce
qu’elles veulent. Et moi en tant que leur mari ça m’ar-
range, parce qu’elles se prennent en charge ». Un
autre affirme : « Quand elles travaillent et ont leur ar-
gent, elles s’habillent bien; je suis honoré dehors».
A Travers ces propos, l’on perçoit nettement que
l’autonomie financière des femmes ne semble pas
poser problème aux hommes dès lors que cette au-
tonomie est conditionnée par une délégation de res-
sources qui demeurent contrôlées par eux. Pour
maintenir cette dynamique de «gagnant-gagnant»,
certains hommes encouragent leurs épouses en
usant de leur capital social dans la recherche de par-
celles pour elles, lorsqu’ils n’en disposent pas de li-
bres ou d’accès facile. La situation de Kohourou
décrite ici, diffère des observations faites par Couli-
baly (2003), qui montre, qu’à Korokara (Nord de la
Côte d’Ivoire), l’augmentation du pouvoir d’achat des
femmes, suite à leur investissement dans les cul-
tures maraîchères, a entraîné des tensions au sein
des foyers. Leur autonomie financière est perçue par
certains hommes comme un facteur remettant en
cause leur autorité dans le foyer. Des hommes vont
jusqu’à exiger de leurs femmes un partage des re-
venus. 

Conclusion

En s’intéressant aux logiques intra-conjugales d’al-
location des ressources foncières, cette étude ana-
lyse les rapports entre genre et foncier au sein des
ménages ruraux. Du fait de nouveaux enjeux aux-
quels les familles doivent faire face, les formes so-
ciales de production connaissent des changements.
L’étude montre que dans un contexte de crise éco-
nomique due à une baisse des rendements et à la
chute progressive des prix des produits traditionnel-
lement commercialisés (cacao, café, palmiste), la ré-
partition des rôles sociaux au sein des groupes
familiaux, notamment entre maris et femmes, s’est
modifiée. 

Les épouses autrefois simples aides familiales s’ins-
crivent de plus en plus dans une logique de recherche
de leur autonomie financière en s’impliquant forte-
ment dans l’agriculture, à travers le développement
d’une production vivrière indépendamment de celles
de leurs maris. Cette dynamique est fortement encou-
ragée par la pratique des transferts fonciers de droits
d’usage en faveur des épouses, surtout dans un
contexte où il existe de la disponibilité foncière.
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L’allocation intra-conjugale de droits d’usage conduit
de ce fait à une situation de séparation des sphères
de décision et des fonctions d’utilité de l’homme et de
la femme formant le couple. Les hommes maximisent
leurs utilités personnelles en allouant ou en recher-
chant des parcelles pour leurs épouses. Ces der-
nières, quant à elles, travaillent, se prennent en
charge, pour éviter les frustrations induites par l’inca-
pacité des hommes à satisfaire leurs besoins moné-
taires et ceux de leurs enfants en bas âge. Le ménage
renvoie à un cadre de coopération, d’autonomie et
d’interdépendance, un lieu de pouvoir et de conflits,
au regard desquels les délégations intra-conjugales
jouent ici un rôle d’amortisseur. L’analyse de l’évolu-
tion des rôles et des formes d’organisation domes-
tique dans des contextes d’agriculture familiale
nécessitent une attention particulière dans le cadre
des réflexions actuelles et débats relatifs aux enjeux
fonciers dans les contextes de développement.
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Résumé : Ce texte présente les systèmes de culture
dans deux villages de la sous-préfecture d’Aboisso
et les pratiques contractuelles d’accès à la terre en
rapport avec l’essor de l’agriculture commerciale. La
société agni-Sanwi est marquée par la reconversion
de l’agriculture de plantation villageoise : disparition
progressive de la culture du caféier, réduction des
surfaces de cacaoyers et essor du palmier à huile et
surtout de l’hévéaculture. L’article analyse les enjeux
socio-économiques autour du contrat « planté-par-
tagé » qui bénéficie d’une perception positive chez
les acteurs, comparativement à la vente des terres.
Il met également en relief les relations conflictuelles
entre propriétaires fonciers et exploitants. Au sein de
la famille, les dissensions portent sur les cessions
clandestines et la contestation de la légitimité du
droit des cédants. Entre les exploitants et les cé-
dants, les litiges concernent principalement le non
respect des termes du contrat. Les dissensions sont
également fortes autour de l’héritage en ligne matri-
linéaire des terres et plantations des défunts au dé-
triment de leurs descendants directs.   

Mots-clés : Contrat, « planté-partagé », dissen-
sions, terre, Agni.

Farming system dynamics and the practice of
“Plant and share” contracts in agni-sanwi region,
Côte d’Ivoire

Abstract : This text describes two cropping systems
within two villages in the subprefecture of Aboisso,
and the contract practices related to land access in
relation to the development of commercial agricul-
ture. The Agni-Sanwi society is deeply concerned
with the reconversion of peasant plantation agricul-
ture: steady disappearance of coffee growing, the re-
duction of cocoa cultivation areas and the
development of both oil palm and especially hevea.
The paper analyses the socio-economic stakes re-
garding the « plant-shared » contract, which enjoys
a positive perception among the stakeholders, in
comparison with land sales. It also brings out the
conflicting relationships between landowners and
farmers. Within families, there are disagreements
about clandestine sales and the objection to the

rightfulness of assignors’ rights. Between farmers
and assignors, disputes rise mainly on the failure to
respect the contract. Disagreements are also strong
about the matrilineal rules of inheritance, which pre-
judice the aims of the planters’ direct descendants. 

Key words : Contract, « plant-shared », disagree-
ments, land, Agni.

Introduction

La région agni-Sanwi, à l’instar d’autres régions fo-
restières de la Côte d’Ivoire, est marquée par le dé-
veloppement de l’agriculture de plantation
villageoise. Introduites dans la région au début des
années 1920, les cultures du café et du cacao repré-
sentaient les deux principales spéculations agricoles
pour les producteurs. Plus tard, dans les décennies
1960-1970, le palmier à huile fut introduit afin de di-
versifier les sources de revenus des agriculteurs et
réduire leur dépendance vis-à-vis de ces deux cul-
tures. L’introduction de la culture de l’hévéa en plan-
tations villageoises dans la zone, au début des
années 1980, s’inscrit dans cette logique. Ces dix
dernières années, l’hévéa connaît un développe-
ment continu du fait en particulier de l’attrait qu’il
exerce sur les élites urbaines et les cadres.

Le développement de cette économie de plantation
est allé de paire avec l’immigration et l’émergence
de plusieurs arrangements institutionnels d’accès au
foncier, dans un contexte de marchandisation et de
pression sur la terre : vente, location, mise en gage,
métayage (Colin, 2008 ; Koné, 2001 ; Chauveau,
2006). L’émergence du contrat « planté-partagé »
qui semblait être une pratique marginale d’accès à
la terre en milieu rural ivoirien (Léonard et Balac,
2005) connaît actuellement un essor remarquable
(Colin et Ruf, 2011).

Chez les Agni-Sanwi, cette forme institutionnelle
d’accès à la terre est perçue du point de vue des ac-
teurs locaux comme une alternative à la vente des
terres rurales. Toutefois, dans son développement,
elle est parfois une source de tensions et de litiges
entre les acteurs. Cet article vise à apporter une
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1 IES, Université de Cocody-Abidjan. Les données mobilisées dans ce texte ont été collectées en 2009-2010 grâce a un financement de l’International
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contribution à la réflexion sur le développement de
ce nouveau contrat agraire sous le prisme du jeu des
rapports intra-familiaux et des relations entre cé-
dants et exploitants. Il comporte quatre parties. La
première présente l’approche méthodologique et
situe la zone d’investigation de terrain ; la seconde
examine la dynamique de l’économie de plantation
et des modes d’accès à la terre dans la région ; la
troisième développe une réflexion sur les avantages
liés à la pratique du contrat « planté-partagé » et la
quatrième explore les tensions et conflits autour de
ce contrat. 

Méthodologie et contexte

Cette analyse repose sur une production des don-
nées combinant enquêtes quantitatives et enquêtes
qualitatives. Une enquête quantitative a été menée
en 2009-2010 sur 176 patrimoines fonciers2 détenus
par 127 familles3 autochtones agni. 

Elle visait à reconstituer les conditions socio-histo-
riques d’accès à la terre, les modes de transferts et
d’usage de la ressource foncière et à identifier les li-
tiges éventuels autour des transferts.

L’enquête qualitative a privilégié les entretiens semi-
directifs avec des chefs de familles autochtones et
étrangères. Il s’agissait de cerner les conditions de
cession ou de prise extrafamiliale de terre (avec quel
type de contrat), les perceptions des acteurs sur le
contrat « planté-partagé » et les récits de litiges in-
trafamiliaux ou extrafamiliaux liés à la pratique de ce
contrat. 

L’étude a été conduite à Assouba et Adaou, villages
situés dans la partie occidentale de la région
d’Aboisso, en pays agni-Sanwi (Figure 1).
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Figure 1. Situation de la zone d’étude

2 Patrimoine foncier désigne l’ensemble des parcelles foncières sur lesquelles un individu ou une famille dispose de droits d’appropriation. Il peut être
constitué d’une ou de plusieurs parcelles foncières.
3 Famille est prise ici dans le sens de famille étendue.



Les principales cultures commerciales pratiquées
sont, au niveau des cultures arborées, le cacaoyer,
le palmier à huile et l’hévéa. La culture du caféier a
quasiment disparu. L’agriculture vivrière est quant à
elle dominée par les cultures du manioc et de la ba-
nane plantain. Le pays agni est une ancienne zone
de colonisation agricole4. Les autochtones agni ont
accueilli de nombreux migrants, venus des pays voi-
sins (Ghanéens, Burkinabé, Togolais) et
des régions de savanes de la Côte d’Ivoire
(Baoulé, Malinké, Sénoufo), comme ma-
nœuvres agricoles ou, plus rarement, en
leur délégant des droits de culture. La
zone d’étude constitue un champ d’inves-
tigation pour appréhender les transforma-
tions agricoles et les pratiques
institutionnelles d’accès à la terre dans la
mesure où on rencontre un développe-
ment rapide des cultures commerciales,
notamment celle de l’hévéa. 

Dynamique de l’économie de plantation villa-
geoise et des modes d’accès à la terre 

Le système agricole et son évolution

A Assouba et Adaou, les premières cultures de rente
à avoir été introduites sur la période 1920-1940 sont
le caféier et le cacaoyer. Ces deux cultures ont mar-
qué l’espace agricole jusqu’au début des années
1970, où l’on assiste au vieillissement et au rempla-
cement progressif des premiers vergers. La période
1970-1980 s’était caractérisée par l’introduction et le
développement de la culture du palmier à huile.
Cette nouvelle culture avait suscité un intérêt chez
les agriculteurs dans un contexte de baisse des prix
du café et du cacao sur le marché et des difficultés
de replantations avec du caféier ou du cacaoyer.
L’encadrement des plantations villageoises était as-
suré par la SODEPALM5, puis la PALMINDUSTRIE.
La dernière culture arborée à avoir été introduite
dans ces villages au début des années 1990 est l’hé-
véa. La baisse des prix du café et du cacao, la fluc-
tuation des prix des graines de palme, ont incité les
producteurs à adopter cette culture. Ces dix der-
nières années, l’intérêt des populations pour l’hévéa
se traduit par la reconversion des vielles plantations
de caféiers, de cacaoyers et de palmiers en planta-
tion d’hévéa, avec des investissements réalisés
dans cette production aussi bien par les ruraux que
par des citadins, en particulier les cadres6. En 2010,
l’analyse de l’occupation du sol par les différentes

formations végétales atteste de la réorientation de
l’agriculture de plantation villageoise, avec une
baisse importante des superficies des cultures com-
merciales traditionnelles (2,5% des superficies en
caféier, 11,4% en cacaoyer) et un développement re-
marquable du palmier à huile (27,2% des superfi-
cies) et de l’hévéa (28,3%) (Tableau 1).

Tableau 1. Occupation du sol en 2010, Assouba et Adaou (hectares)

L’agriculture vivrière est très variée : banane plan-
tain, manioc, taro, igname, maïs, maraîchers (auber-
gines, tomates, piments, etc.). Le manioc représente
la principale denrée alimentaire produite dans la
zone. Mais, par rapport aux surfaces destinées aux
cultures pérennes (69,4%), les superficies consa-
crées aux cultures vivrières sont moins importantes. 

La dynamique des pratiques contractuelles

A l’instar des régions forestières du Centre-Ouest et du
Sud-Ouest de la Côte d’Ivoire, le développement de
l’économie de plantation villageoise a fait émerger di-
verses pratiques contractuelles d’accès à la terre chez
les Agni-Sanwi. A Assouba et Adaou, les contrats fon-
ciers pour un accès temporaire à la terre sont de trois
principaux types : le métayage-abougnon7, la location
et les arrangements correspondant à des cessions de
terres en échange de la force de travail de l’acquéreur.
Il s’agit dans ce dernier cas du prêt, pour une production
de cycle court (ici de cultures vivrières et maraîchères),
d’une parcelle destinée principalement à la création
d’une nouvelle plantation de palmier à huile ou d’hévéa
ou bien contenant déjà des jeunes plants de palmier ou
d’hévéa8. Le travail investi dans la culture vivrière inclus
alors l’entretien de la jeune plantation pérenne ; ces
contrats peuvent être renouvelés jusqu’à ce que le dé-
veloppement des arbres rende impossible celui des
plantes vivrières. Outre ces trois types d’arrangements
fonciers qui relèvent du fonctionnement du « marché du
faire-valoir indirect (FVI) », il faut ajouter le prêt de terre
sans aucune condition particulière (Tableau 2). 
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Types de cultures Hors 
association 

Association 
pérennes/vivrières Total (ha) % superficie 

totale 
  Café 56,5 - 56,5 2,5 
  Cacao 250 - 250 11,4 

Pérennes Hévéa 505,63 113,55 619,18 28,3 

  Palmier 
à huile 460,5 135 595,5 27,2 

  Total 1272,63 248,55 1521,18 69,4 
Cultures vivrières 134,75 - 134,75 6,1 

Jachères 528,32 24,1 
Superficie totale des patrimoines fonciers enquêtés 2184,25 100 

Source : Enquêtes personnelles. 

4 Voir Rougerie (1957), Dupire (1960).
5 Société pour le Développement et l’Exploitation du Palmier à huile. 
6 Ruf (2011) distingue les ‘‘planteurs cadres’’ qui vivent en milieu urbain, c’est-à-dire des personnes qui ont des postes importants dans l’administration,
au sommet de l’Etat ou dans les professions libérales et services, des ‘‘planteurs villageois’’ qui vivent en permanence en milieu rural.
7 Le terme « abougnon » signifie partage de moitié de la production ou des revenus.
8 Cette pratique s’applique également à la culture de l’ananas (Colin et Bignebat, 2010 ; Kouamé, 2010).



Tableau 2. Mode d’accès à la terre selon le type de contrat,
ensemble de l’échantillon

L’analyse des types de contrats agraires fait appa-
raître la faible pratique des prêts sans condition
(14% des propriétaires cédants) et de la location de
la terre (16%), et symétriquement l’importance du
métayage-abougnon (21%) et du prêt de terres en
contrepartie de l’entretien des jeunes plantations de
palmier à huile ou d’hévéa (40%). Introduite dans la
zone dans les années 1980, lors du développement
de la culture de l’ananas par les unités industrielles,
la location de la terre est pratiquée essentiellement
pour la culture du manioc, du fait de la disparition de
la petite production familiale d’ananas. Le loyer varie
entre 40 000 et 50 000 FCFA par hectare pour un
cycle de culture. Le prêt de terre contre l’entretien
des jeunes plantations appartenant au cédant se dé-
veloppe ces dernières années en rapport avec l’es-
sor de la culture de l’hévéa. Dans tous ces contrats,
les terres sont cédées aux exploitants exclusivement
pour les cultures à cycle court, ce qui n’est pas le
cas s’agissant d’un contrat « planté-partagé ».

Le contrat « planté-partagé » : une alternative à
la vente des terres rurales ? 

La perception autochtone négative de la vente

La monétarisation de l’accès à la terre a été très dé-
veloppée dans les régions forestières de l’ouest de
la Côte d’Ivoire (Raulin, 1957 ; Köbben, 1963 ; Léo-
nard et Balac, 2005) comparativement au sud-est -
pays agni-Sanwi (Köbben, 1956 ; Dupire, 1960). Les
ventes de plantations ou de terres sont cependant
anciennes chez les Agni d’Aboisso, comme en té-
moigne ce document informel (encadré 1).

Plusieurs sources administratives mentionnent des
ventes anciennes de parcelles aux migrants qui peu-
vent être contestées plusieurs décennies après par
les nouvelles générations des familles cédantes.
Ces contestations sont une source majeure de
conflits entre Agni et migrants, comme le montrent

ces procès verbaux de litiges fonciers contempo-
rains (encadré 2 et 3, infra).

A l’analyse, les litiges fonciers qui opposent les
Agni aux migrants autour des « ventes » de
parcelles proviennent de la non reconnais-
sance par des représentants des nouvelles gé-
nérations autochtones des transactions
foncières passées et des documents informels
élaborés autrefois par les acteurs pour en at-
tester. Ces contestations des ventes anciennes
se multiplient dans un contexte de réduction
des disponibilités foncières familiales et des re-

tours des citadins au village. Ces derniers, qui sont
à la recherche de terres familiales pour investir dans
les nouvelles cultures pérennes (palmier et hévéa),
sont enclins à imposer une renégociation des ac-
cords conclus autrefois par leurs parents. 

Aujourd’hui plus qu’hier, les ventes de terres fami-
liales sont considérées par les Agni comme une pra-
tique condamnable : « on ne vend pas la terre de
nos ancêtres. C’est le bien le plus précieux que nous
avons reçu. La terre, c’est la vie. Ceux qui vendent
sont méchants. Ils ne pensent pas à l’avenir. La chef-
ferie désapprouve présentement les ventes de
terres». La ressource foncière, au-delà de sa fonc-
tion de production, remplit une fonction sociale et
symbolique de sauvegarde de l’identité d’une com-
munauté villageoise et d’un groupe familial. La terre
familiale sert aussi de filet de sécurité pour les mem-
bres de ce groupe qui peuvent y planter des cultures
commerciales et des denrées alimentaires pour l’au-
toconsommation. Dans ce sens, la vente de terre à
une personne étrangère à la communauté ou à la fa-
mille apparaît comme une atteinte à l’intégrité du
groupe, une menace à la cohésion de ses membres,
du fait de la perte définitive de la terre et des conflits
qu’elle provoque. Dans le cas du contrat « planté-
partagé » ou domientchê, en revanche, les proprié-
taires fonciers cédants estiment tirer un meilleur
avantage de la cession de leurs terres.

Territoires d’Afrique N° 438

Type de contrat Fréquence % 
Location 12 16 
Métayage-abougnon 15 21 
Prêt contre entretien 29 40 
Prêt sans condition 10 14 
Location/métayage* 3 4 
Location/prêt contre entretien* 4 5 
Total 73 100 
* Correspond à une situation où le propriétaire foncier pratique 
plusieurs types de contrats sur sa terre 
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Encadré 1 : Document informel attestant d’une vente d’une plantation en 1945

Je soussigné Koffi O. planteur à Eboué déclare avoir vendu ma plantation de café robusta à Mr Bapio-Bazié à la valeur
de trois mille deux cent cinquante francs (3250 F) dont il a payé au comptant. Cette vente a été faite à Eboué ce 15
mars 1945 devant les témoins suivants.

Le vendeur                Les témoins
Koffi (une croix pour la signature)                                           1. Yacouba

2. Arouna
3. Sibiri

Source : Archives de la sous-préfecture d’Aboisso

Encadré 2 : Contestation en 2004 d’une vente de parcelle réalisée en 1967

Déclaration d’Anoman (autochtone agni) :

Le domaine qui est l’objet de litige est l’héritage laissé par mes grands parents. Lorsque je suis revenu d’Abidjan en
1997 pour m’installer définitivement au village, j’avais constaté que sieur Tou a occupé illicitement le domaine. L’affaire
est passée au tribunal coutumier de Krindjabo, où il a été débouté. J’ai constaté après que sieur Tou exploite une par-
celle de 4 ha appartenant à mon domaine et dont il prétend l’avoir payé. Sachant qu’il n’a pas de document relatif au
domaine, j’ai porté plainte à la sous-préfecture afin que monsieur Tou me restitue cette portion de terre.
Déclaration de Tou (migrant) :
La portion qui est source de litige est la propriété de monsieur Aly, un ressortissant Agni de Krindjabo. Etant malade, il
a vendu la parcelle à monsieur Ousmane afin de pouvoir se soigner. Après quelques années d’occupation, Ousmane
fut désigné comme chef de son village en Haute Volta actuel Burkina Faso. Rentrant définitivement au pays, Ousmane
m’a vendu la parcelle en 1967 à une somme de 120 000 F devant les défunts témoins Traoré M, Cissé M, Bakary K.
J’ai exploité le terrain jusqu’à ce jour sans être inquiété. L’année dernière [2003], voulant faire un peu de manioc pour
survivre, Anoman s’est opposé en allant mettre un fétiche dans la parcelle nettoyée. J’ai avisé mon voisin monsieur
Aka. Ce dernier a saisi monsieur Bilé, l’oncle d’Anoman. Monsieur Bilé m’a autorisé de poursuivre les travaux, car selon
lui, les enfants me provoquent. N’étant pas satisfait de ce jugement, Anoman m’a encore convoqué à la sous-préfec-
ture.

Source : Archive du service de l’agriculture d’Aboisso, 11 août 2004

Encadré 3 : Contestation en 2008 d’une revente de parcelle en 1984 

Déclaration de Touré (migrant) :

Mon père avait acheté ce terrain en 1984 de la main de monsieur Bazié. Au moment où mon père l’achetait, toute la
parcelle était plantée de cacao. En 2002, j’ai été attaqué par des bandits et j’ai dû abandonner la parcelle pendant un
moment.
En 2006, après ma guérison, je me suis rendu sur la parcelle, tout était devenu la broussaille. J’ai donc décidé de dé-
fricher une partie. Quand j’ai débuté les travaux, monsieur Adjouman, un de mes voisins s’est opposé à tous travaux
de défrichement me faisant croire que cette portion de terre lui appartient…
A la même époque, j’ai décidé de reprendre les travaux, voilà que je trouve monsieur Ehui sur ma parcelle et je me
suis opposé à leur défrichement.
Déclaration d’Ehui (autochtone) : 
Le domaine de terre appartient à mon grand-père, feu Djouka, géniteur de ma mère. Sur cette parcelle, il s’y trouvait
2ha de cacao que j’ai transformé en hévéa. La grande partie du domaine reste de la jachère. C’est cette partie là qui
fait l’objet de litige aujourd’hui.
Décédé en 1986, le domaine est revenu à ma mère génitrice du nom de Alloua. Mon grand père ne nous avait jamais
dit que la partie jachère avait été vendue à quiconque. En 2006, nous avions entamé la partie jachère. Monsieur Touré
s’est opposé se réclamant propriétaire. En mars 2006, nous avions planté 2ha d’hévéa, en juin de la même année, le
sieur Touré a tout détruit. C’est ainsi que mon petit frère a porté plainte contre lui en justice.

Source : Direction départementale de l’Agriculture d’Aboisso, 18 avril 2008



Le domientchê : un contrat gagnant-gagnant ?

Le domientchê, qui signifie en agni « plante, on va
partager » est un arrangement institutionnel dans le-
quel le propriétaire foncier met sa terre à la disposi-
tion d’un exploitant à qui revient la charge financière
de créer une plantation pérenne. Dans sa forme la
plus courante, le producteur supporte seul le coût de
création de la plantation et son entretien jusqu’à l’en-
trée en exploitation. Le partage de la plantation n’in-
tervient alors que lorsque la plantation rentre dans
sa phase de production. A Assouba et Adaou, le
contrat de partage concerne principalement la plan-
tation, pour la durée de production de celle-ci et
beaucoup plus rarement la plantation et la terre elle-
même. Ce mode de contrat est pratiqué dans d’au-
tres régions forestières de la Côte d’Ivoire. Colin et
Ruf (2008) distinguent par exemple trois types de
contrat de partage. Le premier type porte unique-
ment sur le partage de la plantation et non de la
terre. Le second type correspond au partage de la
production seule, le propriétaire “coutumier” demeu-
rant détenteur des arbres, et le troisième porte sur
le partage de la plantation et de la terre.

Le contrat domientchê permet à terme à chacune
des parties de disposer d’une plantation. Il est perçu
favorablement par les cédants. Dans les termes d’un
propriétaire foncier : « Vous savez, ce n’est pas aisé
pour tout le monde de créer une plantation parce
qu’il faut avoir de l’argent [manques de moyens fi-
nanciers]. Si vous avez votre terrain, vous pouvez
céder à une tierce personne pour la mettre en valeur
et vous partagez après. Toi le propriétaire terrien, tu
gagnes et celui qui a pris le terrain gagne aussi.
C’est mieux que de vendre la terre car la terre [si on
la conserve]  est une richesse inépuisable ». Les
propos de cet autre propriétaire foncier vont dans le
même sens : « Aujourd’hui avec l’hévéa, si tu n’as
pas beaucoup d’argent, tu ne peux pas faire ton
champ. Moi, je trouve que c’est bon de donner le ter-
rain à quelqu’un qui a les moyens pour faire la plan-
tation et après chacun prend sa part. Tu gardes
toujours ta terre alors que quand tu vends, c’est pour
toujours». 

Ces propos d’acteurs témoignent de l’acceptation
sociale du domientchê en tant qu’arrangement insti-
tutionnel au regard de la vente de terre. Il permet aux
parties de tirer mutuellement un avantage autour
d’un échange perçu comme équilibré. Les propos de
ce preneur sont illustratifs de cette situation : « le do-
mientchê est un bon contrat. Tu n’as pas d’argent,

qu’est-ce que tu peux faire sur ton terrain ? Au lieu
de vendre, quelqu’un prend pour créer la plantation.
Lorsque la plantation va produire, vous divisez. Le
propriétaire de la terre prend le 1/3 et le celui qui a
fait le champ a 2/3. Mais la terre revient toujours au
propriétaire terrien ». Ce dispositif institutionnel d’ac-
cès à la terre n’est toutefois pas exempt de tensions
et de litiges entre les parties contractantes. 

Tensions et conflits autour du contrat domientchê 

Les conflits autour des modalités du partage de
la plantation

Les litiges qui opposent les propriétaires fonciers cé-
dants aux exploitants résultent du nom respect ou
d’interprétations divergentes des termes du contrat
de partage, surtout lorsque l’arrangement repose sur
un accord verbal, comme le montre ce litige qui op-
pose le vieux Kassi, propriétaire foncier, à Frédéric,
technicien agricole à la SAPH9. Dans les termes de
Frédéric :

« Il y a trop de problèmes, surtout avec l’hévéa. Le
vieux Kassi m’a donné une parcelle pour la mettre en
valeur afin que nous jouissions des fruits. Quand on
fait domientchê, on conduit la plantation jusqu’à l’ex-
ploitation et c’est la première année d’exploitation
que le partage se fait. La parcelle fait 3,75 ha. Il y a
seulement 1 ha qu’on peut exploiter, le reste de la
plantation est immature. Depuis 2009, le monsieur
est rentré en conflit avec moi. Il a demandé qu’on par-
tage la plantation. J’ai donné mon accord, sinon je
souhaitais que toute la plantation arrive à exploitation
avant le partage. J’ai alors fait le cadastre de la plan-
tation et chacun a gardé une copie. J’ai demandé à
monsieur Kassi de choisir la partie qu’il veut. Il ne l’a
pas fait. J’ai attendu un moment et je suis allé pren-
dre une partie pour l’exploiter. J’ai même fait la sai-
gnée pendant un mois. Et un jour, il [Kassi] est allé
mettre un fétiche sur le champ. Mon ouvrier est venu
me rendre compte.  J’ai rencontré le vieux pour com-
prendre son geste. Il m’a dit qu’il veut la partie de la
plantation que j’ai commencé à exploiter. Entre
temps, il a ramassé toute la production que l’ouvrier
a saignée. Aujourd’hui, j’ai abandonné cette partie
pour exploiter la seconde partie. J’envisage de porter
ce problème à la connaissance du chef de village,
parce qu’il n’existe aucun document qui montre que
la plantation est partagée. De mon vivant, il n’y a pas
de problème, mais si je décédais et qu’il n’y a aucun
papier, il y aura des palabres10 ».  
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9 Société Africaine des Plantations d’Hévéa.
10 Propos de K. Frédéric, acquéreur d’une parcelle via le contrat domientchê.



Dans les propos du vieux Kassi, en revanche, le li-
tige résulte de ce que l’exploitant n’a pas réalisé les
investissements nécessaires au développement de
la plantation : 

« Le monsieur [Frédéric] a pris le terrain. Il n’a pas bien
travaillé. C’est seulement un hectare qui a réussi [en
maturité] après tout ce temps [6 à 7 ans]. Normale-
ment, on doit saigner toute la plantation dans la même
année. Mais, ce n’est pas le cas. Il ne s’occupait pas
du champ. Lui-même, il est agent de l’agriculture. Il
connaît la plantation qui est bon. C’est pourquoi, j’ai
pris la partie qu’il a commencé à saigner ». 

Ces propos contradictoires d’acteurs montrent que
le caractère incomplet et partiel des informations
concernant l’investissement financier réalisé par le
preneur dans la plantation et la croissance différen-
ciée des plants constituent une source majeure de
tensions et de litiges entre propriétaires fonciers et
exploitants.

La cession clandestine des terres familiales

Au sein de la famille, la distribution des droits d’usage
entre les membres est influencée par la position sociale
occupée (aînés, cadets, héritiers, dépendants, etc.) et
par l’origine du mode d’appropriation de la terre (terre
acquise par achat, héritage, défrichement, donation)
(Kouamé, 2009). En pays agni-sanwi, le droit de céder
la terre hors de la famille, à travers la location, le contrat
de métayage abougnon ou aboussan pour l’exploita-
tion des plantations de café et de cacao ou le do-
mientchê, n’est pas reconnu à tous les membres. Ce
droit est détenu uniquement par l’héritier coutumier ou
les membres de la famille qui ont acquis la terre par
donation entre vifs, par achat ou par défrichement de
forêt. Aujourd’hui, la recherche effrénée de terres pour
la culture de l’hévéa, via le domientchê, par les cadres
étrangers à la communauté villageoise suscite inquié-
tudes et tensions dans les familles qui cèdent de la
terre. En témoigne les propos de ce notable : 

« Aujourd’hui, la plupart des cadres sont intéressés
par l’agriculture. Avec l’hévéa, c’est la vie [revenu
mensuel garantie sur des décennies]. Donc dans les
familles, dès que les gens voient un terrain de famille
quelque part, ils donnent à quelqu’un. Le temps que
les autres frères se rendent compte, le monsieur a
déjà mis en valeur. Il a planté ses hévéas. Ça sou-
lève des palabres dans les familles ». 

La pratique clandestine du domientchê comme la
vente cachée de terres est ainsi une source récurrente
de palabres dans les familles. Les litiges apparaissent

plus explicitement au sein de la famille du fait de la
contestation du droit du cédant, comme le montre ce
litige opposant un oncle à son neveu (fils de son frère
aîné) qui a cédé la terre en «planté-partagé» : 

« Le petit N’Djabo [le cédant] a donné 5 ha à un
monsieur pour faire domientchê. Ça signifie, il faut
faire, on va partager. C’est courant dans le Sanwi.
Papa avait confié la terre à son père. En ce moment,
j’étais en fonction loin d’Aboisso. Mais lui [neveu] en
tant que petit-fils, il n’a pas le droit de donner les
terres de la famille aux gens. Il n’est pas l’héritier…
J’avais saisi le tribunal coutumier et on s’est pas en-
tendu. Mon grand-frère et son fils m’ont menacé de
mort. Si je lève le petit doigt pour réclamer les terres,
ils vont ôter ma vie par des moyens mystiques. Donc
sur leurs paroles, j’ai posé une plainte auprès du tri-
bunal d’Aboisso contre mon grand frère et son fils ».

Des litiges intra-familiaux autour du domientchê
naissent ainsi du fait de la cession clandestine de
terres (contrats conclus clandestinement, sans l’ac-
cord des autres aînés de la famille) et de la contes-
tation de la légitimité des cédants. Ces transferts
fonciers cachés se produisent aussi parce que cer-
tains chefs de famille agni, gestionnaires des terrains
familiaux exercent un faible contrôle sur l’ensemble
de leur patrimoine foncier. Ceux-ci, qui se sont atta-
chés les services de manœuvres agricoles perma-
nents, restent longtemps au village où ils règlent les
problèmes d’intérêts généraux (problèmes familiaux
ou liés à la bonne marche du village ou du royaume).
En conséquence, ils visitent très peu leurs terres, ce
qui favorise des comportements opportunistes de la
part d’autres membres de la famille qui n’hésitent
pas à céder les terres du patrimoine familial à des
demandeurs sans l’accord du gestionnaire. Ces
conflits apparaissent également lorsque certains
ayants droit installés en ville retournent définitive-
ment au village et s’intéressent à l’agriculture et à la
gestion des terres familiales. 

Le recours à des pratiques mystiques 

Dans le domientchê, certains ont recours explicite-
ment à des pratiques mystiques pour s’approprier les
plantations et la terre faisant l’objet du contrat : 

« Un Agni du village s’est caché pour faire do-
mientchê avec un Burkinabé, son manœuvre. On l’a
appris plus tard. Quand le propriétaire terrien est
mort, ses enfants sont venus réclamer la plantation,
la part de leur père. Ils disent : nous sommes allés à
l’école, on n’a pas eu du boulot donc on est venu au
village. Le Burkinabé dit que la plantation lui appar-
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tient. Il a mis un médicament [fétiche] dans le champ.
Peu de temps après, l’aîné des enfants qui réclamait
la plantation est mort. Depuis, ses petits frères ont
renoncé à leur revendication par crainte de mourir
également ». 

La crainte d’être tué mystiquement par l’une des par-
ties contractantes dans un accord domientchê hante
les esprits de nombreux planteurs agni, comme en
témoignent les propos de ce notable : 

« Je vous dis, si vous avez conclu ce marché [do-
mientchê], quand la plantation rentre en production,
toi le propriétaire terrien, avec un envoûtement, il [le
preneur] te tue et il prend le terrain parce que les
gens [les héritiers] auront peur d’aller récupérer la
plantation ».

Ces propos ne sont certes pas à généraliser. Mais
ils font apparaître les ‘‘étrangers’’ preneurs de terres
comme ceux qui s’adonnent principalement aux pra-
tiques d’empoisonnement ou de sorcellerie afin de
s’accaparer  les terres objet du domientchê. 

Conclusions

La région agni-Sanwi étudiée est marquée par une
agriculture de plantation villageoise dominée, au ni-
veau des cultures pérennes, par le palmier à huile et
l’hévéa, et au niveau des cultures vivrières, par le
manioc et la banane plantain. L’essor du palmier à
huile et principalement de l’hévéa ont favorisé
l’émergence et le développement du contrat «
planté-partagé ». Ce nouveau contrat agraire béné-
ficie, du point de vue des détenteurs coutumiers de
droits fonciers, d’une perception favorable compara-
tivement à la vente des terres rurales. Le choix pour
les propriétaires fonciers de déléguer le droit d’usage
à des exploitants en contrepartie du partage de la
plantation créée est perçu comme une source de sé-
curité. Le domientchê, dans son fonctionnement, fait
apparaître cependant des tensions et des litiges. Il
contribue à dévoiler et à réactiver les tensions intra-
familiales à propos de la reconnaissance sociale du
droit de céder la terre familiale sur le marché, aussi
bien à travers ce type d’arrangement que par le biais
de tout autre contrat. En ce sens, s’il contribue à la
mise en œuvre de logiques de capitalisation sous
forme de biens de production et permet de lever cer-
tains blocages à l’investissement productif qui relè-
vent des rapports sociaux intra-familiaux, le
domientchê n’abolit pas pour autant les tensions qui
sont à la source de ces blocages et peut au contraire
être un facteur de leur activation et leur conversion
en conflit. Le cas agni-Sanwi montre également que

les conflits peuvent s’intensifier lors du partage des
plantations à cause des comportements stratégiques
des acteurs qui cherchent à tirer le maximum d’avan-
tage au détriment d’une des parties. 
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Résumé : L’article propose, à partir de l’exemple de
villages du Bam et du Yatenga (Burkina Faso), une
analyse des conflits fonciers dans le cadre d’opéra-
tions d’aménagement. Il montre que les aménage-
ments, en tant que marqueurs de contrôle foncier,
sont instrumentalisés par des acteurs détenant une
position privilégiée dans le champ social et politique
local à des fins d’acquisition de droits fonciers. Pa-
rallèlement, les conflits que ces tentatives suscitent
offrent un moyen à l’administration locale de s’inves-
tir dans leur régulation. Cependant, la visibilité des
investissements fonciers sur laquelle les auteurs de
coups de force s’appuient pour influencer en leur fa-
veur la décision administrative, n’apparaît pas tou-
jours suffisante pour rendre cette décision
incontestable ou applicable.  

Mots-clés : conflits fonciers, aménagements CES,
administration locale, Burkina Faso.

Land improvement projects, actors’ rationales
and land conflicts in Bam and Yatenga regions
(Burkina Faso)

Abstract : The paper is drawn on case studies raised
from villages in the Bam and Yatenga regions (Bur-
kina Faso). An analysis of land conflicts is proposed
within the context of land conservation projects. It un-
derlines that conservation improvement, as marker
of land control, is instrumented by actors who enjoy
locally a privileged position in the social and political
fields in order to extend their land rights. At the same
time, the conflicts fuelled by these attempts bring op-
portunity and resources to the local administration to
get involved into their regulation. However, the visi-
bility of the land investments, on which the authors
of overthrows lean in order to influence the adminis-
trative decision, may not be sufficient for insuring the
enforcement of this decision. 

Key-words : land conflicts, land improvements, local
administration, Burkina Faso

Introduction

Dans le cadre des débats concernant les effets des
systèmes fonciers dits coutumiers sur l’investisse-
ment ou la productivité dans l’agriculture, deux
thèses principales s’opposent. La première thèse,
véhiculée par la théorie économique orthodoxe des
droits de propriété, soutient que les systèmes fon-
ciers traditionnels sont des obstacles à l’investisse-
ment et prône une privatisation des terres et une
libéralisation du marché foncier. La seconde thèse
montre que ces systèmes sont assez flexibles pour
faire face à une pénurie croissante de la terre et n’of-
frent pas d’inconvénients majeurs pour des investis-
sements. 

Au Burkina Faso, on ne compte plus les travaux qui
s’inscrivent dans cette dynamique de réhabilitation
de la tenure foncière coutumière. Ainsi pour certains
auteurs, ce système ne constitue même plus un frein
à l’adoption des actions de conservation des eaux et
des sols (CES), en particulier de la part de non pos-
sesseurs fonciers (Ouédraogo et Millogo, 2007). En
d’autres termes, les cédants autoriseraient les em-
prunteurs à faire des travaux (CES) sans que cela
n’entraîne de problèmes ultérieurs quant au statut
juridique des terres ainsi mises en valeur ou de
conflits fonciers. Jacob (2007a) et Tallet (2007) ont
aussitôt nuancé cette interprétation en montrant
qu’elle n’est pas généralisable et que les cas de fi-
gure diffèrent suivant le statut foncier des terres et
le terrain d’étude concerné. A cet égard, Jacob sou-
ligne que « le statut de la terre continue d’être un
problème si important au Burkina Faso que les pos-
sesseurs fonciers placés en situation de double
contrainte (accepter l’aide des projets mais conser-
ver leur autorité sur la ressource) coopèrent souvent
avec les emprunteurs pour installer les aménage-
ments sur les terres prêtées à ces derniers. Il est in-
dispensable qu’ils s’investissent dans les travaux
lourds, comme l’installation de cordons pierreux, s’ils
ne veulent pas voir ensuite les emprunteurs arguer
seuls du travail effectué pour les dessaisir des par-
celles prêtées » (2007a : 143). En effet, dans des
contextes marqués par un système foncier « forte-
ment axé autour de la justification des droits sur la
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ressource par le travail » (Jacob, 2007a : 142), les
actions CES mises en œuvre grâce à l’appui des
projets ouvrent une fenêtre d’opportunité dont des
emprunteurs se saisissent pour remettre en cause
les arrangements qui les lient à des prêteurs et s’ap-
proprier des ressources foncières sur lesquelles ils
ne possèdent traditionnellement aucun droit perma-
nent. Ces coups de force opportunistes, en favori-
sant des situations foncières ambiguës et instables,
sont souvent l’occasion de conflits. 

A partir de l’exemple de différents villages du Bam
et du Yatenga (Centre-Nord et Nord), ce texte cher-
chera à mieux comprendre ces conflits à travers les
types d’acteurs impliqués, les différents échelons
d’arbitrage sollicités et la pluralité des stratégies et
de ressources argumentatives (sociales, historiques
et culturelles) que les acteurs peuvent mettre en jeu
pour légitimer leurs prétentions foncières, etc. Dans
ce sens, trois conflits entretenant d’évidents liens
avec la question de l’instrumentalisation des opéra-
tions d’aménagement à des fins d’expansion fon-
cière ou de concentration de faisceaux de droits
seront décrits. À la suite de cette description, nous
tenterons d’abord d’analyser les rapports entre la po-
sition des acteurs dans le champ social et politique
local et leur capacité à utiliser des aménagements
pour réclamer des droits d’appropriation. Ensuite,
nous relèverons que ce sont les réseaux relationnels
dont font partie les parties en conflit qui déterminent
dans une large mesure leur choix du type d’ins-
tances mobilisées pour en assurer la régulation.
Enfin, au rebours d’un certain nombre d’analyses
(Lund, 2001 ; Jacob, 2007b ; Laurent et Mathieu,
1996 : 301-303, etc.), nous montrerons que l’admi-
nistration locale, quand elle est sollicitée par les ac-
teurs en conflit, s’investit dans la régulation des
conflits. 

Mais avant de décrire et d’analyser ces conflits, nous
discuterons d’abord du positionnement des projets
d’aménagement par rapport aux enjeux fonciers
qu’ils génèrent. Ce détour permettra de comprendre
les raisons de l’inscription de ces projets sur le re-
gistre de la neutralité ou plus exactement de leur in-
capacité proclamée à prendre en compte la question
foncière.

Projets d’aménagement, démarche d’interven-
tion et enjeux fonciers : un interventionnisme
non assumé

Dans les villages du Bam et du Yatenga, les diverses
techniques CES (cordons pierreux, construction de
gabions et plantation de bandes herbeuses, zaï3) dif-
fusées sous l’impulsion des projets de développe-
ment, à partir des années 19804 , sont massivement
mises en œuvre par les populations. Cette large
adoption s’explique par les raisons suivantes : la dé-
gradation largement admise des terres, l’adaptation
des techniques proposées aux réalités du milieu,
l’accroissement du potentiel productif5 de la terre
qu’elles induisent dans un contexte où la baisse des
rendements culturaux et l’absence de sécurité ali-
mentaire sont récurrents, les appuis fournis (maté-
riel, logistique, financier) par les projets à tout
exploitant qui en exprime le besoin pour la réalisation
des travaux CES, les intérêts fonciers qui les sous-
tendent (pérenniser la sécurité d’accès à la terre, se
prémunir contre des remises en cause ultérieures
des droits). 

Il est utile de préciser que l’objectif affiché par les
projets, à travers la vulgarisation de ces techniques,
est de répondre à des enjeux productifs : sécuriser
les conditions hydriques et permettre l’accroisse-
ment de la production agricole. Cet objectif ne
manque certainement pas de pertinence dans une
zone où les sécheresses successives (années 1970
et 1980 notamment) et leurs corollaires (les famines)
sont appréhendés comme des facteurs alimentant
les migrations de nombreuses familles paysannes
vers les villes (Ouagadougou et Bobo notamment),
les terres fertiles de l’Ouest du pays et les zones fo-
restières de la Côte d’Ivoire (Remy et al., 1977 ; Bou-
tillier et al., 1977 ; Drabo et al., 2003). Pour autant,
cette dimension technique ne fait pas disparaître les
effets politiques de ces interventions. Comme le rap-
pelle, à juste titre, Ferguson, tout effort réel de "chan-
gement social" a nécessairement des implications
politiques fortes (1994 : 226). « On the one hand,
they are supposed to bring about “social change”,
sometimes of a dramatic and far-reaching sort. At the
same time, they are not supposed to “get involved in
politics”-and in fact have a strong de-politicizing func-
tion » (1994 : 226). 

Comme le souligne, en outre, Bierschenk, « un projet
de développement ne consiste pas en la réalisation
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méthodique d’un programme fermement tracé en
amont, sur la base d’une "planification de projet orien-
tée par les objectifs", comme la notion de mise en
œuvre (implementation) le suggère, mais en une
arène sociale. Cette arène ne fonctionne pas sur la
base d’un consensus social négocié, mais au travers
des interactions entre intérêts (des groupes), niveau
des savoirs locaux, stratégies, normes, conflits, com-
promis, etc. » (2007 : 34). Dans ces conditions, l’ar-
gument de la neutralité des dispositifs de
développement ne résiste pas à l’épreuve des faits,
malgré ce qu’en disent leurs responsables. Comme
on le verra, ces projets jouent un rôle dans l’émer-
gence des conflits parce qu’ils apportent non seule-
ment des appuis logistiques aux acteurs dans le cadre
du transport des matériaux de conservation et des
sols, sans chercher à connaître leur statut, mais aussi
des ressources discursives aux acteurs du champ
foncier local, et notamment aux agents de l’adminis-
tration qui sont mobilisés pour trancher les conflits. 

Mais comment ces projets se positionnent-t-ils par rap-
port à ces problèmes imputables à leurs pratiques ef-
fectives ? On note ici l’absence d’intérêt que ces
projets accordent à leurs effets sur les droits fonciers
dans les espaces à aménager, et donc leur refus de
les prendre en compte dans leur pratique courante. 

Le cas du Projet Aménagement des terroirs et de
conservation des ressources (PATECORE), conçu et
mis en œuvre par le ministère de l’Agriculture, de
1988 à 2006 dans la partie centrale du Burkina Faso6

sur financement de la coopération allemande, est à
cet égard particulièrement illustratif. Les discussions
avec son équipe d’encadrement montrent que ce pro-
jet repose incontestablement sur une vision "apoli-
tique". Il se caractérise par « l’impératif de l’action à
tout prix occultant la prise en compte […] des réalités
du terrain » (Jacob, 2009 : 168) : problèmes de cli-
vages, de conflits, de rapports de force et de relations
de pouvoir. De fait, cette équipe qui a une connais-
sance vague des conflits fonciers suscités ou aggra-
vés par les travaux CES, renonce à toute ambition de
les identifier, les analyser, les prévenir ou les réguler,
arguant que cela ne fait pas partie de ses missions.
Dans la littérature grise disponible sur les activités de
la structure, les conflits fonciers sont d’ailleurs très ra-
rement évoqués, encore moins analysés7.

Le refus des responsables du PATECORE d’assu-
mer les effets pratiques de leur intervention peut
s’expliquer par le fait que ce projet  « is not equipped

to play the political game it suddenly found itself in
the midst of » (Ferguson, 1994 : 226). Le PATE-
CORE ne dispose, en effet, pas d’outils conceptuels
et méthodologiques lui permettant d’analyser les en-
jeux fonciers spécifiques liés aux aménagements
CES et d’y adapter ses modalités de mise en œuvre
(voir à ce sujet Lavigne Delville et Hochet, 2005 : 61-
62 ; Lavigne Delville et al., 2000 : 8). 

De plus, les projets de développement sont, selon les
termes de Olivier de Sardan, « input-oriented », c’est-
à-dire qu’ils « doivent convaincre des bailleurs de
fonds de leur fournir des ressources » (2001 : 734),
qu’elles soient matérielles ou financières. Et pour les
projets qui sont en cours d’exécution, en particulier
ceux qui sont tournés vers la vulgarisation à large
échelle des ouvrages anti-érosifs comme le PATE-
CORE (voir PATECORE, 2000), l’ampleur et la visibi-
lité des réalisations sont perçues comme des facteurs
décisifs dans le renouvellement ou la continuité des
appuis. Dans cette perspective, les projets de déve-
loppement ne sont pas disposés à descendre dans les
arènes foncières locales, où les actions d’anticipation
des risques de conflits ou de résolution de ces conflits
sont complexes et absorbantes, et donc susceptibles
d’affaiblir leur capacité à satisfaire aux objectifs quan-
titatifs attendus. A cela, il faut sans doute ajouter le fait
que la «planification de projet centré sur les objectifs»
(ZOPP)8 sur laquelle se fondait l’élaboration des acti-
vités du PATECORE se singularise par son caractère
le plus souvent statique et figé, du fait des réticences
des bailleurs vis-à-vis de remises en causes en cours
de projet, son oubli de tout ce qui relève de conflits et
de problèmes politiques, son goût pour la quantophré-
nie, etc. (Giovalucchi et Olivier de Sardan, 2009).  

Présentation des conflits

Le groupe familial de N.O, le groupe familial Y.S et
le lignage des gens de la terre de Rakoetenga (ré-
gion du Bam)

Avant le conflit et jusqu’à 2004, le groupe familial de
N.O vivait dans deux sites d’habitation. Le premier est
la ville de Kongoussi où se déroulent les activités com-
merciales du groupe. Le second est le village de Dar-
biti, zone de colonisation agricole récente, où le père
de N. O s’est établi depuis l’année 1967, pour mener
à bien ses activités agricoles et d’élevage. D’après les
informations recueillies, les ancêtres de N.O seraient
venus de Ouagadougou avec le fondateur du royaume
de Ratenga. 
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La famille de Y.S appartient à la communauté des ar-
tisans-commerçants (Yarse) et habite la localité de
Bam-village qui fait partie de la commune de Kon-
goussi. Elle a en outre installé un campement agricole
dans le village de Darbiti, où certains membres de ce
groupe séjournent durant toute la saison agricole.

Le troisième groupe est représenté par les gens de
la terre de Rakoetenga. Ils se distinguent des deux
autres groupes par des responsabilités et des pré-
rogatives d’ordre religieux par rapport à la terre. La
brousse de Darbiti, où les familles de N.O et Y.S sont
détentrices de droits de culture permanents, est si-
tuée sur le territoire dépendant de leur maîtrise de
terre. Elle relève également de l’autorité politique du
chef de Ratenga. 

C’est à la suite de la pression foncière et de la dimi-
nution des réserves de la localité de Bam-village, où
les ascendants de N.O et de Y.S vivaient, qu’ils vont
acquérir auprès du chef de terre de Rakoetenga des
droits à l’ouverture de champs dans une de ses
brousses. Ces exploitations agricoles, qui ont été ou-
vertes à quelques années d’intervalle, partageaient
les mêmes limites. Et à entendre les protagonistes,
leurs familles respectives vivaient dans un climat de
bon voisinage et entretenaient des rapports d’al-
liance. Mais le renouvellement de générations, qui
est intervenu à la suite des décès du père de N.O en
1985 et de celui de Y.S en 1988, sera l’occasion d’un
changement important dans leurs relations. En effet,
N.O, dont le père lui aurait fait comprendre de son
vivant que le champ du père de Y.S faisait partie de
son patrimoine familial, va, en juillet 1993, mettre en
œuvre un"retrait préventif" de ce champ, de façon à
signifier à l’emprunteur et/ou à sa descendance que
la terre ne lui ou ne leur appartient pas. 

Peu de temps après ce retrait, N.O va marquer du-
rablement sa possession en mettant à profit les cinq
à six ans de vacance de pouvoir liée au décès du
chef de terre de Rakoetenga, avec l’absence d’insti-
tution coutumière légitimée à dire le droit et à exercer
un contrôle foncier, pour réaliser des travaux CES
grâce à l’appui du PATECORE. 

Avec l’intronisation d’un nouveau chef de terre à Ra-
koetenga, Y.S engage la confrontation pour affirmer
son droit d’usage. Il entreprend alors des démarches
auprès de la chefferie de terre, dont chacun recon-
naît qu’elle assume la maîtrise territoriale de la zone.
Il est autorisé par le chef de terre, en présence de
N.O, à rentrer en possession de ses droits d’usage
sur le terrain disputé. Cet arbitrage est contesté par
N.O., qui fait appel au chef de Ratenga. À son tour,

celui-ci mobilise le principe du travail créateur de
droit d’appropriation dans un sens favorable à la fa-
mille de Y.S. 

En 1999, N.O, qui découvre que Y.S a semé du mil
dans la partie litigieuse, réagit vivement et porte l’af-
faire devant le préfet. 

Lorsque ce dernier invite les protagonistes à s’expli-
quer sur le litige, il se trouve rapidement confronté à
des positions radicalement antagoniques. Pour argu-
menter et défendre leurs droits, les gens de la terre
de Rakoetenga, auxquels se rallie la famille de Y.S,
vont s’appuyer sur la primauté de leur origine sur l’es-
pace en question pour invalider les revendications
foncières de N.O. À l’opposé celui-ci va activer un re-
gistre argumentatif qui met particulièrement en avant
les efforts financiers et humains investis dans les
aménagements CES.

Ces investissements constituent un véritable argu-
ment pour le préfet. Ainsi, les protagonistes s’enten-
dront dire que ce qui est privilégié dans cette
conciliation n’est pas le "passé mais le présent". Et le
présent concerne les investissements fonciers esti-
més par les agents de l’administration à cinq millions
de FCFA (7 632€), conditionnant toute récupération
du terrain au dédommagement de leur auteur à
concurrence de la somme mentionnée. 

En 2003, le chef de terre de Rakoetenga accorde à
plusieurs familles nécessiteuses des prêts de culture
sur des terres de sa maîtrise territoriale, mais qui sont
considérées par N.O comme partie intégrante de son
patrimoine familial. Il convoque les gens de terre de
Rakoetenga à la préfecture. L’arbitrage tourne en fa-
veur de la famille de N.O. Cette décision est contestée
par les gens de terre de Rakoetenga qui optent pour
faire valoir leurs droits en pratiquant une ordalie. C’est
à dire en sollicitant le “jugement de la terre”, à travers
un rite sacrificiel fait sur le terrain litigieux, afin qu’il at-
teste de la culpabilité ou de l’innocence des protago-
nistes et sanctionne la transgression. 

Le recentrage du conflit sur l’ordalie relégitime la mé-
diation des instances coutumières. N.O tente sans
succès de remobiliser ces instances pour lever la me-
nace mystique qui pèse sur lui. En 2004, estimant
avoir épuisé toutes les voies de recours possibles,
N.O choisit la voie de l’émigration pour se soustraire
(temporairement ?) au jugement de la terre.

Territoires d’Afrique N° 446



Les Peuls Diallubé versus la famille de J.M O
dans la localité de Pouni : un conflit à propos des
tentatives d’appropriation de l’espace pastoral
(région du Bam) 

Le conflit prend place dans une zone périurbaine de
Kongoussi (Pouni), influencée par la progression de
la notion d’appropriation individuelle de la terre au
niveau des chefs de ménage, les achats/ventes de
terres constructibles, l’existence d’un marché locatif
aux abords du lac de Bam et les inégalités d’accès
à la terre. Ce conflit date du début des années 1970
et n’a connu sa phase d’affrontement ouvert qu’en
1998, lorsque J-M.O a tenté de se servir des amé-
nagements CES pour opérer une mainmise sur l’es-
pace d’habitation des Peuls. J-M.O n’est membre ni
du lignage fondateur dont les membres sont ici les
détenteurs du pouvoir politique local, ni de celui des
gens de la terre. Le groupe socio-politique auquel il
appartient est un groupe de Moose assimilés aux
gens du pouvoir. Une autre particularité de ce
groupe est son arrivée tardive à Pouni. Pour survi-
vre, les membres de ce groupe sont obligés d’em-
prunter des parcelles de culture sur les patrimoines
fonciers des autres groupes. 

À la fin des années 1980, le PATECORE s’implante
dans la zone. J-M.O qui est devenu au fil du temps
un membre influent de la communauté locale se
lance dans l’aménagement de ses champs, et cela
quel que soit leur statut foncier. Son objectif est de
concrétiser les visées d’appropriation qu’il entretient
depuis de nombreuses années sur certains de ces
espaces. En 1998 alors que les Peuls sont loin de
se douter que leurs droits d’appropriation sur leur
aire de résidence puissent faire l’objet de contesta-
tion, ils découvrent un tas de pierres que vient d’y
décharger un camion du PATECORE. Ils optent pour
un transfert immédiat du conflit devant le tribunal dé-
partemental de conciliation présidé par le préfet de
Kongoussi. 

Les protagonistes sont convoqués à la préfecture pour
une tentative de conciliation. Chacun des plaideurs s’y
rend accompagné de ses témoins. J-M.O qui, mani-
festement, lie la résolution du litige aux rapports de
force du moment va compter parmi ses témoins des
personnalités locales dont l'appartenance au lignage
fondateur, renforce son "capital de confiance" ou "cré-
dit social"(Bourdieu, 1980 : 201-202). 

Du côté du chef peul, seul un témoin moaga qui ne
fait pas partie des notables locaux a été mobilisé. 

Pour appuyer ses revendications, J-M.O va miser
sur le principe du travail créateur de droits qu’il op-
pose à l’absence d’investissements visibles des
Peuls, que l’opinion locale considère par ailleurs
comme des "gens sans terre", "étrangers par excel-
lence", "gens qui ne sont que de passage", etc.
Quant au chef peul et son témoin, ils vont mettre en
jeu les arguments suivants :

1) la mise en avant du "principe d’enracinement ter-
ritorial", à travers le rappel de l’ancienneté de leur
installation sur le site (600 ans), de la possession
d’un autel de terre, du 75ème anniversaire9 de l’im-
plantation de l’Eglise catholique à Pouni, à l’occasion
duquel il a été dit que les Peuls occupent ce site de-
puis bien avant l’arrivée des premiers missionnaires
Blancs en 1923 ;

2) l’évocation du principe de "proximité dans l’espace
de culture", qui fait valoir le voisinage comme le
moyen d’accès à une bonne connaissance des pra-
tiques foncières micro-locales. Or, vu que les es-
paces possédés par les témoins de J-M.O ne
partagent pas de limites avec ceux détenus par les
Peuls, il leur est difficile de produire un compte rendu
des événements ou faits constitutifs du conflit qui
s’impose à tous ;

3) le fait que J.M.O ait manqué du courage à défen-
dre sa possession potentielle auprès de l’administra-
tion lorsqu’un feu de brousse s’est produit dans les
environs du champ. Il n’a pas voulu défendre ses
droits face à la menace de répression dont il pouvait
faire l’objet. Il est donc disqualifié aux yeux de l’opi-
nion publique.

Les ressources argumentatives déployées par la
partie peule ont fait pencher la balance en sa faveur
puisque le tribunal départemental lui reconnaîtra ses
droits sur le terrain litigieux. 

Confrontation autour d’une terre aménagée dans
le village de Somiaga (région du Yatenga)

Ce conflit oppose deux unités familiales restreintes
de Somiaga (famille de R.S versus famille de Z.O).
Les premiers signes du conflit remontent à la fin des
années 1970.

Le terrain litigieux dont il est ici question fait partie
du [weogo] (brousse) du village de Suli (proche de
Ouahigouya) qui relève de l’autorité d’un [bugo]10 fai-
sant office de chef de terre. Il avait été ouvert à la
culture par des exploitants appartenant au lignage
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du [bugo] de ce village, cultivé quelques années,
puis abandonné à la friche. Dans les années 1950,
il est affecté à l’usage de R.S, du quartier Bugodogo
de Somiaga que de solides relations d’amitié liaient
alors au [bugo] de Suli. 

Au milieu des années 1970, R.S délègue l’usage
d’une partie du terrain à Z. O, un membre d’un li-
gnage de forgerons, après son retour de Côte
d’Ivoire en 1967 où il avait émigré. À noter que cette
transaction foncière s’est faite sans l’implication du
[bugo] de Suli.

En 1978, R.S décède. La gestion du patrimoine fa-
milial est récupérée par C.S son frère cadet. C’est à
l’égard de ce dernier que Z.O manifestera désormais
sa reconnaissance. 

En 1983, Z.O, qui parallèlement à ses activités agri-
coles opérait dans le commerce des ustensiles de
cuisine, fait faillite. Il prend alors la décision de re-
mettre au goût du jour le zaï et plus tard de l’associer
aux cordons pierreux. Cette initiative va connaître un
large succès auprès des projets de la zone qui, face
aux difficultés rencontrées dans le transfert de tech-
nologies agricoles importées du Nord, découvraient
ou redécouvraient au même moment les vertus des
techniques locales. Depuis lors, le "tourisme en dé-
veloppement rural" (Chambers, 1990 : 35) prospère
dans la zone. Le champ de Z.O attire ministres (de
l’agriculture), experts en développement, bailleurs
de fonds, chercheurs, agents de terrain. Tous visitent
ce champ "symbole de l’agriculteur sahélien en lutte
contre l’adversité de la nature", et rivalisent d’éloges
à l’égard de Z.O, qualifié tour à tour de "génie", de
"valeureux", de "paysan modèle", de "paysan inno-
vateur", etc. Ainsi Z.O, auquel faisait défaut une lé-
gitimité « traditionnelle » (il est forgeron), est parvenu
à acquérir une renommée au niveau régional en tis-
sant de bons rapports avec le monde politico-admi-
nistratif et les agents techniques de développement.
Sur les conseils de ces derniers, il va asseoir et éten-
dre un réseau associatif. 

Au début des années 1990, Z.O exploite (avec l’aide
de la main d’œuvre familiale et parfois salariée) une
parcelle de culture de près de 10 hectares d’un seul
tenant. 

Cette exploitation est à l’origine de nombreuses ru-
meurs qui, en attribuant à l’emprunteur la volonté de
se faire reconnaître des droits exclusifs sur le terrain,
ont contribué à la détérioration de ses relations avec
la famille prêteuse de R.S. 

En 1993 lorsque Z.O entreprend, sans avoir préala-
blement informé la famille de R.S, de construire une
maison en banco sur le champ de brousse, objet du
litige, il se heurte à une violente opposition des mem-
bres de la lignée Bugodogo (mise à sac de la mai-
son, destruction du stock de briques restant et de
quelques ouvrages CES). Il fait appel à la gendar-
merie.

Le jour de la confrontation entre les parties à la brigade
de gendarmerie de Ouahigouya, en février 1993, trois
groupes d’acteurs sont présents : les membres de la
lignée Bugodogo, Z.O et le [bugo] de Suli.

Z.O qui est le premier à donner sa version des faits
optera stratégiquement de l’articuler autour de ses in-
vestissements (cordons pierreux, zaï) qui ont trans-
formé le terrain en un endroit fertile, de leurs coûts en
termes financiers et humains et de l’appui des services
d’agriculture et des projets de développement. 

À son tour C.S relèvera que Z.O a tiré profit du faible
contrôle de sa famille sur le terrain pour accumuler
une vaste superficie cultivable (environ 10 hectares).
En outre, il déplorera son ingratitude.

De son côté le [bugo] de Suli expliquera que le ter-
rain a été accordé à la famille de R.S sur ses an-
ciennes jachères, et cela à des fins d’exploitation
agricole. C’est donc un terrain qui a cessé d’appar-
tenir à la famille de R.S à partir du moment où elle
ne l’exploite plus. Z.O, selon ses termes, peut conti-
nuer à exploiter le terrain. Mais le jour où il l’aban-
donnera complètement, le terrain devra retourner
dans le patrimoine lignager des gens de Suli. 

Enfin, la gendarmerie va mobiliser l’image du déve-
loppement que sous-tendent les aménagements
CES pour justifier son opposition au retrait de l’es-
pace aménagé. Elle évoquera à cette occasion l’in-
térêt que bailleurs de fonds et autorités
gouvernementales portent sur de tels investisse-
ments.

Positions sociales et stratégies d’appropriation
foncière

Comme on le voit à travers les études de cas, ces
conflits sont révélateurs des clivages et des dyna-
miques qui affectent la gouvernance foncière des so-
ciétés rurales locales ainsi que des logiques sociales
qui sous-tendent les stratégies des acteurs. Ils sont
plus précisément l’expression de stratégies d’expan-
sion foncière et/ou de concentration du faisceau de
droits que des acteurs déploient via la réalisation des
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propositions d’aménagements CES lancées par les
projets de développement. 

Même si les auteurs de ces coups de force sont issus
de villages différents, on note qu’ils réunissent un cer-
tain nombre de caractéristiques communes : appar-
tenance à des groupes lignagers dont l’arrivée tardive
dans les localités concernées les condamne à des
emprunts de terres pour vivre ; insertion, à l’échelle
locale, dans des réseaux politico-administratifs et as-
sociatifs ; appartenance à la frange aisée des sociétés
locales, éventuellement en perte de vitesse sur le plan
économique ; ce qui peut expliquer leurs réinvestis-
sements dans l’agriculture. Quant aux prêteurs vers
lesquels sont dirigées les tentatives d’appropriation
des terres, ils présentent des caractéristiques oppo-
sées : membres de lignages fondateurs, manque de
ressources économiques et de visibilité à l’égard des
autorités administratives locales. 

Peut-on, à partir d’une telle opposition postuler l’exis-
tence d’une relation entre capacité à se servir des
aménagements pour accéder à des droits d’appro-
priation permanente et position dans le champ social
et politique local ? Sans nul doute les relations entre
ces deux groupes d’acteurs caractérisés par des ni-
veaux de pouvoir et de richesses inégaux ont rendu
possible l’utilisation de ces aménagements comme
instruments d’une stratégie d’appropriation foncière.
En effet, même si, en théorie, dans la situation d’in-
tervention des projets de développement qui carac-
térise nos villages d’étude, il est permis à n’importe
quel paysan d’aménager son champ, la possession
et la capacité de mobilisation de ressources hu-
maines et économiques propres ont été, au départ,
nécessaires à la réalisation à plus ou moins grande
échelle des aménagements. Ces aménagements qui
sont de gros consommateurs en force de travail ren-
dent parfois nécessaire l’engagement des salariés
pour compléter la main d’œuvre familiale.

Il convient également de noter que la stratégie d’ins-
trumentalisation de ces aménagements n’intervient
pas à n’importe quel moment. Elle intervient souvent
dans des moments de transitions générationnelles
qui sont l’occasion de remettre en question les ar-
rangements, à forte dimension interindividuelle, qui
avaient été passés autour de droits de culture de
terres par prêt à durée indéterminée (éventuellement
à l’occasion d’une vacance de la chefferie de terre).
Ces moments charnières correspondent à une rup-
ture de fait de la relation bilatérale, qui impose un
transfert du rapport foncier à une instance d’arbi-
trage/validation/invalidation de niveau supérieur, fa-
miliale, lignagère, villageoise ou administrative. C’est

ce transfert qui pose les questions de pluralisme ins-
titutionnel et de concurrence entre les registres de
validation/légitimation des droits ouvrant un champ
aux stratégies opportunistes. 

Réseaux relationnels et capacité de mobilisation
des dispositifs d’autorité dans le règlement des
conflits

Dans notre zone d’étude, différents pouvoirs coexis-
tent et s’investissent dans l’arbitrage des conflits : chef-
feries coutumières, autorités administratives, services
techniques de l’Etat, etc. Pour autant, toutes les caté-
gories de protagonistes n’ont pas le privilège ni la pos-
sibilité d’accéder à chacune de ces instances. Les
réseaux sociaux dans lesquels chacune d’elles s’ins-
crit, le statut et la position du moment sont essentiels
pour comprendre le choix du type d’instance pouvant
jouer le rôle du tiers "justicier".

Ainsi, dans le cas du premier conflit, lorsque la fa-
mille de Y.S sollicite la chefferie de terre de Rakoe-
tenga, cela s’explique par sa situation de
dépendance foncière qui l’engage dans des relations
d’allégeances vis-à-vis de cette chefferie. Cette si-
tuation implique de la part de l’emprunteur un mini-
mum d’obligations morales à l’égard du préteur, dont
la reconnaissance de sa légitimité dans l’administra-
tion des terres cédées. Ces obligations ne sont pas
observées par N.O qui, du fait de sa bonne insertion
dans des réseaux sociaux "non coutumiers" (dispo-
sitif de développement, État local), préfère faire mon-
tre de sa capacité de mobilisation de l’administration.
Mais cette mobilisation, dont l’issue lui sera favora-
ble, va amener les propriétaires coutumiers à dé-
montrer qu’ils restent encore les maîtres territoriaux
de la zone. Ce qui légitime leur recours à la "terre"
(rite ordalique) dont ils sont les "gardiens" et qui, à
travers certains autels, a des pouvoirs de nuisance
réels ou supposés (maladie, mort) à l’égard de celui
qui fait valoir des prétentions foncières illégitimes
(voir Jacob, 2007b : 66). Ce recours conduit N.O. à
fuir la région du Bam et à abandonner le terrain qu’il
revendiquait comme sien. Les autorités tradition-
nelles imposent ainsi "leur solution" au conflit, c’est-
à-dire la reconnaissance de la légitimité de leur
contrôle sur l’espace litigieux, et donc leur capacité
à définir et faire respecter les règles du jeu. 

Dans les deux autres cas, par contre, les conflits
sont portés directement devant les instances offi-
cielles. 

Du côté des plaideurs peuls, ce transfert – qui abou-
tit à une décision contraire à celui qui voulait investir
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– s’avère être la seule option possible. Ces peuls ne
peuvent, en effet, compter ni sur les chefferies régio-
nales peules, qui ont perdu leur capacité de régula-
tion en la matière11, ni sur les autorités traditionnelles
moose, soupçonnées de partialité en faveur des pro-
tagonistes moose. Il ne leur reste donc que l’admi-
nistration locale perçue comme plus juste ou
précisément plus neutre. 

Concernant le troisième conflit, c’est la gendarmerie
qui se voit sollicitée. Cette sollicitation débouchera
sur une décision étayée par le droit moderne (droit
à celui qui a investi), mais soutenue par des argu-
ments relevant du registre coutumier (la conception
de la terre comme bien commun). Elle est largement
attribuable au réseau relationnel (autorités adminis-
tratives, agents de développement, responsables
politiques, etc.) auquel appartient  l’auteur du coup
de force foncier (Z.O). À l’inverse, la violence est
l’expédient auquel la partie adverse a recours pour
tenter d’imposer sa solution au problème. Elle ne
peut pas mobiliser l’instance traditionnelle habilitée
à dire le droit, ni les autorités officielles, en raison de
son faible ancrage dans le monde politico-adminis-
tratif local.

On voit bien, à travers ces cas, que, s’il y a plura-
lisme institutionnel dans le sens où il y a en théorie
une pluralité de registres légaux qui peuvent être
mobilisés dans la défense des droits revendiqués, il
n’y a pas, en revanche, pluralité des recours envisa-
geables si l’on se situe du point de vue des acteurs.
Dans ce contexte, il y a lieu de relativiser la "lecture
brownienne" du comportement stratégique des ac-
teurs dans le recours aux registres institutionnels
(forum shopping) sur-représentée dans la littérature
(voir par exemple, Lund, 2001 ; Lavigne Delville et
Hochet, 2005 ; Barthès, 2009, etc.).

Investissements fonciers et immixtion de l’adminis-
tration locale dans la régulation des conflits 

De façon générale dans les villages étudiés, « l’apla-
nissement des difficultés, des désaccords à l’échelle
du quartier ou du village reste l’action première, ce
qui témoigne du rôle essentiel joué par les respon-
sables traditionnels dans la conciliation » (Tallet,
2009 :153). 

Néanmoins quand la médiation de l’administration
est sollicitée dans les conflits fonciers provoqués par
les actions CES, comme dans nos cas, elle assume
souvent ses fonctions d’arbitrage, au rebours des
constats avancés dans les travaux qui mettent en

avant le renvoi systématique par les agences éta-
tiques à la « coutume administrative » locale (Lund,
2001 : 198-199 ; voir aussi Kuba, 2006 : 59 ; Laurent
et Mathieu, 1996 : 301-303, etc.). Comment expli-
quer ce contraste ? On peut l’expliquer par une "ar-
tificialisation" de la situation sociale du fait de la mise
en œuvre des aménagements CES entreprise par
les populations locales avec les appuis matériels et
financiers des projets de développement. Grâce à
cette  "artificialisation", on semble aller dans le sens
d’une sorte de "remise à zéro de l’histoire foncière
locale" où c’est le "présent", symbolisé par les inves-
tissements fonciers, qui est privilégié. Alors, les
choses deviennent plus simples dans la mesure où
les aménagements rendent évidentes et visibles les
bases sur lesquelles des droits pourraient être ac-
cordés. Dans ces conditions, l’administration se sent
mieux en mesure de trancher les conflits sans recou-
rir aux critères locaux de légitimité liés aux investis-
sements "passés" extrêmement difficiles à connaître
(investissements rituels notamment). Au regard des
conflits étudiés, les arbitrages administratifs débou-
chent grosso modo sur deux types de décision. 

- L’un consacre les droits des "investisseurs" selon
deux sortes d’argumentaires différents mais non ex-
clusifs. D’une part, l’administration fait valoir la pos-
sibilité pour le cédant de récupérer le terrain
aménagé à la condition qu’il dédommage l’emprun-
teur à concurrence de la somme investie. Ce qui aux
yeux de ce dernier ne constitue en aucun cas une
solution, compte tenu de son indigence. D’autre part,
elle mobilise l’image du développement que sous-
tendent les aménagements : cristallisation de l’atten-
tion et du soutien des services du ministère de
l’Agriculture du fait de l’inscription de ces travaux
dans les stratégies d’intensification agricole promues
par les services du ministère de l’Agriculture ; contri-
bution au développement des localités concernées
à travers les ressources financières, matérielles et
symboliques (prestige notamment) qu’ils peuvent
générer, et cela grâce à l’intérêt qu’ils suscitent au-
près des acteurs de la coopération. Dans le contexte
actuel de décentralisation de l’aide, ce type d’argu-
mentaire fait sens étant donné que certains paysans
(c’est le cas particulièrement de Z.O), grâce à leurs
réseaux sociaux ou associatifs imputables à leur in-
vestissement dans les aménagements CES, s’es-
saient avec succès au courtage en développement
(voir sur le sujet Bierschenk, Chauveau et Olivier de
Sardan, 2000). 

- L’autre s’oppose à la tentative d’accaparement fon-
cier de celui qui a entrepris d’investir. D’autant que
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le propriétaire coutumier en faveur duquel s’opère
cet arbitrage a réussi non seulement à neutraliser, à
temps, le processus d’aménagement, mais à surtout
valoriser les aspects les plus visibles de son identité
d’autochtone et les mieux à mêmes d’illustrer sa lé-
gitimité à occuper l’espace (ancienneté d’installation,
possession d’un autel de terre). 

Conclusion

Les projets d’aménagement et de conservation des
ressources se conçoivent avant tout comme des in-
terventions à "entrée technique" (Freudiger et al.,
1999 : 7), fondées sur l’amélioration des qualités
(agronomiques, environnementales) des terres.
Pourtant, comme nous l’avons vu, la dimension
socio-foncière de ces projets constitue l’un des en-
jeux fondamentaux de la mise en œuvre des amé-
nagements dans les arènes locales. En effet, même
si ces projets ne s’attaquent pas directement à la
question des droits sur le sol, les aménagements
qu’ils proposent entraînent des transformations des
modes de légitimation de la possession foncière. A
travers les conflits que leur instrumentalisation à des
fins d’appropriation foncière suscitent, ils offrent un
remarquable moyen à l’administration locale d’inter-
venir dans la régulation des questions foncières et
d’accorder des droits, sur la base d’une sorte d’équi-
valent administratif de "l’acte clair" présent dans la
common law, selon lequel le possesseur de la terre
est identifié en priorité à partir de ses efforts d’inves-
tissement présents (voir Rose, 1994 : 16 ; Jacob,
2007b :134). Cela s’accompagne d’une mise en
question de la légitimité des autorités coutumières
et de leur système de justification des droits fondés
sur les investissements historiques. 

Cependant, comme le montre l’étude, la visibilité des
investissements fonciers sur laquelle les auteurs de
coups de force s’appuient pour influencer en leur fa-
veur la décision administrative, n’apparaît pas tou-
jours suffisante pour rendre cette décision
incontestable ou applicable. Les propriétaires coutu-
miers peuvent, sur la base de leur légitimité socio-
politique (antériorité dans l’histoire du peuplement
matérialisée par la détention d’une chefferie de
terre), avoir recours à un arbitrage mystique (ordalie)
pour tenter de l’invalider, et cela pour deux raisons.
D’une part, lorsqu’ils estiment que la décision dé-
coule d’un parti-pris manifeste de l’administration et
fragilise leur autorité en brouillant leurs prérogatives
foncières. D’autre part, lorsque cette décision se ré-
vèle incompatible avec les principes d’économie mo-
rale qui structurent les pratiques foncières locales,
du fait qu’elle privilégie la conception de la sécurité

foncière en tant que bien privé au détriment de celle
de la sécurité foncière en tant que bien commun
(Jacob, 2007b). 

Enfin, l’économie morale peut, à l’inverse, aller dans
le sens d’un arbitrage administratif au profit de "l’in-
vestisseur" dans les situations où les instances de
régulation mobilisent l’argument traditionnel selon le-
quel la terre doit être utilisée par celui qui a un projet
pour elle. 

Bibliographie

- Barthès C., 2009. Effets de la régularisation foncière à
Mayotte. Pluralisme, incertitude, jeux d’acteurs et métis-
sage, Économie rurale, 313-314 : 99-114.
- Bierschenk T., 2007. Enchevêtrement des logiques so-
ciales. Jean-Pierre Olivier de Sardan, en anthropologue
du développement. In  T. Bierschenk, G. Blundo, Y. Jaffré,
M. Tidjani Alou (dirs), Une anthropologie entre rigueur et
engagement. Essais autour de l’œuvre de Jean-Pierre
Olivier de Sardan, Paris, APAD-Karthala : 25-47.
- Bierschenk T., J-P.Chauveau , J-P. Olivier de Sardan
(eds), 2000. Courtiers en développement. Les villages
africains en quête de projets, Paris, Karthala. 
- Bourdieu P., 1986. Le sens pratique, Paris, Edition de
Minuit.
- Boutillier J-L., A. Quesnel , J. Vaugelade, 1977. Sys-
tèmes socio-économiques mossi et migrations, Cahiers.
O.R.S.T.O.M., Sciences Humaines, XIV(4) : 561-581.
Chambers R., 1990. Développement rural. La pauvreté
cachée, Paris, Karthala.
- Drabo I., F. Ilboudo, B. Tallet, 2003. Dynamique des po-
pulations, disponibilités en terres et adaptation des ré-
gimes fonciers. Le Burkina Faso, une étude de cas,
Paris, CICRED-FAO.
- Giovalucchi F., J-P. Olivier de Sardan, 2009. Planifica-
tion, gestion et politique dans l’aide au développement :
le cadre logique, outil et miroir des développeurs, Revue
Tiers-Monde, 198 : 383-406.
- Ferguson J., 1994. The anti-politics machine. ‘Develop-
ment’, depoliticization, and bureaucratic power in Leso-
tho, Minneapolis, University Press of Minnesota. 
Freudiger P., J-P. Jacob, J-D. Naudet, 1999, Stratégies
et instruments de développement à l’échelle locale. Exa-
men comparatif à partir de cas burkinabè, Transverses,
n°4, Paris et Lyon, GRET.
- Jacob J-P., 2007a, Commentaires. Le statut de la terre
: un problème encore important au Burkina Faso, Nature,
Sciences, Sociétés, 15 (2) : 142-143
- Jacob J-P., 2007b, Terres communes, terres privées.
Gouvernement de la nature et des hommes en pays
Winye (Burkina Faso) , Paris, IRD.
- Jacob J-P., 2009, "Une brousse connue ne peut pas
bouffer un fils de la terre". Droits sur la terre et sociologie
du développement dans le cadre d’une opération de sé-
curisation foncière (Ganzourgou, Burkina Faso). In J-Ph.
Colin, P-Y. Le Meur, É. Léonard (eds.), Les politiques
d’enregistrement des droits fonciers. Du cadre légal aux

Territoires d’Afrique N° 451



pratiques locales, Paris, Karthala : 167-194.
- Kuba R., 2006. Spiritual hierarchies unholy alliances:
competing earth and priests in a context of migration in
southwestern Burkina Faso. In R. Kuba, C. Lentz (eds.),
Land and the politics of belonging in West Africa, Leiden
& Boston, Brill : 57-75.
- Laurent P-J., P. Mathieu, 1996. Compétition foncière et
invention sociale locale. Un exemple au Burkina Faso. In
E. Le Roy, A. Karsenty, A. Bertrand (eds.), La sécurisation
foncière en Afrique. Pour une gestion viable des res-
sources renouvelables, Paris, Karthala : 286-303.
- Lavigne Delville Ph., J. Bouju, E. Le Roy, 2000. Prendre
en compte les enjeux fonciers dans une démarche
d’aménagement. Stratégies foncières et bas-fonds au
Sahel, Paris, GRET.
- Lavigne Delville Ph., P. Hochet, 2005. Construire une
gestion négociée et durable des ressources naturelles re-
nouvelables en Afrique de l’ouest, Rapport de recherche
CLAIMS, Paris, GRET-.
- Lund C., 2001. Les réformes foncières dans un contexte
de pluralisme juridique et institutionnel : Burkina Faso et
Niger. In  G. Winter (ed.), Inégalités et politiques pu-
bliques en Afrique. Pluralité des normes et jeux d’acteurs,
Paris, Karthala-IRD : 195-207. 
- Olivier de Sardan J-P., 2001. Les trois approches en an-
thropologie du développement, Revue Tiers-Monde, 42
(168) : 729-754.
- Ouédraogo S., 2005, Intensification de l’agriculture dans
le Plateau central du Burkina Faso. Une analyse des pos-
sibilités à partir des nouvelles technologies, Thèse de
doctorat, Université de Groningen.
- Ouédraogo S., A. Belemviré, A. Maïga, H. Sawadogo,
M. Savadogo, 2008. Evaluation des impacts biophy-
siques et socio-économiques des investissements dans
les actions de gestion des ressources naturelles au nord
du plateau central du Burkina Faso, Rapport de synthèse,
Ouagadougou. 
- Ouédraogo, S., M. C. Millogo, 2007. Système coutumier
de tenure des terres et lutte contre la désertification en
milieu rural au Burkina Faso, Nature, Sciences, Sociétés,
15 (2) : 127-139.
- PATECORE, 2000, Rapport d’activités campagne 1999,
Kongoussi, Burkina Faso.
- PATECORE /PLT, 2005, Développement et Diffusion de
Techniques de Lutte contre la Désertification au Sahel:
Capitalisation des expériences du PATECORE/PLT, Kon-
goussi, Burkina Faso.
- Remy G., J. Capron, J-M. Kohler, 1977. Mobilité géo-
graphique et immobilisme social : un exemple voltaïque,
Revue Tiers-Monde, XVIII (7) : 617-653.
- Rose C. M., 1994. Property and Persuasion. Essays on
the History, Theory and Rhetoric of Ownership, Boulder,
Westview Press.
- Sanou S., F.B. Ouattara, B. Z. Ouattara, B. S. Zio, 2003.
Elaboration et validation des règles locales de gestion
foncière dans les zones de terroir au Burkina Faso, des-
cription et analyses à l’échelle des Activités, Tome 2,
Rapport final, Ouagadougou.
- Tallet B., 2007. Commentaires. La levée du blocage fon-
cier en milieu rural ?, Nature, Sciences, Sociétés, 15 (2):
140-141.

- Tallet, B., 2009, La réorganisation agraire et foncière au
Burkina Faso, 1984-2004. Vingt ans de décalage entre
cadre légal et pratiques locales. In J-Ph. Colin, P-Y. Le
Meur, É. Léonard (eds.), Les politiques d’enregistrement
des droits fonciers. Du cadre légal aux pratiques locales,
Paris, Karthala : 141-166.

Territoires d’Afrique N° 452



Résumé : Le conflit ivoirien (2002-2011) a exacerbé
des tensions foncières anciennes engendrées par d’in-
tenses migrations agraires, notamment dans la zone
forestière restée sous contrôle gouvernemental durant
la crise. Une loi sur le domaine foncier votée en 1998
avait tenté d’apporter une réponse à ces tensions par
une politique ambitieuse de sécurisation des droits
coutumiers par l’enregistrement de titres de propriété.
Bloquée dans sa mise en œuvre par les crises poli-
tico-militaires qui se sont succédé depuis 1999, et
confrontée à une aggravation des fractures sociales
durant l’ultime phase du conflit, la loi est-elle encore
en mesure de contribuer à ramener la paix sociale tout
en promouvant le développement attendu par la for-
malisation des droits coutumiers ? L’article présente
les aspects négatifs et positifs qui ressortent de la si-
tuation actuelle de post conflit et plaide pour une mise
en œuvre prudente de la loi, précédée par une phase
de stabilisation négociée des arrangements fonciers.

Mots clés : Foncier, enregistrement des droits fon-
ciers, Côte d’Ivoire, post conflit.

Côte d’Ivoire : The land issue and the test of peace

Abstract : The Ivorian conflict (2002-2011) exacerbated
long-lasting land tensions induced by intense migra-
tions, especially in the forested area of the country
which had remained under the control of the govern-
ment during the crisis. The land law voted in 1998
aimed at securing land rights and at handling these
tensions through an ambitious titling program. Howe-
ver this law could not be enforced due to the political-
military crises since 1999, and one wonders if it can
effectively bring social peace and development in a
context of deep social fractures. The article sketches
the positive and negative dimensions of this question
in the current post-conflict situation. It calls for a pru-
dent implementation of the law, preceded by a phase
of negotiated stabilization of past land transfers.

Key words: Land issue, land titling, Côte d’Ivoire,
conflict.

La réforme foncière à l’épreuve de la crise poli-
tico-militaire2

Confrontées à un contexte foncier conflictuel très po-
litisé, hérité notamment de la forte ingérence de
l’État dans l’immigration massive de colons agricoles
dans la région forestière depuis l’indépendance, les
autorités ivoiriennes ont élaboré divers projets de sé-
curisation des droits fonciers coutumiers qui ont
abouti à la loi n°98-750 sur le domaine foncier rural
du 23 décembre 1998. Ses motifs se réfèrent à un
argumentaire classique : le titrage des droits coutu-
miers non immatriculés (la majeure partie des droits
existants) en droits de propriété privés devrait mettre
fin à la confusion engendrée par le cadre légal ina-
dapté hérité de la colonisation3.

Novatrice à certains égards, la loi a toutefois été ra-
pidement décriée. Elle consacre en effet l’exclusion
des non Ivoiriens de la propriété foncière, alors que,
dans la zone forestière4, 26 à 45 % des exploitants,
selon les régions, sont des non nationaux qui ont ac-
cédé à la terre par des transactions avec les « pro-
priétaires terriens » coutumiers autochtones. De
plus, les procédures prévues d’identification des
droits de propriété consacrent indirectement la pri-
mauté des droits issus d’une ascendance autoch-
tone sur les droits issus de transactions entre
autochtones et non natifs, de sorte que les migrants
ivoiriens établis sur ces terres sont soumis à la
bonne volonté de leurs « tuteurs » autochtones pour
être reconnus dans leur éventuelle revendication
d’un droit de propriété. Or c’est précisément dans
cette indexation sociale des transferts de terre que
la question foncière plonge ses racines, en Côte
d’Ivoire comme dans de nombreux autres pays afri-
cains. En effet, selon les conventions sociales lo-
cales qui régulent l'insertion des "étrangers" (dans la
conception locale, tous les non natifs du lieu, qu’ils
soient ou non ivoiriens) dans les communautés au-
tochtones d'accueil, toute transaction impliquant le
droit de possession inaugure un « devoir de recon-
naissance » de l’acheteur « étranger » vis-à-vis du
cédant autochtone et de sa communauté. La moné-
tarisation ancienne et générale des transactions n’a
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pas aboli cette dimension sociopolitique des trans-
ferts. Même régularisées par des autorités villa-
geoises ou administratives locales sous la forme de
« papiers » (sans autorité légale réelle, mais néan-
moins reconnus localement comme preuves légi-
times), les « ventes » pratiquées comme telles selon
les normes locales ne sont généralement pas des
ventes au sens de transfert complet et définitif du
faisceau de droits. Elles restent potentiellement tou-
jours contestables. Un « étranger » peut ainsi être
stigmatisé s’il est considéré comme négligeant ses
obligations de reconnaissance à l’égard de ses « tu-
teurs » et de la communauté villageoise ; des ayants
droit familiaux du vendeur autochtone peuvent aussi
remettre en cause la vente au nom de leurs droits
sur le patrimoine foncier familial. Souvent, cepen-
dant, la contestation (particulièrement par les jeunes
de retour au village après leur échec urbain) vise à
récupérer des parcelles en vue de les rétrocéder
selon des conditions plus avantageuses, et non de
les mettre en valeur directement (Chauveau, 2006).

Par l’imbrication de leur dimension sociopolitique et
de leur dimension de fonds de rente, les « ventes »
de terres sont depuis longtemps le vecteur d’une po-
litisation de la question foncière, bien au-delà des
acteurs directement impliqués dans des transactions
spécifiques5. Ainsi, au-delà de son objectif de sécu-
riser tous les droits existants par leur enregistrement,
la nouvelle loi s’ingérait frontalement dans le débat
politique en suscitant des attentes contradictoires :
pour les autochtones, celui de faire reconnaître leurs
droits coutumiers sur les terres précédemment
concédées aux « étrangers » ; pour ces derniers,
celui de faire reconnaître définitivement les transferts
passés (Chauveau, 2002). Dès sa promulgation, la
loi a donné lieu à une information partisane défor-
mée et à des interprétations contradictoires. Ses ef-
fets d’annonce ont ainsi contribué à attiser les
tensions foncières intercommunautaires, notamment
le conflit de novembre 1999 à Tabou qui a occa-
sionné l’expulsion de milliers d’étrangers. Ces ten-
sions ont à leur tour fortement concouru au coup
d’État de décembre 1999 et ont constitué un des
points de revendication des rebelles lors de la ten-
tative de coup d’État de septembre 2002, qui a fina-
lement abouti à la victoire de l’actuel président
Alassane Ouattara sur le président Gbagbo en avril
2011. C’est dans l’Ouest forestier, là où les migra-
tions récentes de colons agricoles ont été les plus
massives et les plus récentes, que les violences ont
été les plus fortes, avec l’enrôlement de nombreux

jeunes autochtones dans les milices rurales, la stig-
matisation des « étrangers » accusés de s’accaparer
les terres et de complicité avec les rebelles et « l’ar-
rachage » sporadique et localisé de terres possé-
dées par des migrants – mais aussi par des
politiciens et par des firmes agro-industrielles. En
contraste, ces violences ont été limitées dans le Sud-
Est, région de colonisation ancienne où les relations
intergénérationnelles, moins conflictuelles, ont faci-
lité les nouvelles formes de contrats agraires entre
autochtones et non natifs autour de la culture de l’hé-
véa (Chauveau et Richards, 2008).

L’application de la loi de 1998 (amendée sur certains
points en 2004 pour répondre aux accords de paix
de Marcoussis de 2003, sans pour autant faciliter la
prise en compte des droits acquis coutumièrement
par les non nationaux) avait été suspendue de fait
dès la première tentative de coup d’État de décem-
bre 1999. Toutefois, l’amélioration de la situation mi-
litaro-politique depuis la signature des accords de
Ouagadougou en 2007, la constitution d’un gouver-
nement d’union nationale et la reprise des finance-
ments internationaux a conduit le Ministère de
l'Agriculture à relancer en 2007 la mise en œuvre de
la loi sous le label du « Programme National de Sé-
curisation Foncière ». Passant outre les inquiétudes
manifestées par des préfets et sous-préfets quant
aux risques que la loi « vienne exacerber les conflits
latents (…) en cette période particulièrement sensi-
ble de sortie de crise »6, et les multiples incidents as-
sociés aux effets d’annonce de la loi rapportés par
la presse7, les premiers certificats fonciers ont été
émis en février 2010.

Le refus de Laurent Gbagbo de reconnaître sa dé-
faite aux élections de novembre 2010 fit de nouveau
basculer le pays dans le chaos. Avec la victoire
d’Alassane Ouattara par les urnes, mais surtout par
les armes, le projet de réforme légale semble devoir
finalement survivre à la crise. La mise en œuvre de
la loi relative au domaine foncier rural figure parmi
les actions décrétées prioritaires par le nouveau gou-
vernement, pourtant présumé défenseur des intérêts
du « parti des migrants », aux fins de « créer un en-
vironnement propice au développement rural » (Sé-
minaire gouvernemental des 5 et 6 juillet 2011). Mais
la donne a-t-elle changé avec le détenteur du pou-
voir ? La mise en œuvre de la loi, outil de sécurisa-
tion non dénué d’effets pervers jusqu’alors, est-elle
maintenant en mesure de contribuer à ramener la
paix sociale tout en facilitant les effets positifs sur le
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développement attendu de la privatisation et de la
libre transférabilité des droits de propriété ? Ou bien
le nouveau pouvoir est-il prêt à en reconsidérer les
clauses les plus défavorables aux « étrangers »,
comme pourrait le suggérer cette déclaration récente
du Président Ouattara à l’Express (25/01/12) :
« Il faut avoir le courage de s'attaquer enfin au pro-
blème du foncier rural, ce que personne n'a fait
jusqu'alors. Je vais le régler, d'autant que je dispose
d'une majorité solide à l'Assemblée. Les ministres
de la Justice et de l'Agriculture auront pour mission
de définir le cadre de la réforme. Nous devons in-
venter quelque chose de nouveau sur le droit de
propriété ». Pour tenter de répondre à ces questions,
il faut regarder de près ce qui s’est passé dans les
campagnes de la zone forestière pendant la crise,
mais aussi depuis son apparente issue8.

Pendant le conflit, les transactions foncières
continuent … 

Un premier élément peut paraître surprenant : en
réalité, jusqu’aux élections de novembre 2010, la si-
tuation de « ni paix ni guerre » qui a prévalu dans le
pays n’a nullement empêché la poursuite, selon les
pratiques extra-légales en usage, des transactions
foncières monétarisées. Une étude réalisée en
2008-20099 a ainsi porté sur les transactions fon-
cières pratiquées selon les usages locaux, alors que
s’atténuaient les violences exercées dans les cam-
pagnes du Sud par des « jeunes patriotes » se ré-
clamant de leur autochtonie contre les « étrangers»,
ivoiriens comme non ivoiriens, accusés d’accaparer
les terres et d’être les complices des « rebelles du
Nord ». Dans la zone forestière, les trois grands
types de transaction qui mettent en présence des
autochtones, réputés « propriétaires terriens » origi-
nels, et des « étrangers », qu’ils soient ou non ivoi-
riens, ont été documentés : « les achats-ventes »
tels que pratiqués selon les normes locales, le
« planter-partager » et la location de court terme. 

L’étude montre que la pratique des achats-ventes
s’est poursuivie tout au long du conflit, même dans
certaines zones extrêmement troublées de l’extrême
ouest du pays proches de la frontière libérienne, où
eurent lieu des confrontations armées entre parti-
sans gouvernementaux et insurgés. Il est donc re-
marquable qu’en dépit des risques encourus
pendant la période de guerre civile, ces transactions
n’aient pas cessé – elles auraient même augmenté
selon des témoignages concordants. Comme avant

la crise, les transactions par vente font l’objet de
conflits fréquents. Ces conflits semblent même avoir
pris une acuité particulière au regard du problème
majeur de sécurisation qui affecte les pratiques lo-
cales d’achat-vente : celui de la perception, par les
acteurs locaux, des droits mais aussi des devoirs in-
duits par la transaction. Le contexte de stigmatisa-
tion des « étrangers », exacerbé durant la crise, a
favorisé la remise en cause des transactions pas-
sées sur la base de justifications morales (« la terre
ne se vend pas », « notre parent n’avait pas le droit
de vendre sans nous demander »…), mais l’étude
montre que la majorité de ces remises en cause
continuent d’être motivée par la recherche d’une
rente foncière plus substantielle de la part des cé-
dants autochtones, en particulier des jeunes géné-
rations. Ainsi, ni le contexte de troubles sociaux lié
au conflit militaro-politique, ni l’augmentation des
conflits spécifiques à l’insécurité des pratiques lo-
cales de vente durant le conflit n’ont été en mesure
d’interrompre la course à la terre par les procédures
extra-légales d’achat.

L’étude de Jean-Philippe Colin confirme également
le dynamisme des transactions foncières entre au-
tochtones et migrants pendant la crise au regard des
deux autres types de transaction. Elle souligne l’es-
sor, durant la période de crise, du "planter-partager",
nouvel arrangement contractuel, apparu dans les an-
nées 1980 (Colin et Ruf, 2011). Ce contrat agraire
porte sur la création de nouvelles plantations de ca-
caoyer, palmier ou hévéa. Le propriétaire foncier
fournit la terre et l'exploitant réalise une plantation
pérenne en apportant le capital, le travail et l'exper-
tise nécessaires. Ce dernier en assure l'entretien
jusqu'à l'entrée en production et le partage qui s’en
suit porte sur le verger planté, mais pas sur la terre
qui reste dans le patrimoine foncier du cédant et sera
remis à sa disposition en fin de vie de la plantation.
En termes de sécurisation foncière, aucune ambi-
guïté ne pèse sur l’objet du contrat et la nature du
partage, mais certains des éléments d'incertitude
sont les mêmes que dans le cas des ventes : incer-
titude relative au droit du cédant à céder la parcelle
indépendamment de l’accord de tous les ayants droit
familiaux ; incertitude sur l'éventail de droits et de-
voirs du preneur ; attente des cédants relativement
au "devoir de reconnaissance" du preneur, au-delà
des obligations contractuelles stricto sensu. D'autres
motifs d’incertitude sont spécifiques à ce type de
contrat et portent sur les conditions techniques de
création et d'entretien de la plantation, le partage des

Territoires d’Afrique N° 455

8 On s’intéresse spécifiquement ici à la zone méridionale forestière du pays, à cause de l’importance de l’agriculture de plantation (cacao, café, hévéa
et autres cultures arbustives) et des problèmes qui lui sont liés et qui se sont particulièrement manifestés durant le conflit. La zone de savane du nord du
pays était contrôlée par les insurgés. Elle connaît également des problèmes de nature foncière, liés en particulier à la cohabitation des activités agricoles
et d’élevage.
9 Colin (2008) ; Colin et Kakou (2009). Voir aussi Ruf (2008).



cultures vivrières associées, l’échéance du contrat.
Mais l’étude indique que, pendant la crise, les ten-
sions et les conflits sont restés peu nombreux sur le
« planter-partager » et n’ont pas nui à son expan-
sion, peut-être parce que cet arrangement est en-
core très récent, mais sans doute surtout parce qu’il
est perçu comme un contrat « gagnant-gagnant » qui
fait disparaître le sentiment de dépossession fon-
cière, minimisant ainsi l’un des facteurs de conflit
inhérent aux formes locales de vente : l’incertitude
sur la possession de la terre.

La location de court-terme est le troisième type de
contrat agraire le plus fréquemment rencontré en
zone forestière, alors qu’elle était rare ou honteuse-
ment dissimulée il y a quelques décennies. Elle porte
généralement sur un cycle de cultures vivrières. En
termes de sécurisation, et à la différence des ventes
et du « planter-partager », la location ne fait pas in-
tervenir de considérations sociales ou politiques
dans le rapport contractuel, limité à l'accès tempo-
raire à la terre contre le versement de la rente.
L’étude montre que la situation de crise n’a pratique-
ment pas eu d’effet sur ce type de contrat agraire,
qui n’a guère d’implication sur le contrôle social et
foncier des migrants dans les communautés villa-
geoises locales.

Une dynamique marchande qui n’exclut pas un
besoin de sécurisation publique

Il est donc remarquable que les transactions fon-
cières extra-légales aient connu une forte expansion
dans la zone forestière pendant la guerre civile. Bien
sûr, le conflit ivoirien a été, comparativement à la plu-
part des guerres africaines, un conflit de « basse in-
tensité ». Une fois passée une première phase
d’affrontement entre les belligérants, les désordres
dans la plupart des régions rurales ivoiriennes ont
été limités. Par exemple, la très grande majorité des
résidents non nationaux sont demeurés (ou revenus)
sur leurs exploitations agricoles.  Mais cela n’ex-
plique pas la dynamique accrue des transactions
foncières. Bien d’autres facteurs interviennent, tant
du côté de l’offre que du côté de la demande de
terre.

Du côté de l’offre, une raison probable est la tenta-
tion, plus forte que jamais, des jeunes ruraux de
monnayer la cession de terres familiales dans cette
période de contraction sévère des sources de re-
venu, tant en milieu urbain que rural. Sur certains
sites, l'offre est également venue de "l'arrachage" de
terres antérieurement cédées à des "étrangers" (en
particulier des parcelles non encore mise en valeur)

et revendues ou confiées en planter-partager à de
nouveaux "étrangers". La logique de recherche de
rente des jeunes autochtones peut ainsi se concilier
avec leur aspiration à se désengager plus que ja-
mais de l’agriculture paysanne et contribuer à ali-
menter les transactions foncières.

Du côté de la demande, on peut évoquer la faim de
terre toujours vive des membres des catégories so-
ciales bénéficiaires d’emplois urbains et de revenus
réguliers, ainsi que les stratégies d’accaparement
fonciers de ceux qui ont profité de la redistribution
clientéliste des richesses durant l’ère Gbagbo. Inter-
vient aussi un prix de la terre qui reste très faible.
Cet élément, combiné à de faibles débours moné-
taires lorsque les acquéreurs plantent du cacao, ré-
duit le risque de perte financière en cas
d'"arrachage" de la terre acquise – l'analyse des lo-
giques d'investissement des planteurs villageois
montre une nette tendance à "survaloriser" le numé-
raire et à sous-valoriser les apports en facteurs de
production propres, travail en premier lieu. Un der-
nier élément à prendre en compte tient dans la per-
ception profondément processuelle du rapport
contractuel : l'acquéreur n'ignore pas le risque de
contestation ultérieure de la transaction, mais consi-
dère que la négociation permettra de résoudre le
problème.

Ainsi, le paradoxe d’une forte dynamique des trans-
actions foncières alors même que se jouait un conflit
sociopolitique majeur n’est qu’apparent, si l’on consi-
dère qu’un tel conflit n’est pas un simple événement
ou seulement une rupture, mais qu’il s’inscrit dans
un processus de long terme dans lequel l’accès à la
terre agricole reste un enjeu structurant des recom-
positions sociales, en parallèle avec l’urbanisation
galopante du pays. Les transactions foncières, et en
particulier les ventes pratiquées selon les normes lo-
cales, contribuent précisément à réguler tant bien
que mal les tensions entre les pôles citadin et rural
des changements économiques et sociaux en cours,
ainsi qu’entre les dimensions productive, mar-
chande, identitaire et politique de l’enjeu foncier lui-
même. Mais au prix d’une accumulation permanente
de tensions que la crise politico-militaire a contribué
à libérer, sans toutefois interrompre les dynamiques
de fond soutenues depuis longtemps par la mondia-
lisation du pays. Demeure cependant l’un des obs-
tacles majeurs à l’instauration d’une régulation
pacifique des transferts de droits : d’un côté, l’exis-
tence de transactions monétarisées ne signifie pas
l’existence d’un véritable marché fondé sur des
transactions totalement libératoires ; d’un autre côté,
de nombreux facteurs, que l’on ne peut détailler ici,

Territoires d’Afrique N° 456



continuent de faire de la distinction « autochtones »/
« étrangers » un élément structurant de l’exercice ef-
fectif de la citoyenneté politique au niveau local, et
un facteur permanent de politisation des tensions
foncières (Chauveau et Colin, 2010).

Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que l’en-
quête de 2008-2009 précitée fasse état d’une forte
demande de sécurisation publique des transactions
de la part des acteurs (90 % des enquêtés estiment
nécessaire une telle intervention pour les ventes et
le planter-partager). Mais, comme avant la crise, la
convergence des différentes catégories d’enquêtés
sur le principe d'une formalisation sous l’autorité de
l’État, recouvre des attentes opposées pour ce qui
concerne les achats-ventes. Il ne s’agit toujours pas
de faire reconnaître les mêmes droits selon que l’on
est autochtone ou non natif. Les autochtones  cher-
chent généralement la reconnaissance de leur droit
de propriété sur les terres cédées par le passé, tan-
dis que les «étrangers», ivoiriens ou non, cherchent
à sécuriser les droits acquis dans le cadre des ac-
quisitions passées – ignorant fréquemment, pour les
non ivoiriens, que la loi de 1998 ne leur permet pas
d’accéder au titre de propriété et, pour les ivoiriens
comme pour les non ivoiriens, qu’elle donne un pou-
voir décisif aux autochtones dans le processus de
certification. 

La question foncière à l’épreuve de la paix

Durant la majeure partie de la période de crise, les
relations intercommunautaires autour du foncier
dans les régions forestières ont ainsi, en général,
connu une situation de « statu quo conflictuel »,
ponctuée de montées sporadiques de tension. Tou-
tefois, la phase ultime de conquête militaire par les
troupes d’Alassane Ouattara a provoqué un nouvel
ébranlement de ce fragile accommodement. D’abord
durant ce qu’il est convenu d’appeler « la crise post
électorale » (décembre 2010-avril 2011), mais sur-
tout à partir de l’investiture de Ouattara qui, pourtant,
était censée inaugurer la phase de « post conflit ».

Dans l’ouest forestier, où les populations originaires
étaient massivement favorables à Gbagbo mais sou-
vent numériquement moins nombreuses que les non
natifs, les observations et témoignages recueillis
(zones d’Oumé, Gagnoa et Soubré-Méagui) mon-
trent que la chute du régime a été l’occasion pour les
politiciens locaux proches du nouveau pouvoir de
jouer la carte de la sécurisation foncière des
« étrangers », tout en appelant les populations au-
tochtones à cesser de « brader » la terre. Dans les
mois qui ont suivi l’investiture du président Ouattara,

la chasse aux partisans locaux de Gbagbo s’est
conjuguée aux règlements de compte à propos de
conflits fonciers anciens, avec ingérence directe des
militaires des Forces républicaines de sécurité et des
chasseurs dozo, supplétifs des Forces républi-
caines, très présents sur le terrain. Dans quelques
rares cas, ces conflits ont donné lieu à l’exécution
d’autochtones. Mais, à l’inverse, toujours dans
l’ouest forestier (Gagnoa, Daloa et Bouaflé), les po-
pulations autochtones ont aussi procédé  à des inti-
midations collectives auprès des communautés de
migrants originaires du Centre qui avaient « mal
voté». Il est clair que le changement de régime s’est
effectué dans un contexte d’aggravation des ten-
sions intercommunautaires existantes, muselées par
la peur des nouvelles autorités, contexte peu propice
à la pacification des problèmes fonciers et à la mise
en œuvre paisible du Programme national de sécu-
risation foncière.

Toutefois, la très grande majorité des planteurs non
natifs, notamment ceux qui sont originaires du nord,
ont adopté une attitude prudente, « par peur du len-
demain ». Même dans la région de Tabou, dans l’ex-
trême ouest, où les anciens litiges fonciers avaient
entraîné avant même le conflit militaro-politique
l’exode de douze mille « étrangers », dont des Ivoi-
riens, les retours se sont faits en évitant d’attiser les
tensions, selon des procédures coutumières et à
l’écart des mesures de certification prévues par le
Programme de sécurisation foncière. Les difficultés
seront beaucoup plus importantes dans la région de
Duékoué et les zones adjacentes frontalières du Li-
béria, où ont eu lieu d’importants déplacements de
population et des massacres particulièrement spec-
taculaires lors de la crise post électorale (alternative-
ment par les partisans de Gbagbo et par ceux de
Ouattara). La réinstallation des réfugiés planifiée par
les autorités et les organisations humanitaires s’avère
particulièrement délicate concernant les réfugiés ivoi-
riens au Libéria. Ces exilés sont pour la plupart des
autochtones yacouba et guéré qui ont dû abandonner
leurs exploitations lors des violences post électorales,
sur fond de règlements de compte. Ces parcelles sont
aujourd’hui occupées par des éléments pro-Ouattara
(immigrés installés dans la région, chasseurs dozo,
éléments des FRCI eux-mêmes). La question du re-
tour de ces réfugiés est en soi un enjeu délicat car il
remet en cause le rapport des forces actuel. Plus gé-
néralement, si l’enjeu premier dans cette région reste
celui du retour de l’État, ce retour ne devrait pas être
synonyme d’une mise en œuvre brutale du Pro-
gramme national de sécurisation foncière (c’est-à-dire
la législation de 1998), qui risquerait de ranimer les
passions dans cette région.
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Dans les régions de l’est forestier (Béttié, Aboisso),
où les tensions foncières intercommunautaires et les
violences furent beaucoup moins vives durant le
conflit, la présence des Forces républicaines sur le
terrain après la chute de Gbagbo s’est également
accompagnée d’exactions, mais de manière plus
ponctuelle et sans affecter profondément les rela-
tions foncières intercommunautaires. Parmi les rai-
sons de ce moindre impact négatif, deux semblent
avoir joué. Politiquement, les populations autoch-
tones de cette région, traditionnellement favorables
au PDCI, se sont révélées très partagées entre les
deux camps pro et anti Gbagbo durant la crise mili-
taro-politique (avec un net avantage à Gbagbo lors
de la présidentielle). Cela a pu tempérer les velléités
prédatrices et vengeresses des nouveaux vain-
queurs – comme cela avait modéré au plus fort de
la crise l’engouement des jeunes partisans de
Gbagbo pour participer aux formes violentes de mo-
bilisation patriotique. Économiquement, ensuite, l’ac-
tivité agricole et les transactions foncières autour de
l’hévéaculture y étaient particulièrement vigoureuses
dès avant le conflit. A Aboisso par exemple, la flam-
bée des prix du caoutchouc naturel a favorisé l’afflux
des « cadres » et des élus politiques dans la filière
hévéicole via l’achat de terre ou le contrat « planter-
partager ». Beaucoup plus que dans l’ouest forestier,
les jeunes autochtones continuent de se tourner vers
l’exploitation de cette nouvelle opportunité (en rené-
gociant pacifiquement des contrats agraires passés
avec des non natifs, mais aussi en recherchant de
la terre hors de leurs terroirs d’origine), plutôt que
vers la récupération brutale, dans une simple logique
de rente, de terres anciennement concédées à des
migrants. 

Promouvoir la propriété privée et le libre marché,
ou stabiliser en priorité les conditions sociopo-
litiques des pratiques locales de transferts ?

En dépit de ces différences régionales, le change-
ment légal de régime politique dans un contexte d’af-
frontement n’a donc pas encore abouti à la
pacification des esprits dans les campagnes de la
région forestière ivoirienne. Dans bien des cas, la
période de transition (encore inachevée sous bien
des aspects) a même contribué à raviver les ten-
sions politiques et foncières. 

Que faut-il alors penser de l’inscription dans les Ac-
tions prioritaires du gouvernement (séminaire gou-
vernemental des 5 et 6 juillet 2011) de la mise en
œuvre de la loi relative au domaine foncier rural,

dans le cadre des “actions tournées vers la création
d’un environnement propice au développement
rural”? Au vu des tensions évoquées précédemment,
on ne s’étonnera pas que le compte-rendu gouver-
nemental fasse figurer, parmi les « problèmes ren-
contrés », « l’adhésion des populations lente à
obtenir ». N’y figurent pas les craintes déjà expri-
mées en 2007 par les préfets et sous-préfets qu’une
application brutale de la loi aggrave les tensions.
Pourtant, malgré la lutte menée par le gouvernement
actuel contre l’insécurité, il ne semble pas que ces
obstacles et ces craintes puissent être levés dans
les conditions sociales et politiques du moment, qui
favorisent le jeu des rapports de force. Si l’existence
d’une forte demande de sécurisation publique des
transactions de la part des acteurs, documentée
dans l’enquête de Colin de 2008-2009 et relayée par
le corps préfectoral, est probablement encore plus
forte aujourd’hui, les attentes des différents acteurs
sont certainement toujours aussi contradictoires pour
ce qui concerne l’identification et l’enregistrement
des droits issus des transactions10. Ces désaccords
sur la nature exacte des droits impliqués dans les
transactions foncières, la portée de leur reconnais-
sance sociale ainsi que sur les obligations d’ordre
sociopolitique qui accompagnent éventuellement les
achats-ventes, surtout si les acheteurs ne sont pas
ivoiriens. En outre, dans le cas où l’administration
déciderait de contrebalancer par sa seule autorité le
poids que la procédure d’identification des droits lors
des enquêtes foncières attribue à la voix des proprié-
taires coutumiers autochtones, l’action publique
d’enregistrement systématique des titres de pro-
priété risquerait d’exacerber encore davantage les
tensions latentes et de déconsidérer sa propre légi-
timité aux yeux des natifs.

Dans la situation actuelle, il est convient de se de-
mander si la volonté, clairement exprimée par la loi
de 1998, de promouvoir à marche forcée la propriété
privée comme moyen privilégié de sécuriser les
droits existants, ne contribuerait pas plutôt à les dé-
stabiliser et à ouvrir la voie au défoulement des frus-
trations accumulées, non seulement durant la crise
elle-même, mais également dans la période actuelle
de transition inachevée (la phase de démobilisation
et de réintégration des milices des deux bords
n’étant pas encore terminée, et une partie de la po-
pulation rurale qui soutenait le régime Gbagbo étant
à son tour soumise à l’arbitraire du vainqueur). 

N’est-il pas plus indiqué, pour pacifier les rapports
fonciers sans entraver les dynamiques économiques
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locales, d’appuyer les demandes locales de sécuri-
sation foncière sans respecter la lettre de la loi, voire
en l’aménageant ? Pour cela, il conviendrait de se
situer clairement dans une situation de pré-enregis-
trement légal des droits dans laquelle l’urgence, en
termes de sécurisation, n’est pas à la délivrance d’un
titre formel, mais à la consolidation, tant au niveau
national que local, des pratiques locales de trans-
ferts. Il s’agirait : 

(i) d'inciter les acteurs à expliciter les clauses tant
sociales que contractuelles qui les lient (transferts
passés) ou les lieront (transferts à venir) et éviter
ainsi les flous ou ambiguïtés, principales sources de
conflits, et 

(ii) d'enregistrer au niveau administratif local les en-
gagements alors pris dans des contrats – l'enregis-
trement officiel portant sur la volonté des individus
de contracter et non sur le contenu du contrat lui-
même, qui resterait de l’ordre d’une convention pri-
vée. C’est seulement dans un second temps, et si
cela s’avère nécessaire, que seraient formalisés et
validés les droits ainsi reconnus socialement selon
le cadre juridique proposé par la loi de 1998, dont
les dispositions seraient alors mieux comprises.

Il s'agirait donc de reconnaître et d'améliorer la pra-
tique des «petits papiers» en usage aujourd'hui,
mais dont les limites, en termes d'efficacité, sont bien
perçues par les acteurs, tout en faisant valoir la de-
mande de sécurisation publique. Il conviendrait alors
d’appuyer plus particulièrement les cas de transac-
tion les plus litigieux et les plus susceptibles de dé-
générer, et non de les contourner comme le fait
actuellement la loi. Elle refuse en effet de connaître
toute reconnaissance de droits litigieux, comptant
sur les effets répressifs de la loi (toute parcelle liti-
gieuse serait enregistrée dans le domaine privé de
l’État) pour forcer les intéressés à trouver un accord.
Si bien qu’en définitive, la mise en œuvre de la loi
est aisée là où elle n’est pas le plus utile, mais im-
possible là où elle serait nécessaire an maintien de
la paix sociale.

C’est donc surtout dans la phase transitoire de pré-
légalisation des droits que l’action publique doit pren-
dre toute son importance. Dans la situation que
connaît la Côte d’Ivoire, il serait en effet inapproprié
de compter sur les seules vertus des communautés
locales pour mener cette tâche de clarification et de
consolidation sociale (plus que juridique) des droits
existants, puisqu’elles sont elles-mêmes des foyers
de déchirement du tissu social entre autochtones et
« étrangers ». Mais pour que l’intervention publique

joue pleinement son rôle, elle doit encore gagner un
supplément de légitimité populaire et éviter d’être
trop inféodée à l’impérieux « désir de titres fonciers»
des catégories sociales privilégiées.
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Dans la collection SEFAR dirigée par Samia Kassab-
Charfi paraît un intéressant ouvrage édité par Pierre-Yves
Dufeu et Antoine Hatzenberger. Les réflexions sur l’Afrique
ne sont pas légions et il faut saluer cet essai pluridiscipli-
naire sur les représentations africaines. Des tentatives de
définition et de profilage étaient survenues peu après les
indépendances des Etats africains, il y a un demi siècle,
et Ridha Tlili relate la genèse du mouvement panafricain,
avant même ces indépendances, et sa dérive et son étio-
lement. 

Les bouleversements récents, à l’issue des révolutions en
Tunisie, Egypte, Libye, de la scission entre Soudan du
Nord et du Sud, de la partition de fait du Mali, amènent à
reposer la question de l’Africanité, dans un contexte de
mondialisation. 

Le Sahara, coupure et lien.

De manière très prosaïque, l’une des grandes partitions
de l’Afrique, distinguant une Afrique du Nord et une Afrique
subsaharienne, est en train de sauter. Le désert, le grand
désert, n’est pas si désert que cela. Chaque année, c’est
par centaine de milliers que les migrants d’Afrique noire
tentent de le traverser. La Libye de Kadhafi a joué un jeu
particulièrement pervers en attirant de pauvres migrants
d’Afrique sahélienne et guinéenne, tout en négociant, avec
l’UE par l’intermédiaire de l’Italie de Berlusconi, un accord
léonin pour les bloquer sur place. Le résultat a été d’attirer
et de piéger dans le terminus Libye une nombreuse main
d’œuvre corvéable à merci, qui aspirait à rejoindre l’Eu-
rope. Sur cette effrayante traite moderne des Noirs à tra-
vers le Sahara, se reporter à l’excellente relation de
Fabrizio Gatti parue en 2007, Bilal, sur la route des clan-
destins, et le documentaire Le Piège d’Alexandre Dereims
diffusé le 27 septembre 2011 sur France 5, suivi d’un débat
en direct. Ces deux relations témoignent en outre, pour
leurs auteurs, d’un courage peu commun : ils ont désiré
vivre, avec les clandestins, l’expérience de la migration il-
licite, avec ses risques. 

Outre les voies de la migration internationale, avec leurs
hauts lieux (Agadez, Dirkou, Sebha, Gao, Tombouctou, en
portes du désert pour la traversée continentale, Nouadhi-
bou pour l’évasion par l’Atlantique), le Sahara est traversé
par des trafics en tout genre : trafic de la drogue, depuis
la Gambie-Casamance-Guinée Bissau et le Nigéria vers
le Tanezrouft via Gao et vers la Libye via Agadez, trafic
d’armes démultiplié depuis la chute du régime Kadhafi.
Riche en ressources minérales et énergétiques, le Sahara
a été « mis en valeur » par des Etats dont les centres de
pouvoir sont à sa périphérie, ou qui le considèrent comme
périphérique : le Sahara est un rivage, un horizon pour des
Etats centrés sur Le Caire, Tripoli (et Benghazi), Tunis,

Alger, Rabat (et Casablanca), Nouakchott, Dakar, Ba-
mako, Niamey, Ndjamena, Khartoum, et ces deux rivages,
ces deux Sahel, septentrional et méridional, pouvaient
sembler s’opposer. Or les liens historiques et humains, les
échanges économiques et culturels ont été forts dans le
passé. Les populations autochtones y avaient édifié une
culture en interface entre celles du Nord, à dominante
arabo-berbère et celle du Sud, d’Afrique noire. Les épo-
pées transsahariennes, la fascination du désert, ses héri-
tages géologiques, géomorphologiques (Rognon) et
préhistoriques (Lhote) en avaient fait un thème littéraire et
cinématographique, de Frison-Roche à Gardel. Un temps
laminées par les constructions des Etats-Nations-
Territoires, les populations sahariennes, à dominante toua-
reg (les Kel (famille, clan) Ajjer, Kel Ahaggar, Kel
Tademekkat de l’Azaouad, Kel Aïr et du Darfour) et les Re-
guibat de Mauritanie, vont-elles prendre leur revanche,
avec leurs armements sophistiqués et avec ou sans
AQMI ? C’est cette résurgence du Sahara sur la scène
internationale qui a été l’une de préoccupations majeures
d’un colloque récent sur L’ouverture et la cohésion des ter-
ritoires des Suds3. Trop longtemps occulté dans l’imagi-
naire « africain », le Sahara est redevenu une aire de
passage, de liaison entre une Afrique qualifiée de
« blanche » et une autre Afrique qualifiée de « noire ». 

Une part d’Afrique occultée.

C’est cette occultation que plusieurs auteurs de ce péné-
trant ouvrage analysent. Afrique plurielle qui, chez les mu-
sulmans du Moyen Age se limite à l’Afrique du Nord
(Abderrazak Sayadi), une Afrique terre d’accueil, de
conquête et de résistance pour l’islam. De prolongement
« naturel » de la péninsule arabique, tant les échanges de
part et d’autre de la mer Rouge étaient intenses, l’Afrique
est apparue progressivement comme une terre d’islam
orientalisée. Au gradient Nord/Sud s’ajoute le vecteur
Orient. Mais à celui-ci répond un Occident, une Andalou-
sie, dont les pressions conjuguées contribuèrent à l’isla-
misation d’une terre frondeuse. Il en va de même des
littératures arabophones et francophones où l’image du
Noir ou de la Noire, parfois empruntée aux évocations co-
loniales, demeure rare et stéréotypée. Mais Sihem Si-
daoui, analysant quelques textes récents montre une
émergence de la figure de l’Africain(e) : au sein d’une so-
ciété nivelant, par le politique et le religieux, les différences
et les singularités, l’apparition de figures particulières
marque « l’ouverture d’une brèche annonçant une trans-
formation et le début d’une reconnaissance de la nécessité
d’un dépassement ». Il est significatif que ce soit en Tuni-
sie, à Tozeur, qu’ait été formulée, récemment (2009) par
des intellectuels, une déclaration réclamant que l’escla-
vage des Noirs « cette trace reconnue et acceptée, soit
présente dans notre mémoire, dans nos livres d’histoire,
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portée dans la conscience de notre jeunesse pour une
meilleure pensée du monde fondée sur les mémoires dé-
livrées qui se conjuguent et se partagent, que la construc-
tion de notre identité s’affirme en revenant aux sources de
notre diversité inscrite aussi dans les souffrances de
l’homme noir d’où sont sortis arts, métissage et liberté ».
Les éditeurs de l’ouvrage, Pierre-Yves Dufeu et Antoine
Hatzenberger le rappellent opportunément dans leur
papier introductif « Ifriqiya : l’Afrique à Tunis, Tunis en
Afrique ». Rappelons que, dès 1841, presqu’une décennie
avant la France, le gouvernement beylical innove en en-
gageant par une fatwa des ulémas le processus d’abolition
de l’esclavage et d’affranchissement des enfants d’es-
claves. La fermeture du marché des esclaves fut effective
dès septembre 1841. Ahmed Bey avait adhéré personnel-
lement à l’Institut d’Afrique, société internationale pour
l’abolition de la traite de l’esclavage le 29 janvier 1842. Le
décret d’abolition est de janvier 1846, il est accompagné
des lettres de Cheikh Mohammed Bayram et de Cheikh
Ibrahim Riahi, justifiant, du point de vue de l’islam, le dé-
cret d’abolition. L’avance tunisienne n’est pas seulement
effective au regard du droit (l’esclavage ne sera aboli offi-
ciellement dans le reste de l’empire ottoman à l’exclusion
du Hijaz qu’en 1857) et des faits, mais aussi des idées :
pour Rifâ’a Tahtawi, qui n’évoque dans son œuvre ni l’ins-
titution ni n’envisage son abolition, « il nous fait penser
que, autorisé et réglementé par la loi divine, l’esclavage
[…] n’était pas encore ressenti par Rifâ’a comme une ins-
titution dépassée et incompatible avec l’avenir de progrès
qu’il souhaitait pour l’Egypte »4.

Eclats d’Afrique. 

L’Afrique se projette à l’extérieur du continent et ces éclats
d’Afrique témoignent d’un émoussé de son identité mais
renvoient aussi à une quête d’identité. Le prisme étroit de
l’Afrique vue de Lyon  à la lecture de deux revues cultu-
relles (Marc André) est plus convenu, d’autant plus que la
faiblesse de l’immigration issue d’Afrique noire, l’impor-
tance de la communauté maghrébine dont Azouz Begag
a, dans « Le gone du Chaâba » livré une évocation per-
sonnelle émouvante, et l’intensité des liens entre Lyon et
l’Orient arabe, maximisent une vision plus tournée vers
l’Afrique septentrionale voire le Monde arabe que vers
l’Afrique. Avec profondeur, Samia Kassab-Charfi expose
l’originalité de la projection africaine en Amérique. Comme
pour tout émigré et descendant d’émigré plus ou moins
coupé de ses racines et éloigné de sa terre, le décrochage
des Noirs américains est celui d’une distanciation. D’autant
plus que l’espérance au retour est vaine et que la dissé-
miNation est définitive. Reste la mer, l’océan, mais une
mer sans hinterland, celui-ci a été coupé à jamais par la
traite négrière et les petites îles des Caraïbes n’ont pas de
profondeur : « Il n’est pas d’arrière-pays. Tu ne saurais te
retirer derrière ta face » affirme Edouard Glissant. Pour
Samia Kassab-Charfi, « la seule immensité est celle de la
mer caraïbe, et plus encore celle de l’Océan Atlantique,
qui est le seul cimetière noir de la Caraïbe ». Mais, dans
l’imaginaire paysager de l’Afrique décrochée, l’île des An-
tilles est peut-être aussi un lointain rejet des rivages fores-

tiers du continent africain. On pourra mettre en parallèle
ces remarques sur l’érosion de cette Afrique projetée dans
la Caraïbe avec les réflexions de Singaravelou (Les In-
diens de la Caraïbe, en particulier le tome 3 « Tradition et
modernité : Contribution à la géographie de l’adaptation
socio-culturelle »).

Diversité, universalité.

Cette Afrique est riche de sa diversité, et c’est l’apport
du chapitre rédigé par Pierre-Yves Dufeu, « L’Afrique est
riche : démonstration linguistique ». Sur les registres pho-
nétique, lexical et syntagmatique, l’Africain s’exprime de
façon originale, il participe à une diversité culturelle fonda-
mentale, et « un monde sans diversité s’apparenterait à la
mort » (Dominique de Villepin). Les quatre grands ensem-
bles de langues (niger-congo, afro-asiatique (dont l’arabe),
nilo-saharien et khoisan), se subdivisent en près de 2 000
langues, avec des inclusions supplémentaires comme le
« français langue africaine » proposée jadis par Pierre Du-
mont, dont il est fait, justement, rappel, ici. Quelques élé-
ments de spécificité sont ébauchés, comme par exemple
les noms de lieux ou les formes locatives. La diversité de
l’Afrique et la diversité de sa perception par des interve-
nants aux préoccupations, elles mêmes variées voire di-
vergentes, est exposée avec brio par Hélène Charton,
surtout à partir d’exemples africains anglophones. Nom-
breux sont les groupes humains à se définir « à travers
des catégories initialement définies et délimitées de façon
exogène ». Aujourd’hui encore, à la faveur des boulever-
sements en cours, des journalistes braquent le projecteur
sur des comportements de groupe jusqu’à ce que ceux-ci,
par mimétisme, s’approprient ce cadrage plus ou moins
ethno-typique et plus ou moins pertinent. Dans la lignée
de Cheikh Anta Diop et d’Edward Saïd, c’est vers une
quête de l’universalisme issu de la pensée africaine qu’il
faut s’orienter, alors que l’Afrique n’a souvent été présen-
tée, sur le plan culturel, par méconnaissance et parti pris,
que comme un résidu, comme un particularisme, une ex-
ception gravitant dans l’orbite d’un universalisme qui ne
serait qu’européocentrique. Jacques Berque, préfaçant le
roman d’Abdesselem al-Ujaylî, Qulûb alâ-aslaq, montrait
que de ces berges de l’Euphrate montait un chant univer-
sel, et Carlos Fuentes, dans sa Géographie du roman,
nous rappelait « qu’on ne peut être profitablement national
qu’en étant généreusement universel » : comme pour
l’Asie et pour le monde arabe, comme pour l’Amérique
(toute l’Amérique), l’Afrique, concourt à cette géographie
mondiale de la culture, à cette géographie universelle du
roman.

Penser l’Afrique. 

En philosophe, Antoine Hatzenberger nous renvoie, quant
à lui, à la pensée de l’Afrique. Anthony Mangeon vient de
livrer une originale synthèse sur les rapports entre la pen-
sée noire et l’Occident et pour Valentin Mudimbe, l’idée de
l’Afrique serait une construction. De construction à décons-
truction il n’y a qu’un pas, dont a abusé un certain discours
récent de Dakar, paradoxalement dans la lignée des cours
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de philosophie de l’histoire de Hegel : « Ces peuples [dé-
signés auparavant par l’expression : ces Nègres] ne sont
jamais sortis d’eux-mêmes, ils n’ont fait aucun pas dans
l’histoire ». Antoine Hartzenberger revisite les grands pen-
seurs des XVIII et XIXème siècles, Hegel, Kant, Rous-
seau, et bien des écrivains-voyageurs des XIX et XXème
(Flaubert, Conrad, Gide…). L’Afrique a fait l’objet d’une in-
vention, d’une pensée. Pour Hegel, l’Afrique est écartelée
entre une Afrique du Nord qu’il rattache à l’Espagne et une
Egypte dont il lie le destin à l’Asie, le reste étant une va-
cuité béante dont il confesse l’ignorance. La géographie
physique de Kant consacre plus d’intérêt critique à des re-
lations de conquérants et de missionnaires qui enjolivent
ou noircissent des faits dont ils ont peut-être été témoins
ou qu’on leur a rapporté. La représentation, généralement
déformée, de l’Afrique, est l’occasion pour Kant d’indiquer
et les limites de toute représentation et les limites de la
connaissance d’un continent dont on ne dispose pas d’élé-
ments pour en constituer la synthèse géographique. Kant,
qui a passé l’essentiel de sa vie active à enseigner la géo-
graphie, affirmait : « nous ne connaissons a priori des
choses que ce que nous y mettons nous-mêmes ». Et sur
l’Afrique, c’était, à l’époque, peu de choses. Il était comme
le géographe du Petit Prince de Saint Exupéry : « le géo-
graphe est trop important pour flâner. Il ne quitte pas son
bureau. Mais il y reçoit les explorateurs. Il les interroge, et
il prend en note leurs souvenirs » . Quant à Ibn Khaldûn,
dans sa Muqaddima, il avait, très tôt, énoncé les règles de
la représentation : « la perception est la prise de
conscience intime, par l’être perceptif, de ce qui lui est ex-
térieur […]. L’homme a, en outre, la possibilité de percevoir
ce qui est en dehors de lui en se servant de sa pensée qui
est une faculté extrasensorielle […]. Grâce à quoi,
l’homme peut saisir les formes des choses sensibles, les
retourner dans son esprit et en abstraire de nouvelles »
(Ibn Khaldûn, [1382-1402], 1978). Cette Afrique, vue de
l’extérieur, n’est qu’effrangée. Comme tous visiteurs su-
perficiels, les grands auteurs ont parcouru l’Afrique sans
sortir des sentiers battus. L’Afrique est vue de loin,
d’ailleurs : de retour du Tchad, dans le pays Massa, Gide
note, en 1927 : « Mala, vu du fleuve, est très beau » ;
« tous ces observateurs tracent une image de l’Afrique en
passant » souligne avec justesse Hatzenberger. C’est
cette approche superficielle, hâtivement descriptive, insuf-
fisamment pensée qui empêche d’accéder à l’intérieur de
l’Afrique. Non seulement aux régions intérieures du conti-
nent, mais à son âme, à son identité, « Intérieur, pourrais-
je dire, du pays, de la société, des comportements, et
finalement du concept. C’est pour avoir trop souvent
méconnu cette loi que les apprentissages externes, pour
révolutionnaires qu’ils soient, méconnaissent une part des
identités en cause, n’engagent que des essors partiels,
échouent à rendre compte tant de la persistance des
anciennes cultures que de la nécessité de leur transfor-
mation » (Berque)5. Qu’est-ce que l’Afrique ? renvoie aux
mêmes questionnement concernant l’Asie, l’Europe,

l’Amérique, l’Océanie ainsi que des fractions pluri ou sub-
continentales, Inde, Chine, Russie, Monde arabe, Brésil…

L’Afrique, des lettres aux sciences sociales et environne-
mentales.

Les auteurs de L’Afrique indéfinie offrent des éléments de
compréhension et de critique des connaissances et de
l’appréciation du continent.  Chacun aborde par le prisme
de sa discipline la question « Qu’est-ce que l’Afrique ? »
et y apporte des éléments de réponse. Outre les apports
de qualité que nos collègues philosophe, littéraires et his-
toriens, ici rassemblés, nous livrent dans ce recueil,
d’utiles compléments seraient sans doute disponibles en
provenance de la géographie, de l’anthropologie et de la
préhistoire. La représentation de l’Afrique a évolué,
comme celle de tout continent, dans le temps et dans l’es-
pace, selon « l’angle d’attaque », la posture de l’observa-
teur. Pour le grand géographe belge des Tropiques, Pierre
Gourou, « l’Afrique septentrionale avoisine l’Europe ;
l’Afrique septentrionale appartient à l’Antiquité classique
et appartient au monde méditerranéen ; ses civilisations
anciennes et modernes ont maîtrisé l’écriture. Pour des
raisons de familiarité, les Européens considéraient d’abord
une Afrique de premier rang, qui était méditerranéenne,
puis une pénombre saharienne, enfin les ténèbres de
l’Afrique noire. Il est désirable d’établir un ordre plus cor-
rect en mettant l’Afrique noire à la place que méritent ses
effectifs et la spécificité de ses problèmes »6, tandis que
pour un saint Augustin, l’Afrique septentrionale faisait par-
tie de l’Europe et que l’Afrique des Hautes Terres, orien-
tale, est marquée par une influence britannique, selon
l’axe méridien, d’Alexandrie au Cap, de structuration afri-
caine de l’impérialisme anglais. 

On doit aux travaux récents des historiens et des géo-
graphes, je pense aux grands manuels de Joseph Ki-
Zerbo, à L’Histoire générale de l’Afrique noire dirigée par
Hubert Deschamps, à L’histoire de l’Afrique de l’UNESCO,
à la Cambridge History of Africa, au tome de la Géographie
Universelle sous les plumes d’Alain Dubresson, Jean-Yves
Marchal et Jean-Pierre Raison et à la splendide réussite
des douze tomes dirigés par Charles-André Julien, Magaly
Morsy, Catherine Coquery-Vidrovitch et Yves Person, sur
Les Africains, une pesée en profondeur sur la diversité des
Afriques. Mais, derrière des identités7 plurielles et imbri-
quées (Afrique de l’Ouest, Afrique centrale, Afrique aus-
trale, Afrique du Nord, Afrique arabo-islamique, Afrique
subtropicale, saharienne, sahélienne, guinéenne, Afrique
des Hautes Terres) et des unions plus ou moins fantoches,
derrière des constructions nationales plus ou moins avan-
cées ou éphémères, sans atteindre, sauf exception, le ni-
veau d’Etat-Nation-Territoire, se profile une Afrique des
genres de vie.
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des sciences sociales, 118, pp 43-91) et mon récent ouvrage sur l’identité de l’Europe (Miossec (Jean-Marie), Rivages d’Europe. Personnalité et avenir
d’un continent ouvert, sous presse).



De la savane à la ville.

Les paysanneries africaines, celles qui ont été analysées
par Paul Pélissier (Les paysans du Sénégal), Jean Le Coz
(Le Rharb, fellahs et colons), Hafedh Sethom (Les fellahs
de la presqu’île du Cap Bon), Jean Gallais (Pasteurs et
paysans du Gourma. La condition sahélienne), Georges
Mutin (La Mitidja) et par bien d’autres auteurs, forment un
substratum plus ou moins pérenne, avec les relations sé-
dentaires/pasteurs chères à Ibn Khaldûn et à Grousset. La
ville africaine, dans sa rareté originelle et dans son exu-
bérance contemporaine, modèle un autre espace de vie,
une autre société (Robert Escallier, Villes et citadins au
Maroc), Sylvie Jaglin, (Pouvoirs urbains et gestion parta-
gée à Ouagadougou : équipements et services de proxi-
mité dans les périphéries) et là aussi de nombreuses
autres études, du Sénégal (Amadou Diop) au delta du Nil
(Sylvie Fanchette), de Harare (Philippe Gervais-Lambony)
et d’Addis Abeba (Bezunesh Tamru) à Sousse (Ridha La-
mine) et au Caire (Gamal Hamdan)…. Les intenses dépla-
cements de populations, hier et aujourd’hui, constituent
une Afrique flottante, non enracinée, celle des « exodés »
chère à Ridha Boukraa. Pour eux, c’est d’une Afrique de
réseaux qu’il s’agit, avec l’importance de relations fami-
liales, villageoises ou/et tribales et ethniques, de solidarité
comme d’exclusion telles que les développait Jean-Louis
Dongmo (Le dynamisme Bamiléké) ou André Franqueville
(Une Afrique entre le village et la ville). Dans des régions
où l’Etat est récent et faible – en général -, les jeux des
acteurs pour récupérer ou contourner des programmes ini-
tiés par le pouvoir central est un apport spécifique au po-
sitionnement dans les échelons fonctionnels, du local au
global et vice versa, via des niveaux intermédiaires (John
Igué, Le territoire et l’Etat en Afrique). Là encore c’est de
réseaux qu’il s’agit, beaucoup plus d’esprit de corps entre
groupes humains alliés voire solidaires que d’ancrages
spatialisés voire territorialisés : en « régnant » sur des
hommes plutôt que sur des espaces, on autorise les mul-
tiplications d’imbrications, d’enclaves, autant de frontières
« vécues », confrontées aux frontières légales, héritées,
mais dont le sens est ambigu (André Martel, Les confins
tuniso-tripolitain). L’anthropologie, l’ethnologie, la sociolo-
gie ne sont pas de reste, avec les travaux de Jacques
Berque (parmi une vaste palette de publications, Qu’est-
ce qu’une identité collective ? et Histoire sociale d’un vil-
lage égyptien au XXème siècle), Paul Pascon (Le Haouz
de Marrakech), Claude Pairault (Boum le Grand. Village
d’Iro et Retour au pays d’Iro. Chronique d’un village du
Tchad), Jean Cuisenier (L’Ansarine), Jean-Pierre Chau-
veau (cf. l’ensemble de son œuvre sur le foncier en Afrique
et l’ouvrage en son hommage édité par Eyolf Jul-Larsen
et al., Une anthropologie entre pouvoirs et histoire), etc.,
après ceux de Evans-Pitchard, Balandier, Mercier, Ma-
quet, Monteil, Gellner, Leiris et bien d’autres. Dans un
continent mère de l’Humanité, l’apport des préhistoriens,
de Leakey à Balout, Vaufrey, Camps, des géologues, de
Furon à Faure et des géomorphologues,  de Riser à
Coque, par exemple, est tout aussi fondamental pour com-
prendre les substrats et les héritages, les questionne-
ments sur des aires jadis assez densément occupées et
aujourd’hui peu peuplées et vice versa. La corne de

l’Afrique (travaux de Xavier Gutherz et de son équipe), le
Sahara (Henri Lhote, Pierre Rognon, Biographie d’un dé-
sert), l’Afrique méridionale sont loin d’avoir livré leurs se-
crets enfouis sous les sables, sur les parois des grottes,
le long des rives des cours d’eau et des littoraux.

Humanité africaine.

L’originalité de l’Afrique demeure centrée sur ses hommes,
dans un immense continent. Trois faits majeurs nous inter-
rogent. C’est là que l’Humanité est apparue, vraisembla-
blement. Pendant des siècles, et peut-être des millénaires,
le continent est demeuré peu peuplé, et cela jusqu’à une
période très récente. Même si la démographie historique y
est encore bien plus incertaine que sous d’autres cieux où
ont persisté des registres, - pour Gilles Sautter, « Jusqu’en
1914, les données officielles, hautement fantaisistes, ne
méritent même pas qu’on s’y arrête » -, l’accord semble se
faire sur un plateau humain de l’ordre de la centaine de mil-
lions de personnes pour tout le continent, de 1500 (85 mil-
lions ?) à 1900 (122 millions ?). Enfin, et c’est le dernier
trait, en rupture puissante, depuis la décennie 70 du
XXème siècle, la croissance démographique s’est embal-
lée et le cap du milliard d’habitants a été dépassé en 2007.
Entrés  à peine dans la première phase de la transition dé-
mographique, les pays africains (à l’exception de la Tunisie
et de l’Egypte, engagés depuis longtemps dans ce proces-
sus), ont un indice de fécondité élevé et ne sont qu’au
début de leur élan démographique. De moins de 5% de la
population mondiale au siècle dernier, l’Afrique représen-
tera bien plus du quart de l’humanité vers 2040-2050. C’est
un changement complet de paradigme, avec toutes ses
conséquences sur la péjoration de l’environnement naturel
fortement sollicité, sur la quête d’emploi, en particulier pour
les jeunes, sur la mobilité accrue vers des foyers plus at-
tractifs sinon plus accueillants. 

Il n’en reste pas moins que, sur la très longue durée, le
vaste continent est demeuré peu peuplé. L’isolement, le
cloisonnement de groupes humains réduits a été la donne
qui a modelé la société africaine. Mamadou Dia se référait
aux communautés de base : « L’Afrique ne connaît pas les
individus, notion exclusivement abstraite, mais la personne
» et Julius Nyereré se référait à l’ujemaa, terme swahili issu
de l’arabe jamâ’a, « communauté ». C’est cet échelon,
cadre de vie quotidienne, qui constitue encore aujourd’hui
un niveau de référence. Une grande part de ces échelons
de base est demeurée longtemps à l’écart des grands cou-
rants d’échange et hors d’atteinte d’une souveraineté, sans
que l’isolat soit cependant total. Mais l’atomisation est sou-
vent manifeste. Le maintien des langues atteste que nom-
breux sont les groupes à être passés au travers du filet : «
C’est ainsi le cas de la quasi-totalité des populations dis-
persées dans la grande zone forestière équatoriale, qu’il
s’agisse des Pygmées, mais aussi des innombrables
groupes bantouphones – Igbo, Ekoi, Tikar, Bamiléké, Vute,
Duala et autres proto-Fang. Un raisonnement analogue
peut-être avancé pour les plateaux et déserts de l’Afrique
australe, où plusieurs khoikhoi (dont procèdent les fameux
« Hottentots »), chasseurs San et « Bushmen » entrent pro-
gressivement en contact avec des bantouphones comme

Territoires d’Afrique N° 465



les Tutswe. Cela est valable pour bien d’autres milieux, qu’il
s’agisse de la dépression où nomadisent les Afar entre mer
Rouge et Ethiopie ou de territoires somaliens dans la corne
de l’Afrique » (Hirsch et Potin). 

Stratification géosociétale.

Ce niveau élémentaire, Gilles Sautter l’évoquait dans sa
Géographie du sous-peuplement. De l’Atlantique au fleuve
Congo : « Au dessus du village, quand ils existaient, les
liens offraient partout jadis le même caractère lâche, flou
et mouvant, en parfait accord avec la mobilité qui marquait
le peuplement. Petit le plus souvent, instable et atteint de
bougeotte, le village lui-même n’avait rien d’une institution;
sa cohésion physique recouvrait partout le même précaire
équilibre des forces ». 

L’échelon « supérieur » est représenté par ce que Jean-
Loup Amselle et Elikia M’Bokolo appellent les « sociétés
englobées » au sein des « sociétés englobantes ». C’est
le monde des paysanneries avec des ilôts de densités éle-
vées, comme dans le pays des Sérer au Sénégal, des Peul
au Fouta Djalon, des « densités » asiatiques du pays Igbo
au Sud-Est du Nigéria, celles du Rwanda… Les explica-
tions sur le différentiel des densités sont multiples ; sans
doute faut-il y voir avec Pierre Gourou et ses disciples, le
rôle des techniques d’encadrement susceptibles de garan-
tir un surplus de production et une bonne organisation de
l’espace et de la société. A l’inverse, pour les communautés
moins à même de maîtriser une densification, c’est d’un
comportement extensif et expansif dont il s’agit, avec glis-
sement vers les périphéries, voire un essaimage au delà,
dans tous les cas de migrations. Quant aux sociétés en-
globantes, les « Etats, empires, royaumes, chefferies », ils
« exercent une forte pression sur les sociétés d’agriculteurs
et favorisent les divisions dans leur sein, accentuant ainsi
leur caractère « segmentaire » » (Amselle). 

Chacun de ces groupements politiques, identifiés tout au
long des siècles, se positionnait à une interface, dans la
grande maille des échanges transafricains. On doit à Ber-
nard Lugan (Atlas historique de l’Afrique des origines à nos
jours) une collection de cartes originales, dessinées par
André Fournel. Quoiqu’elles soient peu ou pas commen-
tées et que l’indication des sources soit généralement
omise, elles illustrent les mises en place des peuplements
et l’organisation spatiale des points forts et des zones en
creux. Attardons nous sur la représentation de l’Afrique du
XVIème-XVIIème siècle (fig. de la page 83), même si les
limites théoriques des royaumes et Etats peuvent être su-
jettes à caution8. Trente six territoires « souverains » y sont
représentés, sans compter les colonies portugaises et hol-
landaises et les comptoirs arabes des rivages de l’Océan
indien : un arc continu de l’Egypte au Maroc, une douzaine
de royaumes ou Etats sahéliens, séparés des précédents
par le « vide » saharien, un autre « vide » politique, la forêt
de la zone tropicale humide, à l’exception de trois Etats
guinéens et de deux équatoriaux, puis les « Etats pasto-
raux interlacustres » et des formes de contrôle politique

réapparaissent à l’orée méridionale de la grande forêt et
le long du Zambèze. 

Mais, à l’exception du monde plein de la basse vallée du
Nil, en Egypte, du rayonnement de Carthage, puis des
Etats maghrébins, l’Afrique n’a pas généré de structure
politique à fort rayonnement territorial et relativement pé-
renne. Les Etats et royaumes – parfois de micro-Etats et,
de façon générale, de très faibles masses humaines, de
l’ordre de quelques milliers ou dizaines de milliers de sa-
gaies ou javelots -, n’ont pas cessé d’être fongibles, ré-
tractibles, mouvants. La « migration » de l’Empire de
Samori est, à cet égard exemplaire, depuis la rive gauche
du Niger, en pays Manding, jusqu’à la Volta blanche en
pays Gonja (Person). Ce mouvement s’est opéré avec à
peine 5 000 combattants, accompagnés de leurs familles
et de leurs troupeaux. La plupart de ces petits royaumes
étaient vulnérables. Ainsi du royaume « composite » du
Gyaman, créé à la fin du XVIIIème siècle entre Komoé et
Volta noire, dont les Abron, fondateurs et maîtres du
royaume « ne constituent pourtant qu’une petite minorité -
environ 20% - au sein d’une population totale qui, aux dires
des premiers administrateurs, s’élève dans les dernières
années du XIXème siècle à quelque 80 000 habitants »
(Terray). Kwaku Kosonu, dit Pape, menacé par les Asante
et Samori, ne pouvait mobiliser que les adultes Abron en
armes (il s’agit de fusils, alors) - avec maintes défaillances
compte tenu de rivalités internes -, et Emmanuel Terray
précise, qu’après la débâcle contre les troupes de Samori,
« Pape […] intervient donc énergiquement en faveur de la
conclusion d’un modus vivendi avec Samori. Pour com-
prendre son attitude, il faut tenir compte de la géographie
politique du Gyaman. La moitié environ des villages du do-
maine royal et la plupart de ceux d’Ankobia sont situés en
zone forestière : ils sont donc à l’abri de l’emprise des
sofa ; il est par conséquent relativement facile au roi et à
l’ankobiahene d’attendre et de faire traîner les choses en
longueur, sans adopter de position nette. En revanche [...]
la plus grande partie de la province d’Akyidom se trouve
dans la savane, et elle est donc occupée par les hommes
de Samori. En l’absence d’intervention extérieure, cette si-
tuation semble devoir se prolonger indéfiniment ; dès lors
Pape n’a guère le choix : il lui faut traiter, et se résigner  à
n’être plus qu’un exilé déchu de toute autorité ». 

Mouvances insaisissables ?

Pour John Iliffe, la motivation principale des sociétés afri-
caines a été, sur le plan politique, « d’augmenter au maxi-
mum le nombre d’hommes et de coloniser la terre ». Ainsi,
« la porosité des frontières et la forme extensive des terri-
toires semblent favoriser des logiques de réactions en
chaîne, qui assurent par capillarité, possiblement sur de
très longues distances, la propagation de modèles poli-
tiques et religieux en marge des grandes lignes de force
établies par les polarisations commerciales du continent.
Ainsi la particularité de l’histoire des sociétés politiques
africaines ne serait-elle ni l’immobilisme ni l’isolationnisme,
mais bien plutôt la surdétermination d’un régime événe-
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8 On la comparera, ainsi que la carte de l’Afrique aux XVème et XVème siècles, page 82 de l’ouvrage de Lugan,  avec celle que livrent Bertrand Hirsch
et Yann Potin dans « Le continent détourné. Frontières et mobilités des mondes africains » in Boucheron (Patrick) et al. (eds) Histoire du monde au
XVème siècle, Fayard, page 113. Regrettons dans ce bel, lourd et coûteux ouvrage, y compris sur cette carte, l’existence de coquilles.



mentiel à la fois « trop » rapide et « sans » frontières. L’in-
capacité de fixer des césures, spatiales ou temporelles,
paraît résulter d’un monstrueux paradoxe : l’historicité afri-
caine échapperait à la mémoire historique du fait même
de sa puissance d’accélération chronologique, de son po-
tentiel d’extension territoriale et de sa force de préemption
politique. En d’autres termes, on pourrait aller jusqu’à dire
que c’est parce que l’histoire de l’Afrique va « trop » vite
qu’elle est si difficile à reconstituer » (Hirsch et Potin). La
mobilité des peuples africains les apparente à ces peuples
en mouvement, Völkerwanderung, tels que les historiens
germaniques abordent les « grandes invasions ». Jacques
Denis, pour l’Afrique centrale et orientale, rappelait na-
guère qu’« à la différence de la géologie où les couches
de sédiments se superposent, laissant la stratification ap-
parente, en anthropologie, les diverses vagues de peuple-
ment se mêlent, s’assimilent, s’absorbent plus ou moins
complètement. Les migrations des peuples africains ap-
paraissent comme un écheveau embrouillé. On a un peu
l’impression que les historiens et le ethnologues les ont
fait beaucoup voyager sur le frêle esquif de leurs hypo-
thèses…Il faut se défendre d’une image romantique de
vagues déferlant sur le continent. Depuis qu’on a pu l’ob-
server, c’est-à-dire depuis le XVIème siècle, c’est par glis-
sements insensibles que s’et opérée la mise en place ».
Un hiatus, que l’histoire ne pourra pas combler faute de
sources, pas plus que l’archéologie, persiste entre les hé-
ritages des civilisations lithiques et l’implantation du peu-
plement actuel. C’est Gabriel Rougerie qui le rappelait, à
propos de la Côte d’Ivoire : « Le sol livre, cà et là quelques
quartz taillés et surtout des outils de pierre polie, minus-
cules hachettes de roches vertes ou, à l’inverse, im-
menses haches dites d’apparat ; des platiers rocheux sur
le littoral, des seuils dans les rivières, les abords de cer-
tains dômes cristallins en savane présentent des cuvettes
de polissage […] En l’état actuel des connaissances, il faut
admettre une lacune totale entre les artisans des outils de
pierre et les premiers arrivants probables, dont les élé-
ments sont parvenus jusqu’à nous ».

Identité entre substrat et emprunt, entre inné et acquis.

L’identité africaine se moule à un échelon menu, de type
ethnique ou tribal, recomposant à l’aune des croyances
traditionnelles, des mythes et des arts émanant de ces pe-
tites cellules spécifiques, les grandes influences culturelles
et cultuelles importées. Cet échelon est généralisé, dupli-
qué. Une part d’Africanité y demeure intacte, dans son rap-
port à la nature et à la culture avec des éléments communs
de vie élémentaire (habitat, nourriture, vêtement, rythme
diurne et nocturne), des codifications sociétales (famille,
société villageoise, classes sociales) et une métaphysique
autochtone dans ses valeurs, ses rapports à la mort, ses
religions et l’expression de son art. Dans son panorama
des Arts de la Côte d’Ivoire, Bernard Holas avait montré,
en particulier pour la sculpture du bois, les masques, no-
tamment les masques cérémoniels, la musique et la
danse, à la fois cette grande diversité des styles et la
convergence des fonctions et des rôles : « Le masque, dé-
passant la fonction proprement ludique, se situe au centre
d’une dramaturgie rituelle, et l’homme-acteur, doté d’un vi-

sage artificiel et d’un costume approprié, mime un événe-
ment mythologique, ou sacré  en général. Au moment ou
il exécute ce rôle, il s’identifie mystiquement avec tel ou tel
aïeul mort, voire avec telle ou telle divinité du groupe ».
Même érodée par les régimes coloniaux, décoloniaux et ac-
tuels, sous l’effet de la mondialisation, cette trame subsiste
dans d’immuables Portes de l’année (Servier). Avant qu’une
vague d’islam radical importé n’atteigne l’Afrique, l’islam
avait « pu épouser les valeurs et pratiques antéislamiques
des sociétés spirituelles traditionnelles des Africains » (Ous-
man Blondin Diop) ; cela tenait « à sa souplesse d’adapta-
tion qui n’entraînait pas de rupture avec la coutume.
Tolérance de la polygamie, maintien de l’esclavage, de rites
funéraires locaux, les lignages matrilinéaires et des
croyances non systématiques, y compris les fétiches. S’y
ajoutent le sentiment de coreligionnaire qui rejoint l’esprit
communautaire africain et surtout la propagation par des
Africains eux-mêmes qui contribua à ôter à l’islam son ca-
ractère étranger. Si l’islam s’est imposé sans mal, c’est
parce qu’il apportait une plus-value au corps social endo-
gène, par empilement et non par substitution. Aujourd’hui
encore en Afrique, on voit même des marabouts se consa-
crer autant à la prière qu’à certaines pratiques animistes.
De même en Afrique du Nord, les confréries religieuses
noires continuent à se livrer à des danses de possession
tout en portant des vêtements musulmans. Aussi substrat
et emprunt sont-ils difficiles à distinguer tant la symbiose
entre animisme et islam a enraciné l’un dans l’autre »
(ibid.). A Tunis, les liens rituels relatifs à Sayyida Mannû-
biya, sainte parmi les saints, et dotée de deux sanctuaires,
l’associent à l’un des deux saints patrons de la capitale tu-
nisienne, Sîdî bel Hassen de la confrérie Châdhiliya, mais
aussi au rituel Stambeli, d’origine servile, noire africaine.
Lors des coupes africaines de football, dans les stades tu-
nisiens, les musiciens stambeli et le Bû Sa’adiya, danseur
masqué du rituel, sont présents. Le rituel de Sayyida Man-
nûbiya, vénérée tant par les familles bourgeoises que par
les classes populaires, puise à la fois dans « l’idée du «
raffinement arabe » où luxe, abondance et esthétique pail-
letée ont une place et d’autre part celle de l’ « authentique
Afrique », du Noir comme personnage proche des forces
occultes, intercesseur entre Dieu, les saints et leurs assis-
tants, les jinn-s » (Katia Boissevain). Et la persistance de
ce culte, en l’absence d’une chaîne de disciples de trans-
mission requiert deux exigences : « la première est que la
grande sainte Sayyida Mannûbiya soit associée à un saint
homme, de manière évidente lors des rituels de dhikr, ou
de manière plus codifiée lors des rituels de hadra-s. La se-
conde est qu’elle soit en relation avec les jinn-s. Ainsi, le
culte de Sayyda Mannûbiya permet, grâce à un jeu entre
intérieur et extérieur d’intégrer des populations d’origines
rurales à la capitale en même temps qu’il refonde l’identité
historique d’un groupe qui se perçoit comme Tunisois »
(ibid.) Le risque est grand, aujourd’hui, de voir se diffuser,
à côté et à l’encontre d’une « exception religieuse négro-
africaine au même titre qu’il existe un islam turc, irano-in-
dien, malaisien, pakistanais, etc. » un fondamentalisme
qui « engage dans son sillage des règles juridiques impor-
tées d’une autre ère de l’islam, d’une autre culture, ainsi que
des valeurs, un modèle de société et de développement [...]
L’Afrique des « Lumières » doit savoir dire non à un islam
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qui se poserait comme un frein à l’épanouissement des li-
bertés et serait un facteur de choc des cultures » (Osman
Blondin Diop).

Trois obstacles à une redéfinition.

Certes, à la différence de l’Asie, la redéfinition de l’Afrique
n’est pas encore en jeu par les Africains eux mêmes. Trois
grands obstacles demeurent : l’absence de ressort écono-
mique, la mise à l’écart géopolitique – une Afrique volon-
tairement oubliée avec mépris par Zbignew Brzezinski
dans son Grand Echiquier9 -, la balkanisation d’une Afrique
dotée, à son extrême Sud, d’un seul pays émergent. La si-
tuation est différente de celle de l’Asie où l’Asiatisme per-
met de se retrouver (David Camroux et Jean-Luc
Domenach, L’Asie retrouvée). Ces auteurs, sont certains
« que la réalité de l’Asie est devenue depuis peu à la fois
plus complexe et plus riche, parce que désormais une
question décisive est en jeu dans cette région : la définition
de l’Asie elle-même, aux plans culturels et idéologique,
comme entité régionale du monde d’après guerre froide.
Les forces et les flux de l’économie ne sont plus seuls à
l’œuvre. Ce qui est en débat, c’est l’identité de l’Asie et
donc, à terme, sa constitution en acteur régional […]. De
loin, l’Asie paraît une évidence à la fois géopolitique et cul-
turelle. Vue de plus près, c’est moins une région qu’un vé-
ritable monde [...]. Mais voilà : l’intensification des flux
économiques régionaux et les conditions politiques nou-
velles de l’après guerre froide ont fait émerger la question
de l’unité, donc de l’identité régionale de l’Asie. Ce sont les
dirigeants de Singapour et de Kuala Lumpur qui ont les pre-
miers compris que le moment était venu d’énoncer un dis-
cours sur l’Asie, un « asiatisme » […]. Il est bien trop tôt
pour assigner un destin politique à l’asiatisme. En re-
vanche, il est certain que ce destin dépendra fortement de
deux facteurs. Le premier sera l’aptitude de l’asiatisme à
capter et combiner les ressources culturelles et religieuses
de l’Asie ; notamment le confucianisme, l’islam et le boud-
dhisme. Mais la grande inconnue politique de la situation
de l’Asie réside sans doute dans l’évolution de ses trois
grandes métropoles : Inde, Chine et Japon » (Camroux et
Domenach). 

Le fractionnement du territoire africain, dans des frontières
généralement artificielles, fruits d’un découpage étranger,
a accentué la balkanisation ethnique en multipliant les dis-
jonctions nationales de groupes ethniques semblables, de
part et d’autre de frontières. Le milliard de femmes et
d’hommes d’Afrique se répartit entre plus de cinquante
Etats10, alors que les 3,9 milliards d’Asie ne se partagent
qu’entre 39 Etats11. Certes, l’Europe divise son demi mil-
liard d’habitants entre 37 Etats12, mais avec des densités

élevées compte tenu de l’étroitesse de son territoire (4,4
millions de kilomètres carrés pour l’Europe contre 29,9
pour l’Afrique et 26,5 pour l’Asie dans les dimensions dé-
finies plus haut). Les diverses approches du fait ethnique
montrent, si l’on s’en tient par exemple à l’indice de frac-
tionnalisation ethno-linguistique, mesurant la probabilité
que deux personnes vivant dans un même pays ne parlent
pas la même langue, que 14 sur les 15 Etats les plus hé-
térogènes sont issus du continent africain, ce qui accentue
cette impression – réelle – de grande diversité soulignée
par Yves Dufeu. Par ailleurs, Emmanuel Kamdem et Mau-
rice Fouda-Ongodo, analysant les « faits et méfaits de l’eth-
nicité dans les pratiques managériales au Cameroun »
notent que « L’Afrique apparaît comme le continent où on
trouve le plus ce qu’il et convenu d’appeler « les minorités
à risque » (« minority ar risk »). Il s’agit des groupes subis-
sant à la fois la discrimination politique et économique et qui
entreprennent des actions politiques pour défendre leurs in-
térêts »13. L’ethnicité, accentuée par le maillage colonial,
maillage sécant, est l’un des soubassements des tensions.

Le nom de lieu : quand l’Autre nous nomme.

Le fait qu’un continent hérite d’un nom qui témoigne d’une
origine extérieure importe peu. L’Asie a longtemps été dé-
finie comme un Orient, un Levant aux yeux d’Occidentaux,
Assyriens, Phéniciens, Grecs, Romains, « en soustrayant
l’Europe de l’Eurasie, c’est-à-dire négativement »14. 

On connaît le mythe de l’origine d’« Europe »15. Ce petit
cap de l’Asie, pour reprendre la qualification de Valéry,
peut-être inspirée de celle de Nietzsche16, s’est défini par
rapport à l’Asie, en opposition à l’Asie. La géographie n’y
est pas pour grand chose, tant les limites entre Europe et
Asie sont floues. Même si le mythe géographique initial,
dans l’enlèvement d’Europé, génère une orientation
Est/Ouest, une différenciation dans l’espace, au grès des
déplacements de la princesse de Tyr, et de ses frères. Le
mythe fondateur de l’Europe s’inscrit dans la représenta-
tion de la diaspora des Phéniciens. Le roi de Tyr, Agénor,
avait eu de Téléphassa une fille, Europé, et cinq garçons,
Cadmos,  Phoenix, Phinée, Thassos, et Cilix. On connaît
la suite de la légende : un jour qu’elle se baignait sur la
plage de Tyr, Zeus fut émerveillé de sa beauté, se trans-
forma en taureau blanc qui vint se coucher à ses pieds.
D’abord intimidée, Europé caressa l’animal puis s’assit sur
son dos. Aussitôt le taureau divin s’enfuit dans les ondes
avec la belle captive accrochée à ses cornes. Le voyage
est si long que Zeus se demande s’il n’est pas condamné
au sort d’Ulysse ou de Sisyphe. Lorsque Eole vient gonfler
les voiles d’Europé, cramponnée au cou du taureau blanc. 
- « Taureau, mon beau taureau, où donc nous emmènes-tu ?
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9 Dans ce livre de géopolitique mondiale de 275 pages, écrit par l’ancien conseiller à la sécurité du Président des USA, pas une page n’est consacrée à
l’Afrique.
10 51, plus le Somaliland et le Pountland, sans compter les Etats insulaires de l’océan indien : Madagascar, Comores, Seychelles, Maurice, ni les dé-
pendances européennes (Ceuta et Melilla, Canaries, Madère, Mayotte, Réunion).
11 Etats du Caucase, Russie, Turquie,  Etats d’Asie centrale, Japon et les deux Corée exclus.
12 Non compris les micro Etats de type Vatican, Liechtenstein, Andorre, Monaco, Féroé, Man etc.
13 Cités par Amadou Diop, Géographie du développement. Fondements théoriques et réalités. Afrique et Afrique de l’Ouest, 215 pages, inédit.
14 Japanese Committe on Outlook for a New Asia, Outlook for a New Asia and Japan’s response, Kuala Lumpur, 1995, page 2, cité par Camroux, op.
cité.
15 Miossec (Jean-Marie), Rivages d’Europe. Personnalité et avenir d’un continent ouvert, op . cité.
16 « L’Europe deviendra-t-elle ce qu’elle est en réalité, c’est-à-dire : un petit cap du continent asiatique ? » (Valéry (Paul),  1919, La Crise de l’esprit, p.
995). « On se livrera à de tristes réflexions au sujet de l’antique Asie et sa petite péninsule avancée, l’Europe, qui prétend incarner en face d’elle le « pro-
grès de l’homme » » (Nietzsche (Frédéric), 1886,  Par delà le bien et le mal § 52).



- Belle princesse, les rêves des hommes dépassent même
l’imagination des dieux ».
Zeus l’amena en Crète où il s’unit à elle. Elle lui donnera
trois fils, Minos, Rhadamanthe et Sarpédon. Le premier
régnera sur la Crète, le dernier sur Milet, Rhadamanthe,
le sage, sera le législateur de la Crète et l’un des juges
des Enfers. Elle s’enfuira de Crète pour gagner l’Asie Mi-
neure, la Lycie. Ainsi Europé n’a jamais connu l’Europe :
elle n’a en fait jamais quitté l’Asie : elle y est née et est
passée de Phénicie en Crète (considérée par les anciens
comme asiatique) puis en Lycie. Au Livre IV de son En-
quête, Hérodote avoue qu’il est en difficulté : « quant à
l’Europe, il ne paraît pas que l’on sache ni d’où elle a tiré
son nom ni qui le lui a donné, à moins que nous ne disions
qu’elle l’a pris d’Europé de Tyr, car auparavant, ainsi que
les deux autres parties du monde, elle n’avait point de
nom. Il est certain qu’Europé était asiatique et qu’elle n’est
jamais venue dans ce pays que les Grecs appellent main-
tenant Europe, mais qu’elle passa seulement de Phénicie
en Crète et de Crète en Lycie ». Le rapt d’Europé par Zeus
fut précédé d’un songe annonciateur et il fut suivi par une
quête d’Europe. Le songe est décrit par le poème l’Idylle,
que Maschos de Syracuse écrit au Iième siècle av. J.-C..
Il avertit la princesse de son futur enlèvement : elle vit en
songe « deux terres, dont l’aspect était celui de femmes, se
disputer à son sujet, la terre d’Asie et la terre d’en face ».
La première « ressemblait à une femme du pays, s’attachait
à la jeune fille comme à sa fille » tandis que l’autre « avait
les traits d’une étrangère, l’entraînait sans qu’elle résistât ».
Après le rapt, ses frères partirent à sa recherche, en une
« quête d’Europe » qui mena les fils d’Agénor jusqu’aux
limites des terres connues par les Phéniciens, Phoenix
jusqu’à Carthage, Cilix en Cilicie, Phinée jusqu’au Bos-
phore, Thassos dans l’île à laquelle il donna son nom, Cad-
mos jusqu’en Béotie. C’est ce dernier, Cadmos ou Cadmus,
à la poursuite de sa sœur, qui part, avec d’autres Phéni-
ciens, en quête d’Eréba, de la « terre du Couchant ». De
Phénicie en Crète, il passe en Béotie puis en Illyrie. Lettré,
c’est de lui que les Grecs reçoivent l’alphabet. Et voici qu’il
touche la péninsule ibérique, l’Hespérie : « Amentit-Europe-
Hespérie, trois noms équivalents pour cette Terre du Cou-
chant, que les gens de Tyr-Sidon se figuraient sans doute
à l’origine comme une masse compacte, un continent «
prodigieux », semblable à l’un de ceux qu’ils pouvaient
connaître en leur voisinage, Asie et Libye. Combien fallut-
il d’années aux découvreurs de passes pour découper
cette masse en îles, presqu’îles et territoires médiocres et
finir, après avoir cru la trouver en Crète, puis en Italie, par
la restreindre à la péninsule espagnole ? Encore certains
des Anciens ne purent-ils jamais se résoudre à cette dé-
convenue : ils voulurent pousser plus loin la recherche de
Cadmos et reculer toujours le gîte de cet autre monde :
quand, au delà de Calypso et des Colonnes d’Hercule,
s’ouvrit devant eux l’Océan sans bornes, ils soutinrent
qu’Espéris, fille d’Atlas, - l’Atlantide – s’était effondrée dans
ces eaux » (Bérard, 1930).  Les influences civilisatrices de
la Grèce archaïque, avec son relais crétois, sont ainsi pré-
sentes dans un mythe, adapté et adopté, qui perdure :
Boccace fait d’Europe, dans ses Dames de renom (1360)
une pucelle enlevée par un homme puissant nommé Ju-
piter dans « une nef arborant une bannière rouge sur la-

quelle se détache un taureau blanc », l’accouplement
contre nature étant rejeté avec dégoût. Le thème de l’en-
lèvement a continuellement inspiré les artistes (Véronèse,
Lorrain, le Titien, Mignard, Boucher etc.). Peu importe de
la réalité ou du mythe. Qu’une belle fille, dans un port du
Levant ait été séduite par un marin dont l’embarcation por-
tait en proue l’image d’un taureau et que ses frères se
soient mis en chasse du ravisseur et de la fugueuse, nul
n’est dupe de cette fable qui s’apparente à ce que seront,
bien plus tard les contes de fées, avec leurs adolescentes,
princesses ou humbles, s’endormant avec un crapeau et
se réveillant dans les bras d’un prince charmant. Le mythe
a persisté : la belle phénicienne Europé n’a fait qu’écorner
l’Europe, mais elle l’a estampillée. 

Quant à l’Amérique, elle doit son nom au très réputé cé-
nacle des géographes du gymnase vosgien qui, pour la
première fois, en 1507 appose son nom issu d’Amerigo
Vespuci, sur une mappemonde : « et je ne vois rien qui,
raisonnablement, nous empêcherait de l’appeler terre
d’Améric du nom de son génial découvreur, ou simplement
America, puisqu’aussi bien l’Europe et l’Asie ont reçu des
noms de femmes » écrivent Vautrin Lud, Nicolas Lud, Ma-
thias Ringmann, Martin Waldseemüller et Jean Basin dans
la Cosmographiae Introductio qui accompagne et com-
mente leur carte du monde (Universalis Cosmographia).
A l’initiative d’un géographe devenu un temps ministre et
maire de Saint Dié, dans les Vosges, cette renommée an-
tique a été réactivée depuis deux décennies avec le Fes-
tival International de Géographie de Saint Dié (FIG). Le
milieu géographique et cartographique vosgien, diffuseur
de mappemondes et de cartes à l’époque moderne, a
donné un nom italien à un continent nouvellement « dé-
couvert » par les Européens, et cette lointaine notoriété a
favorisé, bien plus tard, la création d’une grande rencontre
internationale sur la géographie…

De leur racine trilittère FRQ, « colonie », « partage, », les
Phéniciens ont qualifié les terres de Libye où ils instal-
laient, vers le Couchant, leurs comptoirs. Par la suite,
l’Aphriké des Grecs est devenue l’Africa des Romains,
l’Ifrikiya des Arabes, territoire qui s’étendait peu à peu vers
l’Ouest, avant que les Européens ne dénomment ainsi tout
le continent sauf la grande île de Madagascar et ses dé-
pendances. 

Horizons.

Cette matrice commune du Vieux Monde génère, au fil des
siècles et des millénaires, une identité qui s’enracine à la
fois aux courants originels, à l’émergence, dans de vastes
territoires, de cultures et de civilisations spécifiques, et aux
emprunts que provoque toute mise en contact. L’Afrique
indéfinie est un premier pas réussi. Le franchissement du
grand désert, n’est pas encore total, pas plus que la pé-
nétration de la grande forêt, tant l’Afrique paraît fracturée
entre son Nord, son Ouest, son Centre, son Est et son
Sud. Les auteurs ont aussi engagé, avec bonheur la tra-
versée de l’Océan, l’Atlantique. Ils n’engagent guère, à
une époque où la structuration du globe s’organise en trois
grands fuseaux méridiens - celui de l’hémisphère améri-
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cain, celui des rivages asiatiques du Pacifique, celui de
l’Eurafrique -, si ce n’est à partir de l’exemple lyonnais, les
nouaisons revisitées entre l’Afrique et l’Europe, par delà
une Méditerranée pour laquelle un projet récent d’union a
fait long feu. Ils tournent un peu le dos à l’autre océan, l’In-
dien, et aux pénétrantes interrelations entre le subcontinent
indien, la péninsule arabique – par sultanat d’Oman-Zanzi-
bar interposé – l’Afrique orientale et la Grande Île. C’est ici,
après les deux grands sahel (sahlin) qui bordent le grand
désert, un troisième sahel, un troisième rivage, d’autres lit-
toraux (sawahil - pluriel de sahel -, d’où swahili), un autre
accostage. Et derrière l’Océan « Indien », de plus en plus «
chinois », c’est la « Chinafrique » qui se profile17. Mais tout
ne peut être écrit dans une première livraison dont on es-
père une suite.
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17 Chinafrique avez-vous dit ? Outre-Terre, 30, 439 pages.


